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préambule
Ce guide présente une approche méthodologique qui s'appuie sur le retour d'expérience issu des opérations
innovantes de mise en œuvre d'une démarche de qualité environnementale menées par l'ARENE avec les
bureaux d'études TRIBU et GECOB Env i r o n n e m e n t , respectivement sur la zone d'activité économique Pa risud V I
“La Borne Blanche” à Sénart (commune de Combs-la-Ville - 77) et sur la ZAC de Lamirault à Marn e - l a - Va l l é e
(communes de Collégien et de Croissy-Beaubourg - 77).

La réalisation de ce document a été coordonnée par Isabelle Gausson, chargée de mission, responsable à
l'ARENE des actions sur la qualité environnementale des zones d'activité.

Le Chapitre II “Trame pour l'élaboration d'une charte de qualité environnementale” a été élaboré par le
bureau d'études T R I B U, dans le cadre d'une mission confiée par l'ARENE et le SAN de Sénart , dans la pers p e c t i v e
de l'extension de la démarche de c h a rte de qualité env i r o n n e m e n t a l e,telle qu'engagée sur la “ B o rne Blanche”,
à l'ensemble des parcs d'activité de Sénart , qu'ils soient à créer ou qu'ils ex i s t e n t .

préambule - mode d’emploi

1

mode d’emploi
Cet ouvrage a pour vocation de fo u rnir les éléments clés de prise en compte de la qualité environnementale l o rs
de la création d’une zone d’activité, dans le cadre d’une démarche contractuelle de chart e. Il se décompose en deux
g randes parties :

• chapitre I : le management de l’opéra t i o n , avec les cara c t é ristiques de la démarche, sa mise en œuvre, ainsi que
l ’ o rganisation de la participation des acteurs concernés par le projet ;
• chapitre II : l ’ é l a b o ration proprement dite du document de chart e, avec une trame proposée en 14 articles qui se
veut la plus complète possible pour que les acteurs envisagent l’ensemble des points à aborder et des réponses
à y apporter en fonction de leur contexte local.

Afin d’aborder de manière optimale cette partie du guide qui permet la construction de la charte proprement
d i t e, il est recommandé de lire la “Note préalable aux rédacteurs de la chart e ” .

Le présent guide s’adresse tout particulièrement aux collectivités locales et leurs EPCI, et aux aménageurs.
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I. PRESENTATION DE LA DEMARCHE DE QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE SUR UNE ZAE

La démarche de développement dura ble supp o s e
de regarder plus loin dans l'espace et dans le
temps les implications des décisions pri s e s
a u j o u r d ' h u i .

Elle intègre quatre types de préoccupations :
o e nv i r o n n e m e n t a l e s
o s o c i a l e s
o é c o n o m i q u e s
o g o u v e rn a n c e

Dans la pratique opéra t i o n n e l l e, l'application des
p rincipes de développement dura ble repose, e n
p a rt i c u l i e r, sur la mise en œuvre d'une démarche
de qualité env i r o n n e m e n t a l e, visant à mettre en
adéquation les acteurs, les moyens techniques et
f i n a n c i e rs pour maîtriser les impacts env i r o n n e -
mentaux liés à l'aménagement et au fonction -
nement de l'opération considérée.

La saine gestion environnementale suppose une
cohérence de la démarche à tous les niveaux
d ' i n t e rv e n t i o n , et la recherche des échelles
d ' i nt e rvention terri t o riale pertinentes pour :
o la prise de décision et le contrôle,
o la gestion technique,
o l ' i nvestissement et la gestion économique.

Cette démarche est déjà mise en œuvre dans
le secteur du “ b â t i m e n t ” . Il s'agit de la recherche
de Haute Qualité Environnementale (HQE®) ,
qui vise à maîtriser les impacts des bâtiments sur
l ' e nvironnement ex t é ri e u r, tout au long des phas e s
de constru c t i o n , d ' exploitation et de déconstru ct i o n ,
et à créer un environnement sain et confo rt a bl e
pour les occupants et les usagers.

En reva n c h e, elle peut, aujourd'hui encore, ê t r e
considérée comme ex p é rimentale dans le
domaine de l'aménagement urbain. A ce jour,
seules quelques ex p é riences de ce type ont été
menées sur le territoire fra n ç a i s,dont certaines e n
I l e - d e - F ra n c e. La plupart d'entre-elles n'ex p l ora i t
que certains aspects part i c u l i e rs de la probl é m a -
tique env i r o n n e m e n t a l e, sans traiter pour autant
la qualité environnementale dans son ensemble ;
le champ ex p é rimental et innovant reste ouvert .
Si le recul nécessaire ne permet pas encore la
validation méthodologique ou norm ative de telle
ou telle autre approche, ces travaux concourent
à l'émergence d'une prise de conscience de ces
questions à l'échelle régionale, nationale et
e u r opéenne.

7

MANAGEMENT 
de la DÉMARCHE de CHARTEch1

LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE, FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT LOCAL

L'engagement dans une démarche de qualité environnementale sur une zone d'activité économique vise
à répondre à un double objectif : répondre aux besoins des entreprises désireuses de s'implanter dans des
espaces de qualité et permettre aux collectivités de concilier développement économique et cadre de vie de
l e u rs administrés.

Différents aspects positifs peuvent être tirés d'une telle démarche tant du point de vue de la collectivité que
de celui des entrepri s e s, comme le présente le tableau ci-après :

LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE, FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

1 i n t rod u c t i o n
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ÉLÉMENTS FAVORABLES
POUR LES COLLECTIVITÉS

• Attirer sur son territoire des entreprises volontaires
pour une meilleure prise en compte de l'environnement /
être en mesure de répondre à une demande de plus en
plus fo rte des entreprises dans ce domaine.
• R e n forcer l'attractivité de son territoire : une démarc h e
de qualité env i r o n n e m e n t ale p e rmet de disposer d'outils
de différenciation de sa zone d'activité et de son territ o i r e.

•Pe rmettre une meilleure acceptation/intégration de la
zone d'activité dans son environnement immédiat
( ri v e ra i n s, milieu naturel et urbain, e t c. ) .
• Créer une interfa c e, un lieu d'échange et de connais -
sance entre un territoire et les entrepri s e s.

• Mieux maîtriser les impacts de la zone sur son env i -
r o n n e m e n t : nuisances (bru i t s, o d e u rs, p a y s a g e s ) ,
effluents (liquides, g a ze u x , s o l i d e s ) .
• Mettre en œuvre une organisation et un s y s t ème de
management env i r o n n e m e nt a l .

• Se donner les conditions pour pérenniser une activité
de qualité sur la zone (éviter les turn - over et la
d é s a f fection de la zone, e t c. ) .
• Mise en œuvre de services : accompagnement des
e n t r e p rises sur les questions env i r o n n e m e n t a l e s, g e stion
collective de l'environnement (équipements communs
sur la zone, mutualisation de moye n s, é c o n o m i e s
d ' échelle, etc.).

ÉLÉMENTS FAVORABLES
POUR LES ENTREPRISES

• Va l o riser la sensibilité et/ou l'engagement env i r o n n e -
mental de l'entreprise vis à vis de ses clients, de ses
p a rt e n a i r e s, de ses salari é s, des acteurs publ i c s, de la
p o p u l a t i o n , e t c.

• Mettre en œuvre une démarche HQE® l o rs de la
conception et la réalisation des bâtiments contribue à
une meilleure qualité de vie des usagers (santé,
c o n fo rt ) , une diminution des coûts d'exploitation (eau,
é l e c t ri c i t é , c h a u f fa g e, c l i m a t i s a t i o n , e t c ) .

• Mieux maîtriser les impacts de l'entrep rise sur son
e nvironnement dans un contexte réglementaire de plus
en plus contra i g n a n t .
• Trouver un milieu fa v o ra ble pour la mise en œuvre
d'une organisation et d'un système de management
e nvironnemental en son sein.

• Bénéficier d'une mobilisation d'acteurs locaux et de
la mise en œuvre de services au niveau de la zone
d ' a ctivité ou à l'échelle l o c a l e, qui vont au-delà des
aides plus “classiques” à l'implantation (foncier,
défiscalisation, etc.).
• Bénéficier des services communs ou collectifs (gest i o n
des eaux usées, des déchets, des espaces verts pri vat i f s,
e t c.) pour mieux maîtriser leurs coûts.
• Pérenniser son investissement et ses activités.

E N T E R M E D’I M AG E

E N T E R M E D E Q U A L I T É D E V I E

E N M AT I È R E D’E N V I RO N N E M E N T

E N M AT I È R E D’É C O N O M I E

Une démarche de qualité environnementale dans le domaine de l'aménagement urbain doit viser :
• la maîtrise des impacts environnementaux : modification de l'écosystème et du réseau hydrogra p h ique,
gestion des ressources (consommation et recyclage des matières premières), des énergies et de l'eau,
m a î t rise des rejets liquides, g a ze u x , s o l i d e s, m a î t rise des nuisances sonores, o l fa c t i v e s,m a î t rise des ri sques
i n d u s t riels et des pollutions liées aux tra n s p o rts et aux déplacements, p rise en compte des risques naturels.
• l ' i n t é g ration des spécificités locales dans le souci de cohérence env i r o n n e m e n t a l e, p a t ri m o n i a l e,
culturelle, économique et sociale, et de valorisation d'un territoire.

En outre, la démarche de qualité environnementale doit permettre :
• de promouvoir une dynamique de mobilisation de partenaires techniques et financiers pour les zones
a f fectées aux activités.
• d’aider les entreprises à développer leur propre démarche de management env i r o n n e m e n t a l .

2 c a ra c t é r i s t i q u e s

1. PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE DE QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE SUR UNE ZAE
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l'aménagement.
Aux fins de l'intégration du projet à
son environnement naturel et urbain,
dans le respect de ses composantes
naturelles et patrimoniales, il s'agit de
définir les objectifs, les exigences et les
moyens propres à assurer la qualité
e nvironnementale de la zone considérée,
en fonction de ses particularités, puis
de réaliser les aménagements et les
ouvrages correspondants.

l'implantation des entreprises.
Au cours de ce second temps, une
entité spécifique, dont le rôle est de
garantir la qualité environnementale
de la zone, procède à l'accueil des
entreprises et leur fait découvrir les
caractéristiques environnementales de
leur nouveau cadre d'installation.
Elle les assiste dans une approche
d’écoconstruction pour l'édification de
leurs bâtiments et la réalisation de
l e u rs aménagements pri v é s.Elle fa c ilite,
à ce stade, leurs démarches et leur
mise en relation avec les partenaires
locaux, les organismes et les services
publics et privés.

la vie de la zone.
La structure responsable de la qualité
environnementale assure la gestion de
la ZAC, en direct ou par l'interm édiaire
de prestataires de services motivés,
fo rmés et équipés eu égard aux objectifs
environnementaux. Par ailleurs, cette
structure accompagne les entreprises,
en fonction de leur taille, leur activité
et leur motivation, pour une prise en
compte optimale de l'environnement
dans leurs processus de production et
de management.

L'application de la démarche de qualité environnementale passe donc par la mise en place d'un gestionn a i r e
de zone et anticipe la mise en œuvre d'un système de management environnemental au sein de celui-ci,
voire sa certification ISO 14001 pour sa gestion de la zone et les services qu'il proposera aux entrepri s e s.
A i n s i , la réussite de ce type de démarche implique donc une réflexion en parallèle sur les
questions d'aménagement et de gestion.

En terme org a n i s a t i o n n e l , la démarche de qualité environnementale est une démarche volontaire et
participative des acteurs locaux et régionaux concernés par le projet. Elle peut se résumer par “ j u s q u ' o ù
peut-on aller ensemble pour que ce soit écologiquement correct et économiquement acceptable ? ” . Elle résulte
donc d'un processus concerté, jetant les bases d'une inscription dans le long term e, dépassant les
aspects strictement réglementaires, et dans une perspective d'amélioration continue.

La démarche de qualité environnementale concerne le périmètre de la zone. C e p e n d a n t , les débats ne
p o u rront pas faire l'économie d'échanges sur des terri t o i r e s, des infra s t ructures et des équipements à une
échelle plus large que celle de cette zone, et sur lesquels celle-ci aura des impacts et inv e rs e m e n t .

Pour autant, il ne fa u d ra pas considérer cette démarche comme une “ p a n a c é e ” s u s c e p t i ble d'apporter une
solution à des problèmes qui dépassent largement son champ d'application, limité dans l'espace (exe mples :
des problèmes généraux de nuisances sonores concernant un quartier en bordure d'une import a n t e
i n f ras t ructure routière).

De même, même s'il est fondamental de pouvoir initier cette démarche le plus en amont possible du proj e t ,
il convient d'étudier la pertinence d'une intervention sur des projets plus avancés (par exe m p l e, le cas d'une
Z AC avec des documents d'urbanisme ex i s t a n t s ) . Dans ce cas, à partir de ces données ex i s t a n t e s, il s'agit
de voir ce qu'il est possible de faire au-delà de ces aspects réglementaires, pour mieux prendre en compte
la dimension environnementale dans le projet.

La “ Trame pour l'élaboration d'une charte de qualité env i r o n n e m e n t a l e ” qui constitue le chapitre II du prés e n t
document est établi dans ce cas de figure. Il précise néanmoins les dimensions qui peuvent être prises en
compte dans les documents réglementaires, au moment de leur élabora t i o n .

E n f i n , cette démarche ne trouvera un réel épanouissement qu'à la condition d'un portage politique local
sans faille et des acteurs locaux prêts à jouer la carte de la concert a t i o n . En effe t , il s'agit, non pas de suiv r e
une procédure, mais d'appliquer une méthode de tra vail commune, évolutive dans le temps et l'espace, e t
propre au contexte local.

3 l i m i tes de la démarch e

L'application de la démarche de qualité environnementale à la mise en oeuvre et à la gestion d'une zone
d'aménagement destinée à l'implantation d'activités économiques comprend trois temps :
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1 p r i n c i pes généra u x

2. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA DEMARCHE

1.1   M A Î T R IS E D’O U V R A G E

La maîtrise d'ouvrage de la démarche de qualité environnementale doit être assurée par le maître d'ouv ra g e
de la zone, en liaison étroite avec la ou les collectivités, ainsi que le cas échéant leur représentat ion
i n t e rc o m m u n a l e, t e rri t o rialement impliquées. En effe t , cette démarche, tout en respectant et en affirm a n t
la légitimité des différents acteurs en charge de la création et de l'aménagement de la zone, vise à
m e t t r e en œuvre des modalités de tra vail communes, dans un cadre part i c i p a t i f, avec des règles du jeu part a g é e s.
Si le consensus est recherché, les nécessaires arbitrages sont toujours du ressort de la maîtrise d'ouvrage et
des collectivités locales qui seront responsables politiquement, j u ridiquement et techniquement de la mise
en œuvre de l'opéra t i o n .

Par ailleurs, il est nécessaire de fo rmaliser le lancement d'une telle démarche par voie de délibération de
la maîtrise d'ouvrage et/ou des collectivités. Ceci représente à la fois l'affirmation d'un acte “ p o l i t i q u e ” , e t
est une fo rme de porter à connaissance pour les habitants et les futures entreprises qui s'implanteront.

1.2   ACCOM P A G N E M E N T D E L A D É M A R CH E

La mise en oeuvre d'une démarche de qualité environnementale sur une zone d'activité économique passe
par l'organisation et l'animation d'un large part e n a ri a t . Il convient cependant que le maître d'ouvrage se
fasse accompagner d'un intervenant ex t é ri e u r, par exe m p l e, un bureau d'études.

En effe t , le recours à cet intervenant ex t é rieur permet d'accompagner et de faciliter la démarche en :
= a p p o rtant sur ce projet une animation des débats, un regard “ n e u t r e ” par ra p p o rt au contexte local,
a u t o risant l'ensemble des acteurs concernés à ex p rimer leur propre point de vue ;
= o rganisant une platefo rme technique, sur les question d'urbanisme et d’env i r o n n e m e n t , de gestion des
flux (eau, d é c h e t s, é n e rg i e s ) , tant au niveau de l'aménagement que de l'activité des entrepri s e s, e t c.

Les compétences requises pour le choix du bureau d'étude répondent aux critères suivants :
o connaissances éprouvées dans les domaines de l'urbanisme, l ' e nvironnement et la Haute Qualité
E nvironnementale (HQE®) dans la constru c t i o n .
o connaissance des problématiques liées aux collectivités locales et aux entreprises ;
o connaissance des problématiques liées aux c o m m e r c i a l i s a t e u rs et aux promoteurs d’activités, e n
p a rticulier en matière de raisonnement économique et d’approche en terme de coût global ;
o réelle capacité d'animation de la concert a t i o n , dans le cadre de part e n a riats larges ;
o bonnes aptitudes rédactionnelles et de communication écri t e.

1.3   R È G L E S D U J E U

L'initiation de la démarche passe par l'organisation de différents groupes ou comités, qui assurent la
représentativité de l'ensemble des acteurs concernés par le projet (qu'il conviendra de lister de manière
exhaustive) et qui ont chacun une composition et un rôle précis qu'il fa u d ra ex p l i q u e r.

On peut ainsi identifier pour l'initiation de la démarche et la rédaction de la charte :
= un comité de pilotage de la charte de qualité environnementale de la ZAE ;
= un comité technique ;
= des groupes de tra vail thématiques.

La mise en œuvre de la démarche au moment de l'installation des entrepri s e s, puis tout au long de la vie
de la zone, n é c e s s i t e ra la mise en place :
= d’un comité de suivi ;
= d’un gestionnaire de zone.

Faire tra vailler ensemble des acteurs, p a r fois nombreux, d ' h o rizons et de cultures différentes nécessite de
se donner une règle du jeu commune et va l i d é e, qu'il convient de mettre au point dès le départ . Elle doit
indiquer les modalités de tra vail en commun. Elle fixe donc un cadre partagé qui ne doit pas pour autant
d evenir un “ c a r c a n ” rigide et non fa v o ra ble au dialogue. Cette règle du jeu doit permettre la recherche d'une
fo rme de consensus. Ceci ne signifie pas l'atteinte d'un accord systématique sur l'ensemble des points ;
la décision relevant in fine de l'entité juridiquement responsable de l'opéra t i o n .

2. MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DE LA DÉMARCHE
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De par la participation d'un nombre important d'acteurs dans le cadre de cette démarche, il est également
impératif d'imprimer une certaine dynamique, garante de l'implication et de l'intérêt de tous. Ainsi, les
réunions devront, dans la mesure du possible, être programmées d'une réunion sur l'autre et dans des
délais assez resserrés.

En terme pratique, une durée d'un an à un an et demi est à prévoir pour l'initiation de la démarche de
charte de qualité environnementale et la rédaction d'un document accepté par les acteurs. Cette durée
tient compte de la nécessaire compréhension et appropriation de la démarche par l'ensemble des
acteurs impliqués.

NOTE PRÉLIMINAIRE

La démarche de qualité environnementale s’inscrit dans le temps. Il est néanmoins nécessaire, à des
é t apes-clefs, de formaliser les objectifs, les moyens, etc. par un document. En début de démarche, ceci
offre également un objectif commun de tra vail des acteurs. Cette fo rmalisation peut recouvrir plusieurs
fo rm e s non exclusives l’une de l’autre.

Lorsqu’on s’intéresse à des zones d’activités existantes où des entreprises sont implantées, on raisonne
plus en terme de gestion de zone. A ce niveau, une formalisation de la qualité environnementale peut
passer par la mise en œuvre d’un système de management environnemental (SME) dans le cadre des
activités du gestionnaire de zone (ceci implique pour autant que ce gestionnaire existe). Ce SME peut
être reconnu soit par l’obtention de la certification ISO 14001,soit par une adhésion au règlement européen
eco-audit.

L o rsqu’on s’intéresse à des zones d’activité en création, il convient de pouvoir intégrer la dimension
e nv ironnementale dès la conception et l’aménagement de celles-ci. A ce niveau, il n’existe pas de
s y st è m e normatif pouvant reconnaître la qualité environnementale de cette opération (il n’existe pas de
c e rt i f i c a t i o n de la zone elle-même). Dans ce domaine, nous avons choisi d’opter pour la charte de
q u alité environnementale qui est un document dont le contenu est construit et adapté au contexte local
et qui correspond bien à la mise en oeuvre d’une démarche participative, volontaire et contractuelle.

D’une manière générale, et comme nous l’avons déjà évoqué plus avant dans ce guide, il est important
de pouvoir initier une démarche de qualité environnementale le plus en amont possible d’un projet et,
par conséquent, d’intégrer les dimensions environnementales qui peuvent l’être dans les documents
r é g l ementaires d’urbanisme, au moment de leur élaboration. Cependant, même dans ce cas, ces derniers
ne permettent pas la prise en compte de l’ensemble des dimensions liées à l’environnement et au
d é v eloppement durable. Il est donc nécessaire (que les documents d’urbanisme soient élaborés ou non
au démarrage de la démarche) de compléter les aspects réglementaires par des aspects contractuels
et c o n c e rtés liés à une démarche de chart e. Ainsi le document de charte reg r o u p e ra l’ensemble des
ex i g e nc e s et recommandations à mettre en œuvre pour garantir à la zone une démarche de qualité
e nv ironnementale. Ces contraintes s’adressent aussi bien aux aménageurs et au gestionnaire de la zone,
qu’aux entreprises et promoteurs désirant s’installer sur la zone.

De manière complémentaire à la chart e, une notice environnement doit être élaborée, afin de perm e tt r e
aux différentes parties prenantes de présenter ou valider les choix retenus pour un projet d’implantation
donné.

2.1   ELABORATION ET CONTENU DE LA CHARTE

L’élaboration de la charte est basée sur le canevas proposé au chapitre II “Trame pour l’élaboration d’une
charte de qualité env i r o n n e m e n t a l e ” sur une zone d’activité en création. Il s’agit d’un document générique à
d i s p o s i t i o n d’un maître d’ouvra g e, afin de l’aider à fo rmaliser sa démarche dans le contexte qui est le sien ;
il n’est donc pas à reproduire in extenso.

2 formalisation de la démarche par une ch a r te de qualité enviro n n e m e n t a l e
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La démarche proposée fait suite à un diagnostic (établi à partir d’une analyse de documents existants
- notamment l’étude d’impact, les documents réglementaires, les diverses études relatives à l’opération
réalisée -, complétée par une série d’entretiens avec les différents acteurs concernés par le projet) qui
définit les priorités environnementales liées à cette opération.
Sur cette base, des propositions sont élaborées. Pour des raisons de simplicité d’approche, il convient de
découper la problématique environnementale en différents thèmes qui font l’objet, chacun, d’un article
de la chart e. Si le nombre d’article est laissé à la convenance des acteurs, il importe néanmoins de
c o u v ri r tous les champs de l’environnement. Certains sujets, par exemple les eaux pluviales, peuvent être
traités à travers différents articles suivant les approches que l’on retient (méthodes de gestion des eaux
pluviales, eaux pluviales comme élément du paysage, utilisation des eaux pluviales pour des usages ne
nécessitant pas d’eau potable, etc.). On voit donc les aspects systémiques de ce type d’approche.

Chaque article est structuré de la manière suivante :
• les enjeux et les objectifs, ainsi que les indicateurs, liés au thème traité ;
• à l’échelle de la zone : exigences et recommandations concernant l’aménageur et/ou le gestionnaire
de zone ;
• à l’échelle des parcelles : exigences et recommandations concernant l’entreprise et/ou le promoteur ;
• les services aux entreprises, mis en œuvre dans le cadre du gestionnaire de zone.

L’offre de service est à identifier à trois niveaux : i n fo rmation ; aide à la décision ; o rganisation de serv i c e s.

Pour apprécier l’efficacité de la charte, un certain nombre d’objectifs sont proposés avec des indicateurs
de suivi liés. Ces derniers devraient être mesurés avant la mise en application de la charte et évalués à
chaque mise à jour de celle-ci.

Les différents articles sont construits sur la base d’un questionnement, le plus exhaustif possible, thème
par thème. L’objectif n’est pas d’apporter une réponse à l’ensemble des questions soulevées, mais bien
de n’oublier aucun point, et d’étudier s’il est pertinent ou non de le traiter, en fonction du contexte local.

De même, il est laissé aux acteurs impliqués dans cette démarche le soin de définir lors des débats le
niveau d’implication en terme d’“ex i g e n c e ” ou de “ r e c o m m a n d a t i o n ” , ainsi que les niveaux de perfo rm a n c e
à atteindre.

Enfin, la charte de qualité environnementale, document contractuel, doit rester un document technique,
précis et complet. S’il importe de le rendre accessible, illustré et agréable, il ne doit pas pour autant se
transformer en document de vulgarisation, perdant ainsi une partie importante du travail réalisé. En
revanche, la rédaction de ce type de document, sous une forme plus synthétique et plus “communicante”,
complète utilement la démarche. Il permet également de sensibiliser et d’informer à plus grande échelle
sur cette opération.

2.2   STAT U T D E L A CH A R T E

Cette charte est, pour tout ou part i e, intégrée au cahier des charges de cession des terrains annexé aux actes
de vente signés avec les entreprises et promoteurs s’installant dans la zone. Les propriétaires d’immeubl e s,
le cas échéant, rendent contractuelle la présente charte en l’annexant aux baux commerciaux qu’ils
seront amenés à signer. Ils s’engagent également à faire respecter cette chart e. Ces dispositions perm e t t e n t
d’assurer la pérennité de la charte et son suivi au fur et à mesure des ventes et/ou locations successives.
Les entrepri s e s, les promoteurs et les bailleurs s’engagent ainsi dans l’application de celle-ci, au même titre
que l’ensemble des acteurs locaux présents au sein du comité de pilotage, puis du comité de suivi de la
charte.

2.3   VA L I D AT IO N E T R É V ISIO N

2.3.1 Validations : étapes et formalisation
Construire une démarche contractuelle dans le cadre d'un partenariat large nécessite de mettre en
place, dès le début, des règles du jeu claires et partagées. Ceci implique en particulier des validations
aux différentes étapes de la démarche suivant le schéma suivant :
= validation de la composition des comités (de pilotage et technique) et groupes de tra vail techniques ;
= validation des axes de travail sur la base des priorités environnementales définies par le diagnostic ;
= validation par le comité de pilotage des différentes étapes du texte de charte à partir du travail sur
les objectifs et les niveaux de performances que se fixent les acteurs ;
= validation de la version finalisée de la charte.

2. MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DE LA DÉMARCHE
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La mise en œuvre de ces systèmes de validation implique une fo rmalisation qui doit permettre de progresser
dans le déroulement de la démarche.
• l'organisation des réunions doit se faire à l'initiative du maître d'ouvrage, sur la base d'un ordre du jour
établi et de documents de travail envoyés en amont de la réunion dans des délais fixés (de l'ordre d'une
semaine à 10 jours).
• la tenue des réunions doit permettre l'expression de l'ensemble des participants : un effo rt part i c ulier
sur l'organisation de tours de table, le temps de parole et l'examen des sujets à l'ordre du jour, etc. est
à faire.
• la rédaction, à chaque étape, de comptes rendus des réunions. Ceux-ci devront être soumis à va l i d ation
l o rs de la réunion suivante du comité. Les remarques faites sur ces comptes rendus par les différents
p a rticipants, tout comme celles faites sur les documents proposés à discussion, devront être formalisées
par écrit et dans un délai fixé en amont de la réunion suivante.

A titre d'exemple, le dispositif suivant peut être utilisé :

L'ultime phase de validation est la signature du document finalisé de charte par les représentants des
différents organismes impliqués dans la démarche, à leur plus haut niveau. Ceci implique une fo rm a l i s ation
de l'acceptation du contenu du document par délibération du conseil municipal et/ou régional, vote en
conseil d'administration d'une association ou d'un établissement public, etc.

2.3.2 Modalités de révision de la charte
La démarche de charte est dynamique ; elle est ponctuée à un moment donné par le document de
c h a rte qui fo rmalise le tra vail engagé par les acteurs. Pour que cette dynamique se pours u i v e, le document
de charte doit pouvoir vivre et donc évoluer en fo n c t i o n , par exe m p l e, de l'application de nouveaux textes
réglementaires, ainsi que de la réalisation des objectifs (suivi des indicateurs). Il est donc nécessaire de
faire évoluer le contenu de la charte dans le temps en l'actualisant, voire en la révisant.

Ces modalités de révision sont à envisager dès le début de la démarche et seront à définir de manière
à ce que la charte puisse vivre sans pour autant qu'elle puisse être vidée de sa substance dès la première
difficulté rencontrée. Il convient également de fixer une fréquence pour la mise à jour et la va l i d a t i o n
du contenu révisé de la charte.

Cette révision est du ressort du comité de suivi (suivant des règles qu'il dev ra se fixer) en liaison avec
le gestionnaire de zone. En effe t , si le comité de suivi est l'instance décisionnaire en matière d'objecti fs
de révision de la charte, sa mise en œuvre dépendra de l'action du gestionnaire de zone.

sem 1

10 j

sem 2

10 j

sem 3 sem 4 sem 5 sem 6 sem 7

o r d re du jour

réunion 
du Comité 

m i n u te CR CR défi n i t i f

co n fi r m a t i o n
é c r i te de l’av i s

é m i s
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2.4   N OT ICE E N V I R O N N E M E N T

Dans une étape ultérieure, et afin de donner les moyens aux acteurs impliqués dans la démarche de
charte d’appréhender la manière dont les entreprises répondent aux prescriptions de la charte, une
notice environnement doit être établie. C’est sur la base de ce questionnaire que les candidatures des
entreprises et des promoteurs souhaitant s’implanter sur la zone seront examinées.
Cette notice environnement permet aux candidats de présenter leurs choix environnementaux dans le
cadre de leurs projets afin de répondre aux objectifs de la charte. Elle permet également de connaître
pour chaque candidat la nature, la quantité et la qualité des rejets résultant de son activité (rejets liquides,
gazeux et solides), les impacts de son activité sur l’environnement (bruit, paysage, qualité de l’air), ainsi
que les éventuelles mesures d’amélioration envisagées.

Sur cette base, un système d’accompagnement des candidats pourra être mis en œuvre par le gestionnaire
de zone afin d’améliorer, pour chacun d’entre eux, la prise en compte de l’environnement. Suivant les
problématiques, des solutions de gestion communes pourront éventuellement être proposées (déchets,
rejets liquides, etc.).

3.1   COM I T É D E P I LOTA G E

3.1.1 Rôle
Le comité de pilotage est la première représentation fo rmelle de l'engagement dans la d é m a r c h e, d e s
a c t e u rs qui y part i c i p e n t . Il est l'instance “décisionnelle” de la démarche et de l'élaboration du document
de charte de qualité env i r o n n e m e n t a l e.

L o rs du lancement de la démarche, il détermine la configuration du comité techn iq u e. Il valide les axes de trava i l
e nv i s a g é s, les objectifs et les ex i g e n c e s, ainsi que les moyens et services à mettre en œuvre. A ce titre, l e
comité de pilotage valide le texte du document fo rmalisant la démarche de chart e.

Ce comité est une entité pérenne, que l'on nommera , pour des raisons pra t iques, comité de suivi après la
signature de la chart e. Son rôle est décrit au point 2.1 du paragraphe 3 “INSCRIPTION DE LA DÉMARCHE DANS
LE LONG TERME”.

3.1.2 Composition
La charte de qualité environnementale d'une zone d'activité est le fruit d'un part e n a riat qui réunit le plus
l a rgement possible l'ensemble des acteurs locaux et régionaux concernés par le projet. La représentation de
ces acteurs se fait dans le cadre d'un comité de pilotage qui peut être composé des entités suiva n t e s,
r egroupées en différents collèges :

3 organisation du travail des acte u r s

Les décideurs :  
o maître d'ouvra g e
o a m é n a g e u r / c o m m e r c i a l i s a t e u r
o élus locaux, d é p a rtementaux et régionaux 

(et/ou leurs techniciens)

Les pro m o teurs :
o p r o m o t e u rs maîtres d'ouvrages 

de bâtiments
o collectivités ou institutions maîtres 

d ' o u v rage de bâtiments publ i c s

2. MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DE LA DÉMARCHE
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Cette liste n'est évidemment pas exhaustive et il convient de l'adapter en fonction du contexte local.
Il faut cependant veiller à ce que le nombre de participants reste ra i s o n n a ble afin de garantir de bonnes
conditions de travail.

Le comité de pilotage se doit d'être une représentation des structures impliquées à leur plus haut niveau
(maire ou maire-adjoint, président d'association, e t c.) et préfigure les signataires de la chart e.

3.2   COM I T É T E CH N I Q U E

3.2.1 Rôle
Il discute et propose, à partir des éléments fo rmalisés par l'intervenant ex t é ri e u r, les axes de tra vail env i s ag é s,
les objectifs et les ex i g e n c e s, ainsi que les moyens et services à mettre en œuvre. Il fait également des
p r opositions sur le contenu et la rédaction du contenu du document de chart e.

Le résultat de ses tra vaux est proposé, pour va l i d a t i o n , au comité de pilotage.

3.2.2 Composition
S'agissant d'un groupe de tra va i l , sa composition doit être à la fois plus restreinte en nombre de part i c ip a n t s
et plus technique dans la qualité des part i c i p a n t s.

Idéalement constitué d'au maximum une dizaine de représentants, il réunit autour du maître d'ouvrage et
de l'intervenant ex t é ri e u r, les acteurs les plus directement impliqués par le projet (“noyau dur” de 3 à 4
r e p r é s e n t a n t s ) . Le cas échéant, et au cas par cas en fonction des thèmes traités lors des réunions, q u e l q u e s
représentants de stru c t u r e s, membres du comité de pilotage et concernés par la ou les thématiques abord é e s,
peuvent également être inv i t é s.

3.3   G R O U P E S D E T R AVAI L T E CH N I Q U E S : R Ô L E E T COM PO SI T IO N

Il s'agit de réunir autour du maître d'ouvrage, des membres du comité de pilotage et de l'intervenant
extéri e u r, sur des thèmes identifiés comme particulièrement importants dans le cadre de la démarche
( d é c h e t s, e a u , p a y s a g e, gestion de zone, s e rvices aux entrepri s e s, e t c. ) , des “ ex p e rt s ” ou p e rs o n n e s
q u alifiées sur ces questions (par exemple : associations profe s s i o n n e l l e s, syndicat de gestion de déchets
ou des eaux, e t c. ) .

La contribution de ces experts apporte un point de vue technique précis sur les différentes options qui
pourraient être envisagées puis retenues, et alimente la réflexion et l'aide à la décision des acteurs de
la démarche. Ceci permet également d'attirer l'attention, voire de mobiliser, d'autres acteurs (qui sont
parfois susceptibles d'apporter des aides) sur les projets développés par les acteurs locaux.

Les propositions faites dans ce cadre sont soumises au comité technique puis au comité de pilotage.

Les techniciens :
o CAUE (conseil d'architecture d'urbanisme 

et de l'env i r o n n e m e n t )
o architecte bâtiment de Fra n c e
o agence des espaces vert s
o office national des forêts (ONF)
o D I R E N
o D D E
o D R I R E
o D DA S S
o A D E M E
o Agence de l’eau
o bureau(x) d'étude

Les entreprises : 
o chambres consulaires
o Unions patronales
o e n t r e p rises ou associations d'entrepri s e s
o agence de développement ou comité 

d ' ex p a n s i o n

Les représentants de la société civile :
o associations de défense de l'env i r o n n em e n t
o associations de ri v e ra i n s
o associations de défense des consommat e u rs
o p e rsonne(s) qualifiée(s)
o associations de salari é s
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3.4   F R É Q U E N CE D E S R É U N IO N S

3.4.1 Comité de pilotage et comité technique
Une réunion du comité de pilotage doit avoir lieu pour le lancement de la démarche, afin de valider la
composition des deux comités (pilotage et technique), les modalités de tra vail dans le cadre de la
démarche engagée et les délais envisagés.

La tenue de réunion(s) de ces deux entités est nécessaire à chaque étape clef de l'élaboration du document
de charte :

Une dernière réunion est à envisager sous une forme différente lors de la signature de la charte (par
exemple, une manifestation plus médiatique à l'échelle locale).

Le nombre de réunions de ces deux comités est indépendant des réunions nécessaires à l'intervenant
extérieur pour mener ses séries d'entretiens (notamment en phase de diagnostic), ainsi que des réunions
des groupes de tra vail techniques.

En termes org a n i s a t i o n n e l s, les réunions du comité technique doivent précéder celles du comité de pilotage.
Le délai entre les deux doit être de l'ordre de 3 semaines afin de pouvoir intégrer les remarques faites par
le comité technique et env o yer les documents aux membres du comité de pilotage une semaine à 10 jours
a vant la tenue de sa réunion.

3.4.2 Groupes de travail techniques
Une réunion pour chaque groupe d'experts est suffisante pour faire le point sur la thématique donnée.
Ces réunions peuvent être organisées idéalement juste après l'étape de validation des priorités environ -
nementales sur la base du diagnostic.

La durée de ces réunions peut être calibrée sur une demi-journ é e. Pour certaines thématiques avec les
p r oblématiques liées (par exemple eau et paysage), on peut envisager une journée entière, avec le matin
deux ateliers parallèles et l'après-midi, une restitution globale devant l'ensemble des part i c i p a n t s. Ceci perm e t
souvent de bien tra vailler les interfaces entre les thèmes choisis.

Même si la charte de qualité environnementale concerne les phases amont de l'opération (conception,
a m é n a g e m e n t ) , elle permet également de donner les premières lignes conductrices pour la mise en œuvre
des projets, l'implantation des entreprises et la gestion de la zone au quotidien (notice environnement,
indic a t e u rs de suivi, s e rvices aux entrepri s e s ) .

Deux entités sont alors nécessaires pour faire vivre la démarche dans le long terme : le comité de suivi et
le gestionnaire de zone.

1 p r i n c i pes généra u x

é t a pe s

D i agn ostic environnemental et définition des priorités                  :
D i f fé re n tes étapes du tex te de ch a r te à partir du travail sur les objectifs :
et les niveaux de performances que se fixent les acteurs

Version finale de la ch a r te  :

n o m b re de réunion(s)

1
plusieurs en fonction du
choix des acteurs locaux

1

3. INSCRIPTION DE LA DEMARCHE DANS LE LONG TERME

2. MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DE LA DÉMARCHE
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2.1   R Ô L E

Cette entité est en fait la pérennisation du comité de pilotage après la signature de la c h a rt e.

Dans la suite de la démarche, il a pour rôle à la fois l'évaluation de la mise en œuvre de la chart e, n o t a mm e n t
au moment de l'implantation des entreprises sur la base de la notice env i r o n n e m e n t , mais également le suivi
des indicateurs de qualité env i r o n n e m e n t a l e, dans le temps. E n f i n , il est l'organe décisionnel pour la révision
de la chart e, s u i vant des principes qu'il dev ra définir.

Le nombre de réunions annuelles de ce comité est à définir entre les acteurs y participant ; ces réunions
pourront prendre la forme de plénières, de commissions thématiques, de groupes de travail ouverts à
des experts, e t c.

2.2   COM PO SI T IO N

La composition du comité de suivi émane logiquement de celle du comité de pilotage puisqu'il s'agit de la
p é r e nnisation de la même entité. C e p e n d a n t , cette composition peut être amenée à évoluer, après la signature
de la chart e, en fonction des choix faits par le maître d'ouvrage et les membres du comité de pilotage en
p a rt iculier sur les questions suivantes ;
• l ' e n s e m ble des organismes composant le comité de pilotage doit-il être signataire de la charte ?
• un organisme du comité de pilotage doit-il être obligatoirement signataire de la charte pour participer au comité
de suivi ?
• la composition du comité de suivi doit-elle être figée ou peut-elle évoluer en fonction des étapes de la vie de la
zone (par exe m p l e, présence de l'aménageur au comité de suivi après la commercialisation de l'ensemble des
parcelles et l'implantation des entreprises) ?

Le point essentiel est de conserver dans le temps, la dynamique imprimée lors du lancement de la démarc h e
et de la signature de la chart e, et de pérenniser la mobilisation et l'expression des acteurs.

Par ailleurs, il est incontourn a ble d'y associer le gestionnaire de zone, s'il ne s'agit pas d'une structure déjà
représentée dans le comité et de réfléchir à l'association des entreprises implantées, qu'elles soient représ e n t é e s
ou non dans le cadre d'un gestionnaire de zone qui aurait un statut pri v é .

3.1   R Ô L E

Dans la phase de gestion, la démarche de qualité environnementale nécessite la mise en place d'un
g e stionnaire de zone.

Son rôle est de réaliser une coordination avec les responsables des opérations publiques et privées
d'aménagement et d'entretien, le suivi, l'application et l'évaluation de la mise en oeuvre de la charte de
qualité env i r o n n e m e n t a l e.Ce gestionnaire proposera également des services aux entrepri s e s. Il aura un rôle
de conseil et d'écoute des entreprises sur les différents thèmes abordés dans la charte (rejets liquides,
g a ze u x , d é c h e t s, ri s q u e s, e t c. ) . Par ailleurs, au vu de la réalisation des objectifs, il proposera une actualisation
des exigences contenues dans la charte soumise ensuite à la validation du comité de suivi.

En para l l è l e,et dans le cadre de la démarche de qualité environnementale engagée, le gestionnaire de zone
doit s'engager dans une démarche de management env i r o n n e m e n t a l e, p o u vant être validée par une
normalisation ISO 14001 ou par l'adhésion au règlement européen EMAS pour sa gestion de la zone
et/ou les services aux entrepri s e s.

Les fonctions du futur gestionnaire de zone peuvent être définies synthétiquement comme le présente
le schéma ci-après :

2 Comité de suivi

3 ge s t i o n n a i re de zone
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3. INSCRIPTION DE LA DÉMARCHE DANS LE LONG TERME

G E STIONNAIRE DE ZO N E

CONCERTATION-PILOTAGE
SUIVI ET APPLICATION

DES ORIENTATIONS DE LA CHARTE

A CCOM PAGNEMENT 
DES ENTREPRISES ET PROMOTEURS

A CC U E I L D E S E N T R E P R I S E S, IN FO R M AT I O N, A I D E À L A D É C I S I O N, 
IN T E R FA CE AV E C L E S A C T E U R S LOC AU X IN T E RV E N A N T D A N S

L E DOM A IN E D E L'E N V I RO N N E M E N T IN D U ST R I E L

G E STION DE LA ZO N E
G E ST I O N D E S E S PA CE S CO LL E C T I F S, 

É VO LU T I O N E T FO N C T I O N N E M E N T
D E L A ZONE

S E RV ICE S
MISE EN ŒUVRE

DES SERVICES PROPOSÉS
AUX ENTREPRISES
ET PROMOTEURS

3.1.1 Fonctions à vocation env i ro n n e m e n t a l e
Trois types de fonctions sont identifiables, comme indiqué ci-après. Ces fonctions seront mises en œuvre
de manière évolutive dans le temps.

Le gestionnaire de zone intervient dans la
phase de gestion de la zone.
A u p a ra va n t , l o rs de la phase de conception-
aménagement, c'est le comité de pilotage
puis le comité de suivi, qui est chargé de la
mise en œuvre de la charte.

Une période de transition peut être
e nvisagée entre les deux phases. D a n s
l'attente de la mise en place du gestion -
naire de zone, un interlocuteur unique
devra être désigné. Il permettra d'assurer
la liaison entre les entrepri s e s, les promoteurs
et les différents acteurs locaux. Il peut
également avoir en charge l'accueil des
futurs occupants de la zone, en particulier
sur les points relatifs à la charte. Dans
cette éventualité, il convient alors de préciser
clairement dans la charte le nom et les
coordonnées de cet interlocuteur.

u Les fonctions d'accueil et d'accompa -
gnement des entre p rises :
• avis consultatif sur les projets env i s a g é s
sur la zone ;
• suivi de la démarche “ C h a rte chantier à
faibles nuisances” en liaison avec le res -
p o n s a ble de la Qualité Env i r o n n e m e n t a l e
du chantier (RQEC) ;
• accueil des entreprises et découvert e
des cara c t é ristiques environnementales de
leur nouveau cadre de vie ;
• accompagnement dans une approche
d ’ é c o c o n s t ruction pour l'édification de leurs
bâtiments et la réalisation de leurs
a m én agements privés ;
• assistance pour les démarches, les mises
en relation avec les partenaires locaux, l e s
o rganismes et les services publics et pri v é s
liés à l'environnement ;
• recherche et diffusion de l'info rmation en
matière d'env i r o n n e m e n t , et notamment
de l'évolution de la réglementation, des
rapp o rts d'ex p é ri m e n t a t i o n .

u Les fonctions de gestion de la zone :
• gestion des équipements de super -
s t ru cture et d'infra s t ructure et des aména -
g ements de la zone ;
• gestion des services qu'il s'agisse de
gestion directe ou indirecte* ;
• veille/suivi environnemental de la
zone qu'il s'agisse du domaine public ou
des parcelles pri v é e s.

u Les fonctions de communication,
de service :
• aide à la va l o risation des actions env i r o n -
nementales des entreprises ;
• assistance en interface entre les entrepris e s
et les institutionnels, les collectivités et les
c i t o ye n s,notamment en “situation de c ri s e ” .

(*) Ventilation des actes selon les ru b riques :

Gestion des espaces et équipements publ i c s
Gestion des espaces pri v é s
Gestion des accès
Gestion des tra n s p o rts en commu n
Gestion des déchets
Gestion des projets
Gestion de la veille qualité env i r o n n e m e n t a l e
Gestion de l'info rmation qualité env i r o n n e m e n t a l e

3.1.2 Services aux entreprises et promoteurs
Les services proposés aux entreprises et promoteurs ont pour objectif de leur faciliter la mise en œuvre
des dispositions de la charte constituant l'atout environnemental de la zone. Ceux-ci pourront être mis
en œuvre de manière progressive après expression du besoin, sous réserve de leur faisabilité technique
et économique et de leur intérêt collectif.
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management de la démarche de charte

4 e n t reprises et pro m o te u r s

Outre la mise en place de lieux d'échange et de concertation visant à mieux connaître certains besoins
des entreprises et à y répondre, l'offre de services proposée se décompose ainsi :
• i n fo rmations : veille d'info rmations techniques, é c o n o m i q u e s, j u ri d i q u e s, liens avec les org a n i s m e s
c o mpétents, exemple de techniques environnementales existantes, facilitation des relations avec les
administrations, etc.
• aide à la décision : p r é - d i a g n o s t i c, aide à la conception, faisabilité (technique, économique et intérêt
c o llectif), aide dans les démarches administratives, aide à la recherche de financement, etc.
• o rganisation de services : rédaction d'un cahier des charges et définition des critères de choix des
p r e stataires de services au meilleur coût, négociation de contrats, suivi, etc.

3.2   M O D A L I T É S D E M IS E E N O E U V R E

A u j o u r d ' h u i , force est de constater que les zones d'activité sont peu nombreuses à être dotées d'un réel
g e stionnaire de zone. Beaucoup bénéficient d'une fo rme de gestion des espaces publ i c s, de la voiri e, d e s
r é s e a u x , de l'éclaira g e, e t c. assurée par la ou les collectivités, mais qui ne peut être considérée comme une
gestion à part entière du “ s y s t è m e ” zone d'activité. Par ailleurs, l o rsqu'un tel gestionnaire ex i s t e, on constate
que peu prennent en compte la gestion de l'environnement de manière globale. E n f i n , on constate
é g a l ement une grande va riété des fo rmes juridiques possibl e s, allant du “tout publ i c ” au “tout pri v é ” .
A titre d'exe m p l e, on peut citer la régie directe, la société d'économie mixte, l'association foncière et
urbaine, le groupement d'intérêt économique, le groupement d'intérêt public, le syndicat mixte.

La démarche de qualité environnementale est indissociable de la mise en œuvre, à term e, d'un gestionnaire
de zone.

A u s s i , l o rs des tra vaux sur la chart e, il convient de réfléchir aux fonctions que dev ra remplir ce gestionnaire
de zone. Une fois ces fonctions définies, la réflexion sur le type de structure doit être engagée, avec en
parall è l e, ses modalités d'intervention et ses ressources.

Ce gestionnaire peut être une entité déjà existante qui se dote de la compétence environnement (serv i c e
d'une commune, gestionnaire d'autres zones d'activités d'un même territoire ou d'autres types de serv i c e s
sur la zone étudiée, e t c.) ou une “ s t ru c t u r e ” à créer. Dans le cas d'une création, cette structure est à
e nv isager comme quelque chose d'évolutif en fonctions :
- des besoins dans le temps par ra p p o rt à la démarche de qualité env i r o n n e m e n t a l e,
- du fait que d'autres fonctions (non à vocation environnementale) pourraient être remplies.

Les organismes constructeurs de la zone, que ce soit des entreprises ou des promoteurs, s'engagent à
intégrer les prescriptions de la charte dans le projet d'implantation et de constru c t i o n .

A cet effet et dans le cadre de la charte de qualité env i r o n n e m e n t a l e, un correspondant doit être désigné
au sein de chaque entreprise ou promoteur pour assurer une communication avec le gestionnaire de zone.
Il a pour fonction d'assurer une veille et un lien entre l'entreprise et le gestionnaire de zone sur l'ensembl e
des problématiques environnementales concernant l'activité de l'entreprise qu'il représente. A i n s i , i l
i n t e rvient sur les questions de rejets liquides, g a ze u x , de gestion des déchets ainsi que sur la probl é m a t i q u e
des ri sques industri e l s, e t c.

Le correspondant au sein des organismes constru c t e u rs de la zone doit être désigné dès la signature de la
c h a rt e. Le(s) nom(s), la (ou les) fonction(s) ainsi que les coordonnées de ce(s) correspondant(s) devront être
communiqués au gestionnaire de zone. Ce peut être une personne existant au sein de l'entreprise à qui
échoit cette nouvelle fonction ou une personne nouvelle.

Il est éventuellement possible au sein d'une entreprise ou promoteur de désigner plusieurs représentants
en les affectant à un domaine particulier (responsable déchets, ri s q u e s, … )

En cas de changement de cette pers o n n e, le gestionnaire de zone doit être prévenu.
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N OTE PREALABLE AUX REDACTEURS DE LA
C H A RTE DE QUALITE ENVIRO N N E M E N TALE DE
LA ZONE

L’élaboration d’un document de charte permet de formaliser la démarche de qualité
environnementale entreprise dans la phase de conception et d’aménagement d’une
zone. Ce document est en fait le résultat de concertations minutieuses entre les différents
a c t e u rs locaux réunis au sein d’un comité de pilotage de qualité env i r o n n e m e n t a l e.

Le présent document constitue une trame pour l’élaboration d’une charte de qualité
environnementale pour une zone en création. Il se veut générique, afin de pouvoir être
adapté à n’importe quel type de zone. Il s’inscrit dans le cadre des documents d’urbanisme
existants (dossier de ZAC, P L U, e t c. ) . Il propose également les grands axes directeurs et
l’organisation à mettre en place que ce soit au niveau de la zone ou de la parcelle.
Les rôles des différentes entités à créer sont définis dans ce document ; les modalités
de mise en œuvre restent à l’appréciation des acteurs locaux en fonction des besoins
et des moyens disponibles.

Cette trame se décompose en une partie introductive de la charte et en 14 articles
dont chacun aborde des thèmes pour lesquels des actions sont formulées à l’échelle
de la zone (pour les aménageurs et le gestionnaire de zone) et de la parcelle (pour
les entreprises et promoteurs). La validation de ces propositions et leur qualification
en tant qu’exigence ou recommandation repose sur une
concertation entre les différents acteurs locaux.

Dans le texte, deux types de renvois complètent et précisent les prescriptions de la
charte : l’un ❉ renvoie à des commentaires, l’autre t renvoie à des exigences et recom -
mandations spécifiques à définir suivant la nature de la zone.

Ces renvois, traités sous forme d’encadrés, constituent une aide dans l’élaboration et
la rédaction d’une charte spécifique à une zone donnée. Ils reprennent l’intitulé du
point dont ils font l’objet. Les renvois apportent aux rédacteurs des info rm a t i o n s
c o mplémentaires sur la manière d’aborder certains points et prescriptions formulés
dans la charte.

Toutes les exigences et recommandations présentées dans ce document doivent faire
l’objet de discussion entre les différents acteurs. Il peut également en être de même
pour le texte commun.

Par ailleurs, le pictogramme ✔ s u i vant les exigences et les recommandations fo rm u l é e s
dans ce document signifie que ces prescriptions peuvent être intégrées dans les documents
d’urbanisme dans le cas où ceux–ci ne seraient pas encore finalisés.

Enfin, pour évaluer dans le futur l’efficacité de la charte, un certain nombre d’objectifs
est proposé avec des indicateurs de suivi liés.
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TRAME pour L’ÉLABORATION
d’une CHARTE de Qualité Environnementalech2
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p a rtie introductive de la c h a rt e

Décrire sommairement la zone (géographie,
co n tex te local, principales cara c t é r i s t i q u e s
e n v ironnementales).

2.1   P R I N C I P E S

Rappeler les cara c t é ristiques générales de la démarche de qualité env i r o n n e m e n t a l e.

2.2   A PPL IC AT IO N D E L A Z O N E❉

D é c r i re l'origine de la démarche sur la zone
d ' é tude, le cadre dans lequel elle s'inscrit et
ses principales idées direc t r i ces. 

2.3   M IS E E N O E U V R E D E L A D É M A R CH E

2.3.1. Etapes de la démarche
D é c rire les trois temps de la démarche de qualité environnementale (aménagement, i m p l a n t a t i o n , g e st i o n ) .

2.3.2. Entités garantes de la démarche environnementale

2.3.2.1. Comité de pilotage
Préciser la co m position du
comité de pilotage et le rôle des
acteurs locaux❉.

❉PRÉSENTATION DE LA ZONE

Ce para g raphe décrit la localisation géogra p h i q u e
e t , s o m m a i r e m e n t , l ' e nvironnement de la zone.
Le but est d'identifier rapidement ses pri n c i p a l e s
c a ra c t é ristiques sur les aspects suivants :
• e nvironnement naturel : présence ou non
d ' e sp a c e s naturels remarquables, d'espaces
verts urbains, contexte hydrologique,… 

• environnement urbain : nature des activités
p r ésentes dans les secteurs limitrophes de la
zone : résidentielle, tertiaire, industrielle,...
• équipements et principaux accès à la zone.
Un plan commenté de la zone et de ses env i r o n s
p e rmet de synthétiser et de visualiser l'ensembl e
des info rmations présentées ci-dessus.

❉ LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE

La composition du comité de pilotage de qualité
e nvironnementale est à l'initiative du ou des
m a îtres d ' o u v rage de la zone, en liaison étroite
avec les élus des collectivités locales.

Le comité de pilotage doit regrouper l'ensemble
des acteurs susceptibles d'intervenir dans le projet.
Il doit comprendre des représentants issus de
chacun des groupes suivants : les décideurs, l e s
t e c h n iciens, les entrepri s e s, les promoteurs et les
r e p r é s e ntants de la société civile.

❉APPLICATION A LA ZONE

Ce paragraphe consiste à présenter de manière
succincte le contexte dans lequel s'inscrit la
mise en œuvre d'une démarche de qualité env iron -
nementale sur la zone projetée.
Les info rmations suivantes peuvent être ex p osées :

• les institutions ou organismes à l'instigation de
la démarche,
• les volontés de mise en œuvre,
• l'idée directrice de la démarche,
• l'objectif de la démarche ainsi que son intérêt
pour les acteurs locaux,
• les résultats escomptés.

Cette partie décrit la zone et son contexte, les principes de la
démarche de qualité environnementale et ses modalités de
mise en œuvre suivant les choix retenus par les acteurs locaux
sur la base du chapitre I “MANAGEMENT DE LA DÉMARCHE D E CH A R T E”
du présent docu m e n t. Elle co m p rend notamment :

I

1 présentation de la zone❉

2 démarche de qualité environnementale
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2.3.2.2. Comité de suivi
Préciser le rôle, voire la compo-
sition, du comité de suivi.
Le comité de suivi sera chargé
de mettre à jour et de valider le
contenu de la charte (objectifs,
informations, exigences, recom -
mandations) tous les X ans❉.

2 . 3 . 2 . 3 . G e s t i o n n a i re de la zone
Préciser le rôle, les fonctions et les services du gestionnaire de zone.
Dans l'attente de la mise en oeuvre d'un gestionnaire de zone, nommer un interlocuteur
unique qui assurera la liaison entre les entreprises, les promoteurs et les différents acteurs
locaux (nom, fonctions, coordonnées).

2.3.2.4. Organismes construc-
teurs de la zone
Désigner un correspondant au
sein de chaque entreprise ou
promoteur ❉.

Préciser le statut de la ch a r te, ses modalités de validation et de révision.

❉ CORRESPONDANT AU SEIN DE CHAQUE ENTREPRISE

OU PROMOTEUR

Le(s) nom(s), la (ou les) fonction(s) ainsi que les
coordonnées de ce(s) correspondant(s) devront
être communiqués au gestionnaire de zone.

❉ METTRE À JOUR ET VALIDER LE CONTENU DE LA

CHARTE TOUS LES X ANS

Il convient de fixer une fréquence pour la mise
à jour et la validation du contenu de la charte.
En effet, la révision régulière du contenu de charte,
notamment les objectifs, permet de garantir la
pérennité de la démarche de qualité env i r o n -
n em e n t a l e. Une fréquence de trois années est
ra isonnable..

h2c

3 charte : statut, validation, révision

partie introductive de la charte
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les articles de la c h a rt e

• Décrire les enjeux environnementaux et les
objectifs permettant de les respecter, ainsi que les
indicateurs de suivi❉ proposés.

• D é terminer les ex i ge n ces et recommandations to u chant  l'ensemble de la zone et les espa ce s
co ll ec t i fs .

• D é terminer les ex i ge n ces et recommandations to u chant les pa r celles priva t i ves et applicables
aux entreprises et pro m o te u r s .

• I d e n t i fier les services pro posés aux entreprises pour répo n d re à leurs be soins spécifiques et
les aider à mettre en œuvre les ex i ge n ce s .

• Ra p peler les tex tes réglementaires et les articles co r re s pondants aux ex i ge n ces d'urbanisme fi g urant
dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) applicable à la zone❉.

❉ LES INDICATEURS DE SUIVI

Ce sont des paramètres visibles, qualitatifs ou
quantitatifs qui permettent d'évaluer des
moyens mis en œuvre pour atteindre l'objectif
fixé pour chaque article de la charte. La nature
de l'indicatif et la perfo rmance visée sont à inscrire
dans chaque article de la charte à la suite du
paragraphe “objectif “.

Les indicateurs de suivi devraient être mesurés
avant la mise en application de la charte (point
zéro) et évalués régulièrement, notamment lors
de la remise à jour de celle-ci.

Les diffé rents articl es co m posant la ch a r te
seront traités sur la base du schéma ci-après :

❉ L E S T E X T E S R É G L E M E N TA I R E S E T L E PL A N LO CA L

D'UR BA N I S M E (P L U)

Deux types de contraintes réglementaires sont à
considérer : la réglementation nationale et les ex i g e nces
d'urbanismes figurant dans le PLU.

• La réglementation 
Pour chaque art i c l e, un récapitulatif des textes régle -
mentaires en vigueur est réalisé. Seuls sont p r é s e n t é s
les textes génériques relatifs au thème traité dans
chaque a rt i c l e.A i n s i , ne sont pas présentés les arr ê t é s
types et autres textes spécifiques à un type d'activité
i n d u s t ri e l l e de la réglementation des installations
classées pour la protection de l'environnement.

a rticle 1 relatif aux occupations et utilisations du sol
interdites.
a rticle 2 relatif aux occupations et utilisations du sol
soumises à des conditions particulières.
a rticle 3 relatif aux conditions de desserte des terrains
par les voies publiques ou privées d'accès aux voies
ouvertes au public.
a rticle 4 relatif aux conditions de desserte des terrains
par les réseaux publics d'eau, d ' é l e c t ricité et d'assainis -
sement.
a rticle 5 relatif à la superficie minimale des terrains
constructibles.
article 6 relatif à l'implantation des constructions
par rapport aux voies et emprises publiques.
article 7 relatif à l'implantation des constructions
par rapport aux limites séparatives.

a rticle 8 relatif aux implantations des constru ctions
par rapport aux autres sur une même propriété.
a rticle 9 relatif à l'emprise au sol des constru ctions.
article 10 relatif à la hauteur des constructions.
a rticle 11 relatif à l'aspect ex t é rieur des constru c t i o n s.
article 12 relatif aux obligations imposées aux
constructeurs en matière de réalisation d'aires de
stationnement.
article 13 relatif aux obligations imposées aux
constructeurs en matière de réalisation d'espaces
l i b r e s, d'aires de jeux et de plantations.
article 14 relatif à la densité des constructions.

Pour chaque article du canevas de la charte, figure
une énumération des articles du PLU où peuvent
être présents des éléments relatifs au thème
c o n s i d é r é . Dans le cas de documents d'urbanisme
ex i s t a n t s, il convient de ra p p e l e r, pour chaque art icle de
la charte, les contraintes imposées sur la zone.

II

• Le PLU
Le plan local d'urbanisme est constitué de 14 articles dont les thèmes sont les suivants :
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1 Pa rtage de la ville

Pa r t ager la ville, c'est va l o r i ser au maximum les atouts du site et
en maîtriser les nuisances, afin de préserver et, mieux,
d'améliorer l'environnement de qualité dans lequel vivent les
u s agers et les rive ra i n s .

A travers ces préoccupations, c'est donc l'établissement de
bonnes relations entre divers usages sur la zone, entre la
zone et la ville qui l'accueille, qui est en jeu... Au titre des
nuisances à maîtriser : le bruit, la pollution de l'air, le trafic
automobile, la d é g ra dation des vues et des pays ages , ...

OBJECTIF :
A S S U R E R, E N T R E L E S D I F F É R E N T E S AC T I V I T É S
D E L A V I L L E, U N E C O E X I S T E N C E T E L L E Q U E
C H AQ U E AC T I V I T É P E U T S'E X E R C E R S A N S
N U I R E AU X AU T R E S.

ARTICLE 1

◗ bilan bruit
Des mesures de bruit peuvent être
e f fe ctuées au sein de la zone et à prox i m i t é
pour apprécier l'impact des activités sur le
calme des ri ve rains et des usagers de la
zo n e. La fréquence des analyses sera à défin i r
entre les différents acteurs . Par ailleurs , l e
relevé des plaintes des ri ve rains et des usa-
g e rs , voire la réalisation d'un questionnaire,
p e uvent é g a l e m e n t p e rmettre d'évaluer la
p e r c e ption du bruit au sein et à l'extéri e u r
de la zo n e.

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ qualité de l’air
Des mesures de la qualité de l'air seront
effectuées pour toute installation classée
présente sur la zone conformément à la
r é g l e m e n t a t i o n . Des analyses seront
é g a l e m e n t effectuées au sein de la zone et
à p r oximité pour apprécier l'impact des
a c t ivités sur la qualité de l'air des riverains
et des usagers de la zone. La fréquence des
analyses sera à définir entre les différents
acteurs.

◗ avis des riverains et des habitants de la zone
Un recensement des plaintes, voire un
s o n d a g e auprès des ri ve rains et des habit a n t s,
peut éventuellement perm e t t r e d ' a p p r éc i e r
l'intégration de la zone dans son env i r o n-
n e m e n t . Cette démarche perm e t d e
savoir si les sujets sensibles tels que le bru i t ,
la qualité de l'air ou la commu n i c a t i o n sont
bien traités à l'échelle de la zone.

ASSURER LE CALME

Il s'agit de limiter les nuisances acoustiques et d'améliorer le confort acoustique des rive-
rains et des personnes travaillant ou habitant sur la zone.

c É TA B L I R U N E CA RTO G R A P H I E D U B RU I T TO L É R É S U R

L A Z O N E E N F O N C T I O N D E L A S E N S I B I L I T É AU B RU I T D U

VO I S I NAG E❉.
❉ É TA B L I R U N E CA RTO G R A P H I E D U B R U I T TO L É R É

S U R L A Z O N E E N F O N C T I O N D E L A S E N S I B I L I T É AU

B R U I T D U V O I S I N AG E

Cette action perm e t , dans un premier
temps, d'identifier dans la zone et dans s o n
e nvironnement immédiat la tolérance au bruit
secteur par secteur (résidentiel, tertiaire,
i n d u s t ri e l … ) . Le but est de définir les
s e c t e u rs nécessitant du calme et devant
être protégés des nuisances sonores
s u s c e p t i bl e s d'être générées par l'activité
de la zone et de ses dessertes.

Cette démarche permet d'aboutir à u n e
c a rt o g ra p h i e de tolérance d'émissions s o n o r e s
de la zone. Ce document permet également
de définir des exigences ou r e c o m m a n d a t i o n s
à respecter en certains points de la zone pour
a s s urer le confo rt acoustique des ri v e ra i n s.

à l’échelle de la zone

Exigence ou recommandation



c MAÎTRISER L'IMPLANTATION DES ACTIVITÉS EN

FONCTION DE LA CARTOGRAPHIE DU BRUIT❉.

c LIMITER L'IMPACT DU BRUIT GÉNÉRÉ PAR LES

DESSERTES DE LA ZONE❉.

c M E T T R E E N P L AC E U N S Y S T È M E D E S U I V I D U B RU I T❉.

ASSURER LA QUALITÉ DU PAYSAGE

Il s'agit de re n d re l'espa ce de la zone vivable et agréable pour les rive rains et les pe r so n n e s
travaillant ou habitant sur la zone.

c TRAITEMENT PAYSAGER SOIGNÉ ❉ DES ESPACES

COLLECTIFS.

c TRAITEMENT ARCHITECTURAL SOIGNÉ DES LOCAUX COLLECTIFS.

c T R A I T E M E N T S O I G N É D U M O B I L I E R U R BA I N, D E L A S I G NA L É T I QU E E T D E L A S I G NA L I S AT I O N

E T D U M AT É R I E L D E T É L É C O M M U N I CAT I ON ✔.

c M E T T R E E N P L AC E U N R È G L E M E N T V I S A N T À L I M I T E R L'I M PAC T D E S P U B L I C I T É S E T D E S

E N S E IGNES✔.

c I N T É G R AT I O N D U PAT R I M O I N E A R C H I T E C T U R A Lt✔.

❉ M A Î T R I S E R L'I M P L A N TAT I O N D E S AC T I V I T É S E N F O N CTION

DE LA CARTOGRAPHIE DU BRUIT

L'intérêt de cette action est d'éviter qu'une activité
bruyante ne s'installe à proximité d'un secteur
nécessitant du calme. Ainsi, les activités de type
t e rt i a i r e,voire des espaces verts collectifs, p e uvent
être envisagés dans les secteurs de la zone définis
à faible émission.
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Exigences ou recommandation

Exigences ou recommandation

❉ L I M I T E R L'I M PAC T D U B R U I T G É N É R É PA R L E S D E S S E RT E S

D E L A Z O N E

Les nuisances sonores causées par les dessert e s
de la zone (route, ra i l , …) peuvent être limitées de
d i v e rses manières, par exemple : en “ e n t e rra n t ” l e s
a xes de circulation, en les protégeant par des
mouvements de terra i n s.

Exigence ou recommandation

❉ M E T T R E E N P L AC E U N S Y S T È M E D E S U I V I D U B R U I T

Le but est de mettre en place un suivi des
n u isances sonores sur le site afin de les
c a ra c t é ris e r et d'évaluer la perception du bruit
tant au niveau des riverains que des occupants
de la zone.

Ce suivi peut être réalisé en recensant  les
évent u e l l e s plaintes du voisinage et/ou des usagers,
en diffusant un questionnaire auprès des ri v erains
et des utilisateurs de la zone ou en organisant
des campagnes de mesure au sein et à prox imité
du secteur.

❉ T R A I T E M E N T S O I G N É

Le traitement soigné du paysage, des bâtiments,
des équipements et du mobilier urbain, revient
à assurer la qualité et la diversité des vues, des
v o l u m e s, des espaces, des matéri a u x , des couleurs
afin de donner une perception agréable de la 

zone, que ce soit de l'intérieur ou de l'extérieur,
respectant les éléments majeurs du paysage
qui en créent la spécificité et la qualité, tout en
restant compatible avec les différentes activités
présentes.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

t I N T É G R AT I O N D U PAT R I M O I N E A R C H I T E C T U R A L

Cela consiste à prendre en compte la préservat i o n
du patrimoine bâti dans la programmation et la
conception de la zone.

Il s'agit de concourir à l'harmonie du grand paysage,
en affirmant le caractère de ses traits spécifiq u e s,
de mettre en valeur le patrimoine bâti et de créer
les conditions de sa relation visuelle avec le site.

Exigence ou recommandation
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ASSURER UNE BONNE QUALITÉ DE L'AIR

Une bonne qualité de l'air contribue au mieux-être des personnes présentes sur la zone et
à proximité.

c ÉTABLIR UNE CARTOGRAPHIE DE LA ZONE EN

FONCTION DE LA SENSIBILITÉ À LA QUALITÉ DE L'AIR

DU VOISINAGE❉.

c MAÎTRISER L'IMPLANTATION DES ACTIVITÉS EN

FONCTION DE LA CARTOGRAPHIE DE L'AIR❉.

c UTILISER LE VENT POUR VENTILER ET CRÉER DES

ESPACES COLLECTIFS AGRÉABLES t.

c METTRE EN PLACE UN SYSTÈME DE SUIVI DE LA

QUALITÉ DE L'AIR❉.

PARTAGE DE L'ESPACE

L'objectif est d'optimiser le partage de l'espace au sein de la zone en assurant une bonne
répartition entre les différentes activités et leur coexistence, mais aussi de favoriser les
relations entre la zone et le reste de la ville.

❉ É TA B L I R U N E CA RTO G R A P H I E D E L A Z O N E E N F O N C T I O N

D E L A S E N S I B I L I T É À L A Q U A L I T É D E L'A I R D U V O I S I N AG E

Cette action permet, dans un premier temps,
d'identifier dans la zone et son environnement
i m m é d i a t , la sensibilité à la qualité de l'air secteur
par secteur (résidentiel, tertiaire, industriel…).
Le but est de définir les secteurs devant être
protégés des nuisances causées par les rejets
atmosphériques et/ou odeurs généré(e)s par
l'activité de la zone et de ses dessertes.

Cette démarche permet d'aboutir à une
c a r t o g raphie de tolérance d'émissions
g a ze u s e s et/ou olfactives de la zone. C e
d o c u m e n t p e rmet ensuite de définir des ex i g e n c e s
ou recommand a t i o n s à respecter pour assurer le
confort des riverains.

❉ M A Î T R I S E R L'I M P L A N TAT I O N D E S AC T I V I T É S E N F O N C T I O N

D E L A CA RTO G R A P H I E D E L'A I R
L'intérêt de cette action est d'éviter qu'une activité
ne gêne les secteurs limitrophes par la quantité
et/ou la nature de ses rejets atmosphériques.

Le comité de suivi et le gestionnaire de zone
sont chargés de mettre en place une réflexion
sur le choix des entreprises et activités à
implanter sur la zone. Le choix repose sur des
négociations entre les différents acteurs locaux
et la validation du comité de suivi de la zone.

Parmi les entreprises et activités retenues pour
l'installation dans la zone, il convient d'identifier
celles qui sont sources de gêne de par la quantité
et/ou la nature de leurs rejets atmosphériques.

L'implantation est ensuite réalisée en fonction
de la cartographie de l'air. La direction des vents
dominants est un paramètre qu'il conv i e n t
é g al e m e n t de prendre en compte dans le choix
de l'implantation des activités sur la zone.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

t U T I L I S E R L E V E N T P O U R V E N T I L E R E T C R É E R D E S E S PAC E S

C O L L E C T I F S AG R É A B L E S

En présence de site venté, il est intéressant
d'exploiter la ressource naturelle que constitue
le vent pour permettre un renouvellement de
l'air par la dispersion des rejets gazeux de la
zone ou encore l'utiliser pour la ventilation des
locaux et espaces collectifs.

Par ailleurs, la création d'espaces agréables
peut également nécessiter de se protéger des
vents les plus violents.

Exigence ou recommandation

❉ M E T T R E E N P L AC E U N S Y S T È M E D E S U I V I D E L A Q U A L I T É

D E L'A I R
L'idée est de mettre en place un système, à
l'échelle de la zone, p e rmettant de suivre la qualité
de l'air. Ceci peut être réalisé par le gestionnaire de
zone en récupérant auprès des entreprises les
résultats des analyses de contrôle effectuées sur
l e u rs rejets. Ceci permet d'avoir une première
approche quant à la qualité des différents rejets
générés sur la zone.

Par ailleurs, des mesures complémentaires de la
qualité de l'air peuvent être envisagées au niveau
de la zone et en péri p h é ri e.Ces mesures ont pour
but d'apprécier la qualité générale de l'air de la
zone et de sa péri p h é ri e.

Cette démarche est réalisée dans le souci de
respecter et prendre en compte le confo rt et la
santé des usagers de la zone et des ri v e ra i n s.

Exigence ou recommandation



c FAVORISER LES RELATIONS ENTRE LA ZONE ET LA VILLE :
� • aménager les espaces collectifs de façon à permettre aux riverains de traverser,
de s'arrêter voire de visiter la zone.

• prévoir des cheminements et moyens de
transports dans la zone et en périphérie
pour circuler en sécurité et sans être gêné
par les autres flux❉.

c FAVORISER LA MIXITÉ ENTRE LES ACTIVITÉS

ET LE RÉSIDENTIEL❉.

TRANSPARENCE ET COMMUNICATION AVEC LES RIVERAINS ET LES USAGERS

L'objectif est d'installer une communication avec les riverains et les usagers.

c M I S E E N P L AC E D'U N S Y S T È M E D'I N F O R M AT I O N D E S

R I V E R A I N S ❉ S U R L E S T H È M E S S U I VA N T S :
�

• nature des activités.
• suivi de paramètres environnementaux.

c M I S E E N P L AC E D'U N E P RO C É D U R E D E G E S T I O N D U R I S QU E AV E C L E S E N T R E P R I S E S E N CAS

DE P O L L U T I O N AC C I D E N T E L L E.

LIMITER LES BRUITS ÉMIS

L'aménagement de la parcelle et des actions sur le process doivent permettre de réduire les
nuisances sonores à la périphérie de la zone.

❉ PRÉVOIR DES CHEMINEMENTS ET MOYENS DE

TRANSPORTS DANS LA ZONE ET EN PÉRIPHÉRIE POUR

CIRCULER EN SÉCURITÉ

L'objectif est d'assurer la coexistence entre les
d i fférents modes de déplacement générés par les
fonctions de la zone.

L'intérêt est notamment d'éviter que les flux
urbains (tra n s p o rts scolaires, p e rs o n n e s...) ne
soient gênés par ceux générés par les activités
présentes sur la zone, et réciproquement.
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Exigence ou recommandation

❉ FAVORISER LA MIXITÉ ENTRE LES ACTIVITÉS ET LE

RÉSIDENTIEL

L'objectif est de faire en sorte que sur une
même zone des activités cohabitent avec du
résidentiel. Cette approche permet de créer des
espaces urbains vivants à toutes les échelles du
temps, hebdomadaire ou journalière.

Exigence ou recommandation

❉ MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME D'INFORMATION DES

RIVERAINS

L'idée est d'informer les riverains de la nature
des activités exercées sur la zone et de les tenir
informés des modifications apportées à la zone,
notamment quand il s'agit de l'implantation de
nouvelles entreprises susceptibles de générer
des nuisances. Il convient également de
c o mm u n i q u e r aux ri v e rains des info rm a t i o n s
s i mples sur le suivi de paramètres environne -
mentaux tels que la qualité de l'air, de l'eau, …

La diffusion des informations en provenance de
la zone est gérée par le comité de suivi et le
gestionnaire de zone.

L ' i n fo rmation peut être réalisée par voie d'affichage
à la mairie ou sur la zone, par la réalisation
d'un document à distribuer chez les riverains ou
encore par un article au sein du bulletin
d ' i n fo rmation de la commune, …

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

à l’échelle des parcelles

1p a rtage de la ville
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c P R E N D R E E N C O M P T E L'E N V I RO N N E M E N T

SONORE DANS L'AMÉNAGEMENT DE LA PARCELLE ❉.

c L I M I T E R L E S É M I S S I O N S S O N O R E S AU X C O N D I T I O N S L E S P L U S S É V È R E S P R É V U E S PA R

L A RÉGLEMENTATION.

ASSURER LA QUALITÉ DU PAYSAGE

La qualité du pays a ge dev ra être prise en co m p te au niveau de l'aménagement et de
l ' e n t retien de la pa r cell e .

c T R A I T E M E N T S O I G N É❉ D E S E S PAC E S V E RT S.

c T R A I T E M E N T A R C H I T E C T U R A L S O I G N É D E S B Â T I M E N T S.

c I N T É G R AT I O N D U PAT R I M O I N E A R C H I T E C T U R A L.

c T R A I T E M E N T S O I G N É D U M O B I L I E R E X T É R I E U R,D E L A S I G NA L É T I QU E E T D E L A S I G NA L I S AT I O N.

c R E S P E C T D U R È G L E M E N T P U B L I C I TA I R E E T D E S E N S E I G N E S.

Exigence ou recommandation

❉ PRENDRE EN COMPTE L'ENVIRONNEMENT SONORE

DANS L'AMÉNAGEMENT DE LA PARCELLE

L'objectif est de réduire par l'aménagement de la
parcelle les nuisances sonores pour les secteurs
limitrophes et les parcelles voisines.

En effe t , la disposition des activités sur la parcelle
peut permettre de limiter les bruits vers les
s e ct e u rs péri p h é riques sensibl e s.

a exemple : les aires de livraison peuvent être
aménagées sur la partie de la parcelle la plus
éloignée des secteurs sensibl e s.

Les bâtiments peuvent eux même également
constituer un écran vis à vis de la source de bru i t
et ainsi protéger d'autres secteurs de la zone.
a exemple : bâtiment écran le long d'une voie
à fo rt tra f i c.

Exigence ou recommandation

Jour
(de 7h à 22h sauf dimanche et jours fériés)

Nuit
(de 22h à 7h ainsi que dimanche et jours féri é s )

Niveau de bruit en limite de propriété

< 70 dB(A)

< 60 dB(A)

Emergence par rapport au niveau de bruit
ambiant au sein des bâtiments voisins et leurs
p a rties extérieures éventuelles les plus proches
(cour, jardin, terrasse)

< 5dB(A)

< 3dB(A)

Exigence ou recommandation

❉ TRAITEMENT SOIGNÉ

Le traitement soigné du paysage, des bâtiments,
des équipements et du mobilier urbain, revient
à assurer la qualité et la diversité des vues, des
v o l u m e s, des espaces, des matéri a u x , des couleurs
afin de donner une perception agréable de la
zone respectueuse des éléments majeurs du
paysage qui créent sa spécificité et sa qualité
tout en restant compatible avec les différentes
activités présentes.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation



ASSURER UNE BONNE QUALITÉ DE L'AIR

Les entreprises veilleront à limiter les pollutions aériennes : par une bonne gestion des
déplacements et par un traitement satisfaisant de leurs éventuels rejets gazeux (cf. article
10).

En cas de dysfonctionnements de leur système de traitement des effluents gazeux, les
entreprises s'engagent à y remédier au plus vite et à avertir le gestionnaire de zone assu-
rant le suivi de la qualité de l'air sur la zone.

PARTAGE DE L'ESPACE

Sur les pa r celles po u vant accu e i llir à la fois des activités et des logements, les pro p r i é t a i re s
veilleront à favoriser la coexistence des occupations. 

c FAVORISER LA MIXITÉ URBAINE À L'ÉCHELLE DE LA

PARCELLE❉.

RESPECT DES RIVERAINS

L ' o b j ectif est de fa i re en so r te que les ch oix d'implantation et d'aménagement de la
pa r cell e ne nuisent pas à la qualité de vie des riverains.  

c DROIT À LA LUMIÈRE, AU SOLEIL ET À LA VUE DES

BÂTIMENTS RIVERAINS❉.

TRANSPARENCE ET COMMUNICATION AVEC LES RIVERAINS

c M I S E E N P L AC E PA R L E S E N T R E P R I S E S D'U N E

P ROCÉDURE D'INFORMATION❉ DU GESTIONNAIRE

DE ZONE EN CAS DE DYSFONCTIONNEMENTS :
I N C E N D I E, R E J E T S G A Z E U X AC C I D E N T E L S, R E J E T S

LIQUIDES ACCIDENTELS …

❉ FAVORISER LA MIXITÉ URBAINE À L'ÉCHELLE DE LA

PARCELLE

Sur une même parcelle, la coexistence de fo n ctions
différentes demande une gestion spatiale et
temporelle :

• des nuisances (bruits, trafic, livraison…),
• des espaces (accès, stationnements, zones
d'usages différents…).
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Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ DROIT À LA LUMIÈRE ET À LA VUE DES BÂTIMENTS

RIVERAINS

Il convient de limiter pour les ri v e rains la gêne que
p o u rraient apporter de nouvelles constructions sur
les parcelles voisines, en matière de  lumière, de vue
et de soleil. Pour assurer aux ri v e rains le droit à la
lumière et à la vue, les indicateurs suivants peuvent
être utilisés :
• prospect, c'est à dire la règle de distance
minimale entre la construction projetée et un
bâtiment voisin, peut être fixé de la manière
suivante sur les zones où il n'y a pas de
contrainte de densité à respecter : L> 2 H, avec
L la distance entre bâtiments et H la hauteur
du plus haut des deux bâtiments,

• hauteur moyenne de ciel masqué ≤3 0 ° .
Avec les mêmes réserves sur la densité, l ' ex igence
peut également être formulée en demandant
de ne pas faire perdre par exemple plus de 30 %
(de soleil et de lumière) des avantages que l e s
ri v e rains auraient eu en l'absence de la parcelle et
de sa constru c t i o n .

❉ M I S E E N P L AC E PA R L E S E N T R E P R I S E S D'U N E P RO C ÉDURE

D'INFORMATION

Le but pour le responsable de l'activité présente
sur la parcelle est d'informer le gestionnaire de
zone de l'évolution de la vie de l'entreprise
(effectifs, horaires, évolution du process, …) et
des dysfonctionnements ( i n c e n d i e, rejets gaze u x
a c c i d e n t e l s, rejets liquides accidentels, … ) .

C'est le gestionnaire de zone qui gère ensuite,
en coordination avec les entreprises et avec
l'approbation du comité de suivi, la diffusion
des informations auprès des riverains.

1p a rtage de la ville
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DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de l'urbanisme, Code de la Santé Publique, Code de la Construction
• Loi du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs
• Loi N°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit
• Décret N° 95-21 du 9 janvier 1995
Relatif aux classements des infra s t ructures de tra n s p o rt terrestres et modifiant
le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation.
• Décret n°95-22 du 9 janvier 1995
Relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports
terrestres.
• Décret n°95-408 du 18 avril 1995
relatif à la lutte contre les bruits du voisinage.
• Arrêté du 5 mai 1995
Relatif au bruit des infrastructures routières.
• Arrêté du 30 mai 1996
Relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et
à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bru i t .
• Arrêté du 23 janvier 1997
Relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement.
Ces textes définissent les exigences liées à la protection des riverains et des usagers
du site en terme de protection vis à vis du bru i t , de la qualité de l'air, et de la pollution due
aux déplacements. L ' a rrêté du 30/05/96 définit notamment les cara c t é ristiques acousti -
ques des façades de bâtiments situés à proximité de voies routières très fréquentées.
• Circulaire N° 97-110 du 12 décembre 1997
Relative à la prise en compte du bruit dans la construction de routes nouvelles ou
l'aménagement de routes existantes du réseau national.
• Circulaire DGS-VS 3 N° 98-189 du 24 mars 1998 
Relative aux aspects sanitaires des plans régionaux de la qualité de l'air.
• Décret N° 98-360 du 6 mai 1998
Relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur l'env ir o n -
n e m e n t , aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux va l e u rs limites.
• Ci r cu l a i re du ministre de l'environnement aux préfets en da te du 4 janvier 19 9 9
Elaboration et adoptions des plans de déplacements urbains.
• Arrêté du 30 juin 1999
Relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation.
• Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000
Relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain.
• Circulaire UHC/GC  n°2000-5 du 28 janvier 2000
Relative à l'application de la réglementation acoustique dans les bâtiments d'habitation
n e u f s.
• Circulaire n°2001-3 du 18 janvier 2001
Relative à la présentation de la loi SRU et aux premières directives d'application.
• Décret du 25 mai 2001
Relatif aux plans de protection de l'atmosphère et aux mesures pouvant être mises
en œuvre pour réduire les émissions des sources de pollutions atmosphériques.
• Arrêté du 25 avril 2003 
Relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement.
• Arrêté du 25 avril 2003 
Relatif à la limitation du bruit dans les hôtels.
• Circulaire du 25 avril 2003
Relative à l'application de la réglementation acoustique des bâtiments autres que
d'habitation.
• Loi n°2003-590 urbanisme et habitat du 2 juillet 2003 
• Circulaire  UHC/DU1/14 no 2003-48 du 31 juillet 2003
Po rtant présentation de la loi urbanisme et habitat et premières directives d'application.

DANS LE PLU

ARTICLE 1 relatif aux occupations et utilisations du sol interdites.
ARTICLE 2 relatif aux occupations et utilisations du sol so u m i ses à des co n d i t i o n s
p a r t i cu l i è res .
ARTICLE 3 relatif aux conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées d'accès aux voies ouvertes au public.
ARTICLE 4 relatif aux conditions de desserte des terrains par les réseaux publics
d'eau, d'électricité et d'assainissement.
ARTICLE 6 relatif à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises
publiques.
ARTICLE 7 relatif à l'implantation des co n s t ructions par rap port aux limites sépara t i ves .
ARTICLE 8 relatif aux implantations des co n s t ructions  par rap port aux autres sur
une même pro p r i é t é .
ARTICLE 9 relatif à l'emprise au sol des constructions.
ARTICLE 10 relatif à la hauteur des constructions.
ARTICLE 11 relatif à l'aspect extérieur des constructions. 
ARTICLE 12 relatif aux obligations impos é es aux co n s t ru c teurs en matière de réalisation
d ' a i res de stationnement.
ARTICLE 13 relatif aux obligations impos é es aux co n s t ru c teurs en matière de réalisation
d ' es p a ces libres, d'aires de jeux et de plantations.
ARTICLE 14 relatif à la densité des constructions.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

des services  aux entreprises
TRAITEMENT ARCHITECTURAL ET ACCOUSTIQUE DES FAÇADES ET DES PARCELLES

�c OF F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

Informations et conseils concernant l'aménagement des parcelles, des bâtiments et des restructurations ultérieures dans le souci de la qualité environnemen-
tale (cf. article 5), etc...

A valider par le comité de pilotage
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Pa t rimoine vivant 
e t conception d e s espaces plantés

Par la qualité des ambiances, la diversité des traitements
minéraux et végétaux, par la couleur, la forme ou la masse,
les espaces publics, le paysage et le traitement végétal
contribuent, au même titre que le bâti, à créer l'ambiance
d'une zone.

Le rôle de la végétation va bien au-d elà de ce seul aspe c t.
Les masses végétales ont un pouvoir régulateur : apport de
fra î cheur et pro tection co n t re l'ensoleillement quand il
devient gênant. Elles contribuent à diminuer l'effet du vent
par un effet de brise ve n t. Elles participent à l'ass a i n i ssement
de l'atmosphère urbaine. Enfin elles participent au maintien
et au développement d'un écosystème vivant et riche au
niveau de la ville.

y détailler les spécificités de la zone❉.

OBJECTIF :
C O N S T RU I R E U N E I M AG E V E RT E D E L A
Z O N E,AC C RO Î T R E L A B I O D I V E R S I T É,A S S UR E R
D E S C O N T I N U I T É S É C O L O G I Q U E S E N T R E
LES DIFFÉRENTS ESPACES VÉGÉTALISÉS DE
LA ZONE ET DE LA VILLE ET DE SON
ENVIRO N N E M E N T P RO C HE t.

◗  i nve n t a i re des espèces animales et végétales
Un inventaire des espèces animales et
végétales permet de véri fier si le respect
de la biodive rsité du milieu naturel a été
intégré dans le projet.

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ part de l'espace planté 
Donner les surfaces consacrées aux espaces
verts au niveau de la parcelle et de la zone.
Ce paramètre permet d'apprécier le
t ra i t e m e n t des interfaces, des espaces
p ri v a t i f s et des espaces collectifs (chemine-
ments, parkings,…).

PRÉSERVER LA DIVERSITÉ DU MILIEU NATUREL ENVIRONNANT

La pérennité et l'intérêt écologique des espaces plantés passe par la préservation de la bio-
diversité du milieu naturel.

c C H O I X D'E S P È C E S D I V E R S I F I É E S E N F O N C T I O N D U

M I L I E U E N V I RO N NA N T❉.

à l’échelle de la zone

Exigence ou recommandation

❉ D E S C R I P T I O N D E S S P É C I F I C I T É S D E L A Z O N E

Une description sommaire de l'environ -
nement naturel et de la richesse du
p a t rimoine permet de dresser une
esquisse de l'environnement de la zone.
Il convient de présenter les aménagements
et espaces naturels présents à proximité
de la zone.

tO B J E C T I F

Dans le cas de l'existence d'un milieu
naturel remarquable à proximité de la
zone projetée, le nommer en tant
q u ' e nvironnement proche dans la
d é f inition de l'objectif.

❉ C H O I X D'E S P È C E S D I V E R S I F I É E S E N F O N C T I O N D U M I L I E U

E N V I RO N N A N T

Le choix des espèces et des aménagements
permet d'assurer l'intégration de la zone dans
son environnement. Il est donc important de
c e rner la richesse naturelle locale afin d'identifier
les espèces “indigènes”. Une étude floristique et
faunistique peut être, par exe m p l e, réalisée au
p r é a l a ble par un écologue. Le choix des e s p è c e s
“ i n d i g è n e s ” est basé sur les contraintes suivantes :

• des espèces végétales adaptées au type de
milieu (zone humide, prairie, bosquet, haie),
• des espèces végétales ligneuses (arbres,
arbustes) au moins représentées par trois
essences,
• privilégier des haies avec plusieurs essences.
Une liste d'espèces adaptées au biotope peut
être fournie dans la charte.
Par ailleurs, la vitesse de prolifération des espèces
doit être en accord avec le milieu naturel.

2ARTICLE 2



c PRIVILÉGIER DES AMÉNAGEMENTS EN ACCORD AVEC LE MILIEU NATUREL t✔.

c DIVERSITÉ DES ESPACES COLLECTIFS : ESPACES VÉGÉTALISÉS DE HAUTEUR ET DE TAILLE

VARIÉES✔.

AMÉNAGER LES INTERFACES AVEC LE PATRIMOINE “NATUREL”
Afin de permettre une continuité entre le milieu naturel et la zone, il convient de prendre
en compte les éléments suivants :

c TRAITEMENT ADAPTÉ DES INTERFACES❉ AVEC UNE

ZNIEFF, UNE RÉSERVE NATURELLE, UN ESPACE

NATUREL SENSIBLE, LES ZONES N DU PLU.

c COHÉRENCE AVEC LE PATRIMOINE NATURELt✔.

ÉTENDRE LES ESPACES VÉGÉTALISÉS AU SEIN DE LA ZONE

Afin d'assurer une continuité et la diversité écologi-
que entre le milieu naturel et la zone, il convient
d'étendre la mise en place d'espaces verts au sein
de la zone pour créer des continuités écologiques❉.

c PRÉVERDISSEMENT ET ENTRETIEN DES TERRAINS NON COMMERCIALISÉS ✔.

c V É G É TA L I S AT I O N D E S E S PAC E S C O L L E C T I F S D E L A Z O N E : A B O R D S D E VO I R I E S, C H E M I N E -
MENTS, PARKINGS, BASSINS ✔.

c INSCRIRE L'AMÉNAGEMENT DES ESPACES PLANTÉS

DANS UN PLAN DE CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES À

L'ÉCHELLE DU TERRITOIRE ET DE LA ZONE❉.

t PRIVILÉGIER DES AMÉNAGEMENTS EN ACCORD AVEC
LE MILIEU NATUREL

L'aménagement de la zone doit également être
en accord avec la nature des espaces naturels
présents dans le secteur environnant de la zone
(prairie, zone humide, forêt).

L'aménagement de haies et/ou talus et/ou fo s s é s
dépend de l'environnement naturel. Les éléments

s u i vants peuvent être envisagés dans certains cas :
• aménagement de haies vives,
• aménagement d'espaces humides.

Par ailleurs, il convient de limiter les espaces
artificiels et demandant beaucoup d'entretien
tels que les pelouses, les haies taillées,… 

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ TRAITEMENT ADAPTÉ DES INTERFACES

Par exemple, la continuité écologique entre la
zone et un espace naturel forestier peut être
assurée en réalisant une lisière étagée vivante
le long de la forêt.

t COHÉRENCE AVEC LE PATRIMOINE NATUREL

Dans le cas d'un patrimoine historique d'une
région, il peut être intéressant de le réintroduire
de manière artificielle au sein de la zone.

A i n s i , dans une région initialement riche en
c u l t u r e s f ruitières ou flora l e s, il peut être env i s a g é
de réintroduire une partie de ce patrimoine
passé.

❉ CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

Un corridor écologique est un espace plus ou
moins linéaire et plus ou moins large (en généra l
ombragé, humide et diversifié) qui relie des sites
naturels en permettant à la faune et à la flore
d ' é c h a n g e r, de coloniser ou reconquérir un
t e rri t o i r e.

Ses objectifs sont de structurer l'espace pour
p r o t é g e r, développer et diversifier les écosystèmes
naturels ; concilier les impératifs de développement
et de protection de la nature.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ INSCRIRE L'AMÉNAGEMENT DES ESPACES PLANTÉS

DANS UN PLAN DE CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES À

L'ÉCHELLE DU TERRITOIRE ET DE LA ZONE

L'aménagement des espaces plantés de la
zone doit être pensé en adéquation avec
l ' e ns e m bl e des espaces verts ou naturels
p r é s e n t s sur la commune et la région. Il doit
permettre de conserver et de développer les
axes verts de la commune en prolongeant et en
r é alisant des connexions avec les espaces limitrophes.

Ils doivent par ailleurs permettre de conserver
et de préser ver les espèces faunistiques et
f l ori s t i q u e s locales. Sa fonction est donc de
créer ou de pérenniser des lieux de passage et
de vie pour les espèces animales entre les
différents espaces verts de la commune.
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GESTION DIFFÉRENCIÉE ET DURABLE DES ESPACES VERTS

Dans le cadre de la démarche de qualité environnementale, une gestion différenciée et
durable des espaces verts est entreprise au travers des actions suivantes :  

c PRIVILÉGIER LES ESPÈCES NE NÉCESSITANT PAS TROP D'ENTRETIEN.

c LIMITER LES ESPÈCES NÉCESSITANT UN ARROSAGE IMPORTANT ✔.

c CHOIX DE SOLUTIONS ALTERNATIVES POUR L'ENTRETIEN, AUTRE QUE L'UTILISATION DE

PRODUITS PHYTOSANITAIRES.

LES SÉPARATIFS

La biod i versité et la continuité biologique doi vent être assurées au sein même de la
pa r cell e, renforçant ainsi l'image verte de la zone. Un traitement végétal de type "naturel"
des sépa ra t i fs privés, sous forme de cl ô tu res végétalisées par exemple, pe r m e t t ra d'assure r
ces objectifs.

c TRAITEMENT VÉGÉTAL DES SÉPARATIFS PRIVÉS❉ ✔.

LES BÂTIMENTS

L ' i n t é g ration du bâtiment dans son milieu natu rel peut être marquée par une végétalisation
des parois horizontales (toitures végétalisées par exemple) voire verticales. Ceci présente
des avantages aussi bien d'ordre architectural qu'environnemental.

c VÉGÉTALISATION DES PAROIS HORIZONTALES ET VERTICALES.

LES ESPACES EXTÉRIEURS

Au niveau de la parcelle, de nombreux espaces peuvent être végétalisés, notamment les
parkings véhicules légers ou les cheminements piétons et cycles.

Ce t te végétalisation, outre son atout pays a ge r, permet de limiter les volumes d'eaux d'orages
à traiter au niveau de la parcelle (cf. article 4) et de réguler les ambiances climatiques sur
les espaces extérieurs et même dans les locaux.
Les entreprises et pro m o teurs ve i ll e ront donc à favoriser l’a m é n a gement d’e s pa ce s
pays a gers de qualité au sein de leur pa r cell e .

❉ TRAITEMENT VÉGÉTAL DES SÉPARATIFS PRIVÉS

Sur chaque parcelle, le traitement végétal des
séparatifs doit répondre aux critères suivants :

• une liste d'espèces “ i n d i g è n e s ” adaptée au type
de milieu (zone humide, p ra i ri e,b o s q u e t , h a i e, … ) ,
• privilégier des haies avec plusieurs essences
(au moins trois).
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Exigence ou recommandation

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

2p atrimoine vivant et conception des espaces planté
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c VÉGÉTALISATION D'AU MOINS X%  
DE LA PARCELLEt✔.

c ENTRETIEN DES PARCELLES EN CAS DE NON EXPLOITATION.

GESTION DIFFÉRENCIÉE ET DURABLE DES ESPACES VERTS

Dans le cadre de la démarche de qualité environnementale, une gestion différenciée et
durable des espaces verts est entreprise au travers des actions suivantes :  

c PRIVILÉGIER LES ESPÈCES NE NÉCESSITANT PAS TROP D'ENTRETIEN.

c LIMITER LES ESPÈCES NÉCESSITANT UN ARROSAGE IMPORTANT ✔.

c C H O I X D E S O L U T I O N S A LT E R NAT I V E S P O U R L'E N T R E T I E N, AU T R E QU E L'U T I L I S AT I O N D E

P ROD U I T S P H Y TO S A N I TA I R E S.

t V É G É TA L I S AT I O N D'AU M O I N S X% D E L A PA R C E L L E

Il convient de fixer la part minimale de la
s u r face qui doit être végétalisée. Cette exigence
ou recommandation repose sur une concert ation
entre les différents acteurs.

La part d'espaces végétalisés peut être fixée en
fonction de la nature des activités (tert i a i r e,
r é s id e n t i e l l e, i n d u s t ri e l l e ) .

Les valeurs suivantes sont présentées à titre
d'exemple :

résidentiel individuel 40 %
résidentiel collectif 30 %
tertiaire, équipement public 30 %
petite activité, commerce 20 %
logistique 15%
Ces valeurs sont à valider en fonction de la zone
d'activité considérée  (site urbain ou non) et de
la taille des parcelles.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

DANS LE PLU

ARTICLE 1 relatif aux occupations et utilisations du sol interdites.
A RT IC L E 2 relatif aux occupations et utilisations du sol so u m i ses à des co n d i t i o n s
p a rt i cu l i è res .
ARTICLE 5 relatif à la superficie minimale des terrains constructibles (lorsque cette
r è gle est justifiée par des co n t ra i n tes te ch n i q u es rel a t i ves à la réalisation d'un
d i spositif d'assainissement non collectif).
ARTICLE 6 relatif à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises
publiques.
A RT IC L E 7 relatif à l'implantation des co n s t ructions par rap port aux limites sépara t ives.
ARTICLE 8 relatif aux implantations des constructions par rapport aux autres sur une
même propriété.
A RT IC L E 13 relatif aux obligations impos é es aux co n s t ru c teurs en matière de réalisation
d'espaces libres. d'aires de jeux et de plantations.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

TRAITEMENT VÉGÉTAL DES PARCELLES

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Informations et conseils concernant l'aménagement des parcelles et des
bâtiments dans le souci de la qualité environnementale, en vue de pré-
s e r ver la diversité du milieu natu rel et de diminuer les espa ces impe r m é a b l e s .

ENTRETIEN COLLECTIF DES ESPACES VERTS PRIVATIFS

c O F F R E D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T O R G A N I S AT I O N D E S E RV I C E S

Action co n certée des entreprises pour fa i re appel à un ou plusieurs pre s t a-
t a i res de services en vue de mettre en place le meilleur service au meill e u r
co û t.

des services  aux entreprises

A valider par le comité de pilotage A valider par le comité de pilotage
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Déplacements urbains 
et t ra n s p o rt s

Le trafic automobile est la principale source de nuisances
( b ruits, enco m b rements) et de pollution en ville ; il est respo n s a b l e
aujourd'hui de 25% des émissions de gaz à effet de serre.
Une ville qui s'engorge et se pollue devient dangereuse et
peu vivable pour ceux qui y habitent et s'y déplacent.

Une approche environnementale veillera toujours à réduire
les déplacements et à privilégier les modes de déplacement
et de transport de personnes et de marchandises les plus
favo ra b l es à l'environnement (piétons, vélos, tra n s po r t s
co llectifs, ferroutage,…). Le déplacement des personnes à
mobilité réduite est aussi un autre des enjeux d'une ap p roche
de qualité environnementale.

OBJECTIF :
A S S U R E R L E R E M P L AC E M E N T D U V É H I C U L E
PA RT I C U L I E R E T D U P O I D S L O U R D PA R D E S
M O D E S D E D É P L AC E M E N T P L U S FAVO R AB L E S
À L'E N V I RO N N E M E N T, E N C O H É R E N C E
AV E C L E P D U❉, P O U R R E S P E C T I V E M E N T AU
MOINS X %❉

D E S D É P L AC E M E N T S D O M I C I L E-
TRAVAIL ET Y %❉

DU TRANSPORT DES
MARC H A N D I S E S.

◗  % de transport de marchandises réalisés
avec un mode de transport “ p ro p re ”
Cet indicateur est à suivre pour les différents
modes de tra n s p o rt “ p r o p r e s ” présents sur la
zo n e. Les différentes données peuvent être
o b t e nues par enquête auprès des différentes
e n t r e p rises de la zo n e.

indicateurs de suivi :
◗ % de déplacements domicile-travail réali-
sés avec un mode de transport “propre”
Cet indicateur est à suivre pour les différents
modes de transport “propres” présents sur
la zone. Les différentes données peuvent
être obtenues par enquête auprès des
d i fférentes entreprises de la zone.

❉ P D U

Le PDU ou Plan de Déplacement Urbain
est un document pour les agglomérations
de plus de 100 000 habitants qui a pour
but de décrire la politique globale de la
collectivité locale en matière de déplace -
ments. La loi d'orientation des transports
intérieurs le définit comme “un outil qui
doit permettre aux collectivités locales de
mettre en œuvre une politique globale de
d é p l a c e m e n t s, avec l'utilisation ra t i o nn e l l e
de la voiture et une meilleure insertion d e s
deux roues et des tra n s p o rts en comm u n ” .

Ce document, s'il existe, est à prendre en
compte dans l'élaboration des exigences
et des recommandations de la charte.

❉ X % D E S T R A J E T S D O M I C I L E-T R AVA I L

La part des modes de déplacement plus
fa v o ra bles à l'environnement dans les trajets
domicile-travail est à fixer au cours de la
concertation entre les différents acteurs
locaux.

L'objectif peut par exemple être fixé à
p a rtir du pourcentage actuel de pers o nnes
qui utilisent les transports en commun sur
la collectivité locale. Il peut par exemple
être proposé de doubler ce pourcentage
sur le secteur de la zone.

❉ Y % D U T R A N S P O RT D E S M A R C H A N D I S E S

La part des modes de déplacement plus
fa v o ra bles à l'environnement dans le
transport des marchandises  est à fixer
au cours de la concertation entre les
d i f f érents acteurs locaux.

L'objectif doit être fixé en fonction des
conditions et des possibilités existantes
sur le secteur d'étude (ferroutage, voie
d'eau,…). La réflexion peut également
p o rter sur l'optimisation des déplacements
en évitant pour les poids lourds des allers
ou des retours à vide.

3ARTICLE 3



à l’échelle de la zone

LES ACCÈS À LA ZONE

L'accès à la zone se fait de la manière suivante : 
lister les différents accès à la zone❉.

LES CHEMINEMENTS PIÉTONS ET CYCLES

Le territoire dispose d'équipements permettant le
cheminement des cycles et des piétons. 

Lister les cheminements disponibles ou en projet à
proximité de la zone❉.

Afin d'assurer un partage de l'espace au sein de la
v i lle et de pe r m e t t re le dével o p pement des circu l a t i o n s
douces, des cheminements pour les déplacements
des piétons et des cycles seront envisagés sur la
zone.

c PRÉVOIR UN PLAN DES CHEMINEMENTS PIÉTONS

ET DEUX ROUES À L'ÉCHELLE DE LA ZONE.

LES TRANSPORTS COLLECTIFS

La ville dispose du réseau de transports collectifs suivant : 

Lister les réseaux de transport en commun 
desservant la zone❉.

Dans le cadre de la démarche de qualité environne-
mentale sur la zone, un dialogue est instauré entre
les utilisateurs de la zone et les acteurs locaux afin
de mieux adapter l'offre en terme de tra n s po r t s
co ll ec t i fs aux be soins des entre p r i s e s .

c METTRE EN ŒUVRE DES MOYENS POUR FAVORISER L'ACCÈS DE LA ZONE AUX USAGERS

DES TRANSPORTS COLLECTIFS :
• localisation des arrêts.

• fréquence et ligne de bus ou de RER desservant la zone.

• arrêts de bus sûrs et protégés.

❉ LISTER LES DIFFÉRENTS ACCÈS À LA ZONE

Il convient de lister les différents accès à la zone :
liaisons douces, routes, fer, voie d'eau…
Une carte du secteur peut permettre d'illustrer
et de localiser les accès présentés ci-dessus.

Exigence ou recommandation
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❉ L I S T E R L E S C H E M I N E M E N T S D I S P O N I B L E S O U E N P ROJET

À PROXIMITÉ DE LA ZONE

Seront énumérés les différents cheminements
permettant l'accès des piétons et deux roues à la
z o n e. Seront également décrits les cheminements
prévus à l'intérieur de la zone.

❉ LISTER LES RÉSEAUX DE TRANSPORT EN COMMUN

DESS E RV A N T L A Z O N E

Ce paragraphe recense les différents modes de
transport en commun présents sur la ville et qui
peuvent être empruntés par les usagers de la
zone. Les moyens de transport suivants peuvent
être énumérés : transport urbain par bus,
navette spéciale, tramway, RER...

Pour chaque type de tra n s p o rt , il peut être précisé
le nom des acteurs et des prestataires concernés
(société de transport, SNCF…).

Des cartes et des plans des réseaux et des
d e s s e rt e s peuvent être également insérés.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation



COVOITURAGE

Pour les déplacements qui ne pe u vent s'effec tuer qu'en véhicule lége r, la solution du
covoi tu ra ge sera privilégiée (cf. services aux entreprises).  

c FAVORISER LA MISE EN PLACE DU COVOITURAGE À L'ÉCHELLE DE LA ZONE.

VÉHICULES “PROPRES”
Lister les équipements❉ prévus à l'échelle de la
zone et à proximité.

Pour les déplacements qui ne peuvent s'effectuer
qu'en véhicule léger, seront privilégiés les véhicules
les plus pro p res. Dans ce sens, les équipe m e n t s
s u i vants seront prévus : 

c BORNES ÉLECTRIQUES DISPONIBLES SUR LES ESPACES COLLECTIFS.

c BORNE DE RECHARGE GAZ OU GPL…

L'EMBRANCHEMENT FER

Lister les moyens existants en terme d'embranchement fer et d'accès au ferroutage.

En matière de livra i son, le fe r, mode de tra n s port moins po lluant que la ro u te, sera enco uragé
par l'aménagement d'embranchement fer et d'accès au ferroutage. 

c AMÉNAGEMENT D'UN EMBRANCHEMENT FER.

LA VOIE D'EAU

Lister les moyens existants en terme d'utilisation de la voie d'eau.

En matière de livra i son, la voie d'eau est un mode de tra n s port éco l ogique qui sera enco u ra g é
par la mise en place d'un embranchement fluvial.

c AMÉNAGEMENT D'UN EMBRANCHEMENT FLUVIAL.

LIVRAISON

Pour ce qui est des livraisons par poids lourds, il s'agit d'en limiter les nuisances auprès des
autres usagers de la zone et de la ville : 

c A M É NAG E M E N T D'AC C È S P R É S E RVA N T L E S S E C T E U R S S E N S I B L E S E T P E R M E T TA N T U N PA RTAGE

ÉQUITABLE ET SÛR DE LA VOIRIE.

c AMÉNAGEMENT D'AIRES D'ATTENTE PONCTUELLE DES POIDS LOURDS ✔.

c RÉALISATION D'UN PLAN DE CIRCULATION PRIORITAIRE.

❉ ÉQUIPEMENTS PRÉVUS

Préciser dans la charte l'emplacement et le
nombre de bornes électriques et de recharges
de gaz et/ou GPL prévue sur la zone et à prox imité.
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à l’échelle des parcelles

STATIONNEMENTS VL 
En tissu mixte, des aires de stationnements pa r t a g é st
(travail et résidence) permettent de rentabiliser
l'espace occupé.

STATIONNEMENTS DEUX ROUES

La qualité du stationnement deux roues déterminera dans une large mesure la promotion
de ce mode de déplacement. Pour être efficace et utilisé, le stationnement des deux roues
doit être :
• protégé contre le vol et les intempéries, dans un lieu couvert mais dont l'accès est éclairé
et exposé à la vue de tous.
• robuste.
• situé à proximité des accès au bâtiment et facile d'accès.
• simple d'usage.
• esthétique.

Sur les lieux de travail, il est utile de prévoir à proximité des aires de stationnement des
ve s t i a i res et des casiers fermant à clef afin de pe r m e t t re le dépôt des acce s soi res. Des douch e s
a ccessibles aux cycl i s tes sont pa r fois bienve n u e s .

c PRÉVOIR DES STATIONNEMENTS EFFICACES ET

UTILISABLES POUR CHAQUE PARCELLEt.

t AIRES DE STATIONNEMENTS PARTAGÉS

Le nombre de places de stationnement est à
fixer en fonction du contexte, des pratiques
locales et des distances aux stations de tra n sports
collectifs. Le tableau ci-dessous présente les
chiffres pour le tertiaire et le résidentiel en fo n ction
de la desserte du site par les transports en
commun :

En tissu mixte présentant des activités tertiaires
et de résidence, des aires de stationnements
partagés permettent de rentabiliser l'espace
occupé. Ainsi pour un service de base pour la
desserte des transports en commun, les chiffres
suivants peuvent être annoncés en tissu mixte :

• le nombre de places de stationnement pour
le résidentiel est ramené à 1 par logement
• le nombre de places de stationnement pour
le tertiaire est ramené à 1 pour 3 personnes

Ces va l e u rs sont à fixer par les collectivités locales.

Résidentiel

Tertiaire

base

2 par logement

1 pour 1 à 2 pers o n n e s

Site bien desservi

1 par logement

1 pour 3 personnes

Site très bien desservi

1 par logement

1 pour 5 personnes

t PRÉVOIR DES STATIONNEMENTS EFFICACES

ET UTILISABLES P O U R C H AQ U E PA R C E L L E

Les exigences et les recommandations fo rm ulées
par rapport à la conception des stationnements
deux roues sont fonction de la situation de la
zone et de la nature de l'activité exercée sur la
parcelle. Pour une parcelle, on obtient alors les
objectifs suivants :
• pour une entreprise, prévoir au moins un
emplacement pour dix personnes employées ;
• pour des habitations, prévoir au moins un
emplacement par logement ;
• pour les visiteurs, prévoir au moins un
e m p l a c e m e n t pour 50 visiteurs (entreprises et
logements collectifs).

Pour une activité de type tertiaire, les locaux à
vélos doivent être situés à proximité de l'entrée
des bâtiments, être abrités, ouvertement visibles
et faciles à surv e i l l e r. Les solutions avec des supports
simples (type arceaux en U inv e rsés) perm e ttent
d'attacher tout type de vélo. L'encombrement
est d'environ 0,75 m2 par vélo.

Pour un usage résidentiel, les locaux doivent
être fermés à clef et sont préférentiellement
situés en rez-de-chaussée.

Exigence ou recommandation



c R É S E RV E R L A S U R F AC E N É C E S S A I R E AU D O U B L E M E N T

D E S S TAT I O N N E M E N T S❉.

TRANSPORTS EN COMMUN

L ' o b j ectif est de favoriser l'utilisation des tra n s ports en commun par les dispos i t i o n s
s u i va n tes : 

c POSITIONNER LES ACCÈS SUR LA PARCELLE DE MANIÈRE À RÉALISER LES CHEMINEMENTS

LES PLUS DIRECTS VERS LES ARRÊTS DE TRANSPORTS COLLECTIFS.

c M E T T R E E N P L AC E D E S P RO C É D U R E S D E C O N C E RTAT I O N, D'I N F O R M AT I O N A F I N D'A D A PTER

LES FRÉQUENCES DES HORAIRES AUX BESOINS DES USAGERS.

LE COVOITURAGE

Le covoiturage constitue une solution pour limiter l'impact des déplacements des véhicules
l é gers. La mise en place de ce t te solution peut être facilitée par le ge s t i o n n a i re de zone
( c f. services aux entreprises). 

c M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S AU N I V E AU D E L'E N T R E P R I S E P O U R R E L AY E R O U O R G ANISER

LA MISE EN CONTACT DES PERSONNES INTÉRESSÉES.

c FACILITER LE STATIONNEMENT POUR LES VÉHICULES PRATIQUANT LE COVOITURAGE.

VÉHICULES “PROPRES”
Un aménagement spécifique permettant de recharger les batteries électriques sera mis en
place au niveau de chaque parcelle, favorisant ainsi l'utilisation de véhicules électriques
dans un souci de limiter les émissions polluantes essence et diesel.

Des dispositions quant à l'usage des carburants moins po lluants pour les véhicules de
l ' e n t reprise seront mises en œuvre .

c PRÉVOIR UNE BORNE ÉLECTRIQUE POUR LA RECHARGE DES BATTERIES PAR PARCELLE,
SITUÉE À L'EXTÉRIEUR DES BÂTIMENTS ET FACILEMENT ACCESSIBLE.

c UTILISER DES CARBURANTS MOINS POLLUANTS POUR LES VÉHICULES DE L'ENTREPRISE.

LIVRAISONS

Pour les livraisons à l'échelle de la parcelle, les dispositions suivantes sont envisagées : 

c P R É VO I R D E S A I R E S D E L I V R A I S O N S P É C I F I QU E S S U R L A PA R C E L L E N'E N G E N D R A N T PA S

D E GÊNE OU DE DANGER POUR LES PIÉTONS OU LES DEUX ROUES ✔.

c P R É VO I R D E S A I R E S D'AT T E N T E P O I D S L O U R D S E N A M O N T D U P O I N T D E C O N T R Ô L E

D E SÉCURITÉ.

c AMÉNAGER LES HORAIRES DE LIVRAISON EN FONCTION DU MODE D'OCCUPATION DES

BÂTIMENTS.

❉ RÉSERVER LA SURFACE NÉCESSAIRE AU DOUBLEMENT

DES STATIONNEMENTS

La surface nécessaire au doublement du station -
nement des deux roues peut être récupérée
par extension sur des emplacements prévus
pour des véhicules légers.
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c OPTIMISER LES CIRCUITS DE LIVRAISON.

c PRIVILÉGIER LES LIVRAISONS PAR DES MOYENS ADAPTÉS : VÉHICULES ÉLECTRIQUES OU

À CARBURANT PROPRE, VÉHICULES DE PETITE TAILLE POUR DES LIVRAISONS URBAINES.

STATIONNEMENTS VL
En tissu mixte, des aires de stationnement pa r t a g é❉

(travail et résidence) permettent de rentabiliser
l'espace occupé.

c R A P P E L E R L E S E X I G E N C E S E N M AT I È R E D E S TA -
T I O N N E M E N T D E S V É H I C U L E S L É G E R S.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ STATIONNEMENT PARTAGÉ

Sur cette question, l ' e n t r e p rise peut bénéficier
des solutions partagées mises en œuvre par la
collectivité et réciproquement.

des services  aux entreprises

PLAN DE DÉPLACEMENT ENTREPRISE

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET ORGANISATION DES SERVICES

I n formations et conseils pour mettre en place un “plan de déplacement entre-
p r i s e” à l'échelle de la zone et de l'entreprise.

AMÉNAGEMENT DES CHEMINEMENTS PIÉTONS ET DEUX ROUES ET

DES STATIONNEMENTS DEUX ROUES ET VÉHICULES LÉGERS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Informations et conseils concernant l'aménagement des parcelles et des
bâtiments dans le souci de la qualité environnementale.

GESTION DE L'EMBRANCHEMENT FER

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET ORGANISATION DE SERVICES

Collecte de données et organisation concertée pour un meilleur usage de
l'embranchement fer par une action concertée des entreprises.

GESTION DE L'EMBRANCHEMENT FLUVIAL

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET ORGANISATION DE SERVICES

Collecte de données et organisation concertée pour un meilleur usage de
l'embranchement fluvial par une action concertée des entreprises.

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS COLLECTIFS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET ORGANISATION DE SERVICES

Collecte et suivi de l'évolution des besoins de déplacements sur la zone
pour les connaître et y répondre par la mise en place d'un lieu d'échange
et de concertation.

LE COVOITURAGE

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS, AIDE À LA DÉCISION ET ORGA -
NISATION DES SERVICES

- Recensement des besoins et informations des entreprises 
- Organisation de la mise en contact des personnes.

MUTUALISATION D'ÉQUIPEMENTS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS,AIDE À LA DÉCISION ET ORGANI -
SATION DES SERVICES

Re n d re certains équipements accessibles à l'ensemble des occu pants de
la zone :
- borne GPL.
- borne électrique.

LIVRAISONS POIDS LOURDS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Etablissement d'un plan de circulation prioritaire et aménage m e n t
d ' h o ra i res de livra i so n .

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage
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DANS LA RÉGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• LOI N°96-1236 DU 30 DÉCEMBRE 1996.
Sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie.
•  LOI DU 30 DÉCEMBRE 1982.
D'orientation des transports intérieurs.
• CIRCULAIRE DU MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT AUX PRÉFETS EN DATE DU 4 JANVIER 1999.
Elaboration et adoption des plans de déplacements urbains.
• CIRCULAIRE N° 2000-68 DU 18 SEPTEMBRE 2000.
Relative à l'élaboration des plans de déplacements urbains.
• LOI N°2000-1208 DU 13 DÉCEMBRE 2000.
Relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain.

CE S T E X T E S D É F IN I SS E NT L E S G R A N D E S O R I E NTAT I O N S N AT I O N A L E S Q UA NT À L A VO LO NT É D E D É V ELOPPER

L E S M O D E S D E D É PL A CE M E NT S FAVO R A BL E S À L'E N V I R O N N E M E NT E T À L E U R O R G A N I S AT I O N N OTA MMENT

PAR LE BIAIS DES PLANS DE DÉPLACEMENTS URBAINS.

DANS LE PLU

ARTICLE 3 relatif aux conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées d'accès aux voies ouvertes au public.
ARTICLE 12 relatif aux obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisa-
tion d'aires de stationnement.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

3déplacements urbains et transport s
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à l’échelle de la zone

❉ D E S C R I P T I O N D E L A G E S T I O N D E S E AU X P L U V I ALES SUR LA ZONE

Ce para g raphe a pour objectif de présenter les principes retenus pour la gestion des eaux pluviales
sur la zone. Il convient de préc iser les éléments suivants :
• le mode de gestion des eaux : si les eaux sont gérées pour tout ou partie à la parcelle ou de
m a n i ère globale à l’échelle de la zone,
• le devenir des eaux pluviales : infiltration dans le sol (suivant la nature du sol), rejet dans le milieu
naturel (eaux superficielles : l a c, c o u rs d’eau, m e r, … ) , ra c c o r d ement au réseau communal…
Il convient par ailleurs de préciser l’origine des choix, à savoir si le choix repose sur des r e c o m m a n d a -
tions réglementaires (RAZ), techniques ou environnementales (nature du sol).

u M E T H O D O L O G I E P O U R D E T E R M I N E R L E M O D E D E G E S T I O N D E S E AU X P L U V I A L E S

La gestion des eaux pluviales sur la zone dépend de différents fa c t e u rs qui sont propres au site.
On distingue les paramètres suivants :
• flux d’eau pluviale généré par le secteur (et parfois son amont),
• milieu naturel et sa capacité à recevoir le flux d’eaux pluviales,
• existence ou non d’un réseau de collecte dimensionné pour recevoir le flux d’eau pluviale généré par
la zone,
• contraintes réglementaires (règlement de ZAC, périmètre de protection, SDAGE…) qui peuv e n t
p o rter sur le type de gestion (collective, p rivative) ; sur l’exutoire final des rejets en refusant tout rejet
v e rs le milieu naturel (sol ou eau superficielle) ; sur une technique de t a m p o n n a g e, …
La première approche dans les choix de gestion repose sur l’estimation des volumes d’eau pluviale
qui tient compte des paramètres suivants :
• données météorologiques (hauteur, i n t e nsité et fréquence des précipitations),
• surface imperméabilisée de la zone ou de la parcelle,
• topographie du site,
• nature des terrains naturels et des surfaces non imperméabilisées (estimation des pertes au
ru i s s e l l e m e n t par infiltration naturelle des eaux). …/…

G e s t i o n des eaux pluviales

La gestion sur le site des eaux pluviales, et notamment des ea u x
d ’orage, permet de limiter la pollution des eaux par des rejets
mal maîtrisés en aval.
En effe t, pour fa i re fa ce à des orages importants, les co l l e c t i v it é s
sont co n d u i tes à surdimensionner réseaux et installations de
t ra i tement et, parfois, à rejeter sans traitement une partie des
eaux affluentes y compris des eaux vannes et usées.
Cela représente donc un enjeu économique non négligeable
ainsi q u’un fa c teur important dans l’a m é l i o ration de la qualité
d es es p aces et pays ages que pro cu re la mise en place de te ch n i q u es
a l te r n a t i ves de gestion des eaux pluviales .

OBJECTIF :
R É D U I R E D E FA Ç O N S E N S I B L E L A Q UA N T IT É
E T L A P O L L U T I O N D E S E AU X P L U V I A L E S
R E J E T É E S AU R É S E AU.
D É B I T D E F U I T E AU R É S E AU L I M I T É À X l / s . h at.

◗ quantité d’eau rejetée au réseau
Pour chaque parcelle, un suivi des vo l u m e s
d’eaux pluviales rejetées au réseau est réalisé.

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ débit de fuite au réseau
Le débit de fuite représente le débit des
eaux de ruissellement envoyé ve rs le
réseau collectif.Sa régulation doit être valid é e
en fonction de la nature du sol et du système
de gestion locale des eaux pluviales.

◗ coefficient d’imperméabilisation
Le coefficient d’imperméabilisation est le
rapp o rt entre la surface imperm é a ble de la
zone et la surface totale.
En terme de quantité d’eau, il représente le
rapport entre les volumes d’eau à traiter et
les volumes précipités.

FAIRE UNE DESCRIPTION DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LA ZONE❉

4ARTICLE 4

tO B J E C T I F

Un débit de fuite moyen à rejeter dans
le réseau est fixé pour l’ensemble de la
z o n e, en fo n ction de la nature du sol.



PERMÉABILISER LES SOLS

L’o b j ectif est de limiter les volumes d’eaux de
ru i s s ell e m e n t engendrés par les espaces collectifs
de la zone. Peuvent être rendues perméables❉ et
infiltrantes t (si le terrain le permet) les surfaces
non susceptibles d’être po lluées, telles que les
voi r i e s à faible fréquentation, les cheminements
piétons et vélo ainsi que les parkings véhicules
légers à faible fréquentation.

c PRÉVOIR X %❉ D E S E S PAC E S C O L L E C T I F S D E L A

Z O N E P E RMÉABLES ✔.

c A M É NAG E M E N T D E D I S P O S I T I F D’I N F I LT R ATION ❉.

❉ PERMÉABILISATION DES SURFACES NON SUSCEPTIBLES

D’ÊTRE POLLUÉES

Ces surfaces peuvent être considérées comme
p e rm é a bles si leur revêtement permet l'infiltration
des eaux pluviales. Cette perméabilisation peut
se réaliser grâce à l’emploi de revêtements tels
que les stabilisés, les schistes, les graviers, les
dalles poreuses, les dalles vertes, etc…

t I N F I LT R AT I O N À PA RT I R D E S S U R FAC E S N O N S U S C E P T I B L E S

D’Ê T R E P O L L U É E S

La possibilité d’infiltrer la totalité des eaux "propres"
sur la zone repose sur la nature des terra i n s. Si les
t e rrains permettent l’infiltration, la totalité des
eaux pluviales "propres" (toitures, chem i n e m e n t s
piétons et vélo,…) sera directement infiltrée dans
le sol.

❉ x % des espaces collectifs perméables
Le pourcentage des espaces collectifs perm é ables
sur la zone doit être fixé avec les différents
acteurs locaux en fonction du projet envisagé.

Une valeur de 20 % (part des espaces coll e ctifs
à p e rméabiliser) est souvent retrouvée dans les
règlements de ZAC. Cette valeur peut être
étendue à 30 ou 40 % si la part des liaisons
douces est importante, voire à plus avec le
choix de chaussées infiltrantes.

❉ DISPOSITIFS D’INFILTRATION

Les aménagements permettant l’infiltration des
eaux pluviales "propres" sur la zone peuvent
être les suivantes : des chaussées infiltra n t e s, d e s
b a ssins filtra n t s,des noues ou puits d’infiltra t i o n ,…

Note : Ce paragraphe est à enlever dans le cas
où la nature des terrains ne permet pas l’infiltra t i o n .

…/…
Une fois définis les volumes générés par le secteur, il convient d’apprécier les différentes gestions pos -
s i bles sur la zone. Cela consiste à voir si les exutoires naturels (milieu eau superficielle) et/ou art i f i c i e l s
(réseau séparatif, unitaire) sont capables de recevoir le flux sans encombres (inondations, d é b o r d e -
m e n t s, … ) . Si l’on utilise un réseau naturel d’eau superficielle, il est important de bien prendre en
compte la gestion des eaux à l’échelle du bassin v e rsant afin d’éviter tout risque d’inondation en
a val du secteur.

Dans le cadre d’une démarche environnementale (et à plus fo rte ra ison si la capacité de l’exutoire
est trop faible), une régulation des flux d’eaux pluviales est à envisager soit en réduisant les quan -
tités d’eau, soit en régulant le débit d’évacuation.

La réduction des quantités d’eau à acheminer vers l’exutoire peut être réalisée par l’infiltration des eaux
dans le sol ou par le stockage permanent (bassins humides par exemple) des eaux en surface. La
solution de l’infilt ration est conditionnée par la perméabilité du terrain (données géologiques) et l’hy -
d r o g é o l ogie du secteur ; à savoir la présence ou non d’un aquifère, sa profondeur et son usage (ali -
mentation en eau potable).

La régulation des débits consiste à réduire les débits d’eau à rejeter au réseau.
Des dispositifs de stockage tampon des eaux peuvent alors être mis en place que ce soit à l’échelle
de la zone ou de la parcelle.

Des solutions mixtes peuvent exister entre une gestion entièrement coll e ctive et une gestion tota -
lement à la parcelle.
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STOCKER LES EAUX D’ORAGE

Afin de réduire les débits de fuite vers les réseaux d’assainissement en cas d’orage, des
techniques permettant le sto cka ge des eaux de ru i s s ellement provenant des espa ces co ll ec t i fs
seront mises en œuvre. 

c RÉGULER LE DEBIT DE FUITE VERS LE RÉSEAU

COLLECTIFt.

c UTILISATION DE TECHNIQUES ALTERNATIVES❉

POUR LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DES VOIRIES

ET DES ESPACES COLLECTIFS DE LA ZONE ✔.

RÉUTILISER LES EAUX PLUVIALES

L’objectif est de permettre l’utilisation d’eau de pluie propre pour des usages ne nécessitant
pas d’eau potable tels que l’arrosage des espaces collectifs et le nettoyage des voiries et
abords de la zone (cf. article 7). 

c PRIVILÉGIER LES SOLUTIONS PERMETTANT L’ÉCO -
NOMIE D’EAU POTABLE DE RÉSEAU ET NOTAMMENT

L A M I S E E N P L AC E D’U N S Y S T È M E D E R É C U P É R ATION

ET DE RECYCLAGE D’EAU DE PLUIE❉.

LIMITER L’IMPACT DE LA POLLUTION DES EAUX PLUVIALES

c P R É VO I R D E S P O S S I B I L I T É S D’AC C È S E T D’E N T R E T I E N F AC I L E S D E S R É S E AU X D’E AU P L UV I A LE ✔.

c P R É VO I R U N E P RO C É D U R E E N CA S D’I N C E N D I E E T D E R I S QU E D E P O L L U T I O N AC C I D E N T E L L E

D E S O U V R AG E S D E T R A I T E M E N T.

c PRÉVOIR L’UTILISATION DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES DANS LES

OUVRAGES COLLECTIFS NOTAMMENT POUR LES VOIRIES A FORTE FRÉQUENTATION ✔.

❉ R É C U P É R AT I O N E T R E C Y C L AG E D E S E AU X D E PLUIE

Le stockage des eaux de pluie est réalisé, a p r è s
f i l t ra g e, dans une cuve protégée de la lumière, de
la chaleur et du gel.

❉ TECHNIQUES ALTERNATIVES

Les techniques de stockage des eaux de pluie
à l’échelle de la zone assurent temporairement
une retenue des eaux avant de les renvoyer au
réseau collectif avec un débit de fuite perm e t t e n t
d’éviter l’engorgement du réseau ou de les éva -
cuer dans le sol par infiltration ou par un cours
d’eau (après un éventuel traitement dans le cas
d’eau chargée en pollution).

Les techniques proposées sont les suivantes :
• les chaussées à structure réserv o i r. L’eau est
s t o ckée temporairement dans le corps de la
chaussée,
• les bassins permettent de diminuer les volumes
d’eau d ’ o rage à traiter et peuvent avoir un effet
sur le paysage. Ces bassins peuvent être de trois
types : bassins à eau, bassins en béton couverts
ou non couverts, bassins secs,
• les noues et fossés infiltrant(e)s.

t R É G U L E R L E D É B I T D E F U I T E V E R S L E R É S E AU

C O LLECTIF

La régulation du débit de fuite doit être validée en
fo n ction de la nature du sol et du système de
gestion locale des eaux pluviales. En ce qui concern e
la nature du sol, deux cas de figure se présentent :
le terrain est perm é a ble ou ne l’est pas. Les va l e u rs
s u i vantes sont données à titre d’exe mp l e, elles sont
a p p l i c a bles dans la région de Sénart :

• dans le cas d’un terrain perm é a bl e, l ’ i n f i l t ration
des eaux pluviales est alors possible, le débit de
fuite vers le réseau peut être fixé entre 0 et 0,3 l i t r e
par seconde et par hectare de surface assainie,
• dans le cas d’un terrain peu perm é a bl e, o ù
l ’ i n f i l t ration est impossibl e, le débit de fuite
au réseau est fixé à1litre par seconde et par
hectare de surface assainie.
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PERMÉABILISER LES SOLS

L’o b j ectif étant de générer des volumes d’eaux de
ru i s s ellement minimum, on ve i ll e ra à ce que la
part des surfa ces imperméables soit la plus fa i b l e
possible. Pe u vent être rendues pe r m é a b l e s❉ e t
i n fi l t ra n test (si le te r rain le permet) les surfa ce s
non susceptibles d’être po lluées telles que les
cheminements piétons et vélo ainsi que les
pa r k i n g s v é h i cules légers et les voiries à fa i b l e
fréquentation. En effe t, ces derniers pe u vent être
considérés comme des surfa ces perméables si
leur rev ê tement permet l'infi l t ration des ea u x
p l u v i a l e s .

c X% DE LA SURFACE DE LA PARCELLE DEVRA ÊTRE

PERMÉABLE❉ ✔.

c AMÉNAGEMENT DE DISPOSITIFS D’INFILTRATION ❉. ❉ D I S P O S I T I F S D’I N F I LT R AT I O N

Les aménagements permettant l’infiltration des
eaux pluviales "propres" sur la parcelle sont
i d e n t i q u e s à ceux proposés à l’échelle de la zone.
Ces dispositifs peuvent être les suivants : d e s
chaussées infiltra n t e s, des bassins filtra n t s, d e s
noues ou puits d’infiltra t i o n , …

Note : Ce para g raphe est à enlever dans le cas où
la nature des terrains ne permet pas l’infiltra t i o n .

❉ X % D E L A S U R FAC E D E L A PA R C E L L E D E V R A ÊTRE

PERMÉABLE

La part des espaces perméables peut être
fixée à partir de négociations entre les acteurs
locaux en fonction de la nature des activités
présentes sur la parcelle. La part des espaces
p e rm é a bles sur une parcelle est à adapter
s u i vant l’usage de la parcelle.

Par exe m p l e, les va l e u rs peuvent être les
s u ivantes :
• activité industrielle et logistique : 25 %
• petite activité, commerces : 30 %
• activités tertiaires, équipement public : 40 %
• résidentiel individuel : 50 %
• résidentiel collectif : 40 %
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❉ P E R M É A B I L I S AT I O N D E S S U R FAC E S N O N S U S C E P T IB L E S

D’Ê T R E P O L L U É E S

Ces surfaces peuvent être considérées comme
p e rm é a bles si leur revêtement permet l ' i n f i lt rat i o n
des eaux pluviales. Cette perméabilisation p e u t
se réaliser grâce à l’emploi de rev ê t ements tels que
les stabilisés, les schistes, les gra v i e rs, les dalles
p o r e u s e s, les dalles vertes, etc…

tI N F I LT R AT I O N À PA RT I R D E S S U R FAC E S N O N S U S C E P T I -
B L E S D’Ê TRE POLLUÉES

La possibilité d’infiltrer la totalité des eaux
" p r o p r e s " sur la zone repose sur la nature d e s
t e rra i n s. Si les terrains permettent l’infiltration, la
totalité des eaux pluviales "propres" (toitures,
cheminements piétons et v é l o,… ) sera directe -
ment infiltrée dans le sol.

La gestion des eaux pluviales sur la zone commence au niveau de chaque parcelle privée :
• les eaux de ruissellement propres sont gérées à la parcelle suivant la nature du sol : 

- si le sol est perméable, le surplus est infiltré directement sur la parcelle.
- si le sol n’est pas perméable, le surplus est retenu sur la parcelle puis 
rejeté au réseau collectif avec un débit de fuite limité ou évacué vers
le milieu naturel.

• les eaux de ru i s s ellement po lluées sont traitées sur la pa r celle avant rejet au réseau co ll ec t i f.
Pour y parvenir, les dispositions suivantes sont mises en œuvre.

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

4gestion des eaux pluviales
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STOCKER LES EAUX D’ORAGE

A fin de réduire les débits de fuite vers les réseaux d’assainissement en cas d’o ra ge ,
s e ront mises en œuvre des techniques permettant le sto cka ge des eaux de ru i s s ell e m e n t
p ro p res provenant des toi tu res, espa ces verts et cheminements : tra n chées, fos s é s ,
noues, puits, bassins ou toi tu res végétalisées. 

c R É G U L E R L E D É B I T D E F U I T E V E R S L E R É S E AU

C O L L E C T I F : I L N E D E V R A PA S D É PA S S E R X L I T R E(S) PA R

S E C O N D E E T PA R H E C TA R E D E S U R F AC E A S S A I N I Et.

c U T I L I S AT I O N D E T E C H N I QU E S A LT E R NAT I V E S P O U R L A

G E S T I O N D E S E AU X P L U V I A L E S D E L A PA R C E L LE❉.

note : le cas échéant, préciser la taille de la parcelle qui
permet une mise en œuvre optimale de certaines de ces
techniques, ou s’il s’agit d’opérations groupées.

RECYCLER LES EAUX PLUVIALES DE TOITURES

Les eaux pluviales pro p res recu e i llies sur les toi tu res des bâtiments re p r é s e n tent po u r
le site un gisement d’eau important qu’il serait dommage de ne pas utiliser. Ces ea u x
pe u vent être co ll ectées et sto ckées pour être réutilisées pour des usages ne néce s s i t a n t
pas d’eau potable : wc, pro cess industriels, arros a ge, nettoya ge (voir article 7) .

c P R I V I L É G I E R L E S S O L U T I O N S P E R M E T TA N T L’É C O N OM I E

D’EAU POTABLE DE RÉSEAU ET NOTAMMENT L A M I S E E N

P L AC E D’U N S Y S T È M E D E R É C U P É R AT I O N E T D E

R E C Y C L AG E D’E AU D E P L U IE ❉.

T RA I T E R L A P O L LU T I O N D ES E AUX D E RU I SS E L L E M E N T D ES PA R K I N GS F R É Q U E N T É S

Les eaux de ruissellement susceptibles d’être polluées (générées par les parkings et voiries
à fo r te fréquentation) doi vent être obligatoi rement traitées avant re j e t. Le tra i tement pe rm e t
d’éliminer les principaux po lluants (hy d ro c a r b u res et métaux lourds). 

c T R A I T E R, S U R L A PA R C E L L E, L E S E AU X D E RU I S S E L L E M E N T S U S C E P T I B L E S D’Ê T R E P O L L U É E S

AVANT REJET ✔.

❉ TECHNIQUES ALTERNATIVES

Les techniques de stockage des eaux de pluie
à l’échelle de la parcelle assurent tempora i r em e n t
une retenue des eaux avant de les renv o ye r
au réseau collectif avec un débit de fuite permet -
tant d'éviter l’engorgement du réseau ou de les
é vacuer dans le sol par infiltration ou  vers un
c o u rs d’eau (après un éventuel t ra it e m e n t
dans le cas d’eau chargée en pollut i o n ) .
Les techniques proposées sont les suivantes :
• les chaussées à structure réservoir. L’eau est
stockée temporairement dans le corps de la
chaussée.

• les bassins permettent de diminuer les volumes
d’eau d’orage à traiter et peuvent avoir un effet
sur le paysage. Ces bassins peuvent être de trois
types : bassins à e a u , bassins en béton couverts
ou non couverts, bassins secs.
• les toitures terra s s e s. Deux types de stockage
sont possibles : utilisation de terrasses planes
p e rm e tt a n t le stockage de l’eau et mise en p l a c e
de cunettes (peu utilisé) placées longitudinalem e n t
au tra v e rs de la pente du toit.
• exutoires végétalisés.

❉ R E C U P E R AT I O N E T R E C Y C L AG E D E S E AU X D E PLUIE

Des usages va riés existent aussi bien pour des
activités industri e l l e s, t e rtiaires ou domestiques.
On peut citer les usages suivants : a rrosage des
espaces plantés et des jardins ; n e t t o yage des
l o c a u x , des outils et des équipements ; process
(refroidissement de machines, fluides caloporteurs),
chasse d’eau des toilettes, machine à laver le
linge…

note : l’utilisation à l’intérieur d’un bâtiment
d’eau ne provenant pas du réseau d’eau potabl e
doit faire l’objet d’une dérogation de la DDASS.

t D É B I T D E F U I T E AU R É S E AU

La régulation du débit de fuite des eaux pluviales
v e rs le réseau collectif doit être validée en fonction de
la nature du sol (capacité d’infiltration) et du système
de gestion locale des eaux pluviales.
La taille de la parcelle est également un para m èt r e
à prendre en compte dans la définition du débit de
f u i t e.

En ce qui concerne la nature du sol, deux cas
de figure se présentent : le terrain est perméable
ou ne l’est pas. Les va l e u rs suivantes sont donn é e s
à titre d’exe m p l e, elles sont applicables dans la
région de Sénart :

• dans le cas d’un terrain perm é a bl e, l ’ i n f i ltration
des eaux pluviales est alors possible, le débit d e
fuite vers le réseau peut être fixé entre 0 e t
0,3 litre par seconde et par hectare de s u r fa c e
assainie pour les parcelles supéri e ures à 2 hectares
• dans le cas d’un terrain peu perméable, où
l’infiltration est impossibl e, le débit de fuite au
réseau est fixé à1litre par seconde et par
h e ctare de surface assainie pour les parcelles
supérieures à 2 hectares.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation
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D A N S L A R E G L E M E N TAT IO N (mise à jour janvier 20 0 4)

•  Loi N°92-3 du 3 janvier 19 92 sur l’ea u .
•  Loi N°64-1 2 45 du 16 déce m b re 19 6 4.
Relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution.
•  Arrêté intégré du 2 février 19 9 8 .
Relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l’env ironnement soumises à
autorisation.
Les deux premières lois organisent la gestion et la protection des eaux superficielles
et souterraines. Elles définissent notamment les dispositifs de planification et de
réglementation, les responsabilités des collectivités en matière d’assainissement
(contrôle de l’assainissement autonome) et les modalités de contrôle et de sanction
en cas de pollution des eaux.
• SDAGE (Schéma Direc teur d’A m é n a gement et de Gestion des Eaux) et SAGE
( S chéma d’A m é n a gement et de Gestion des Eaux).
Le SDAGE fixe pour chaque bassin les orientations fondamentales d’une gestion
équilibrée de la ressource en eau à l’échelle du bassin. Le SAGE est compatibl e
avec le SDAGE mais s’applique à un périmètre plus restreint, il fixe les objectifs
généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative
des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques
ainsi que la préservation des zones humides.

D A N S L E PLU

A RT IC L E 4 relatif aux conditions  de desse r te des te rrains par les réseaux publics
d ’ea u, d’électricité et d’a ss a i n i sse m e n t. 
A RT IC L E 5 relatif à la supe r ficie minimale des te rrains co n s t ru c t i b l es (lorsque
cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisat i o n
d ’un dispositif d’a ss a i n i ssement non co l l e c t i f ) .
A RT IC L E 6 relatif à l’implantation des co n s t ructions  par rap port aux vo i es et
e m p r i ses publiques .
A RT IC L E 7 relatif à l’implantation des co n s t ructions  par rap port aux limites
s é p a ra t i ves .
A RT IC L E 11 relatif à l’a s pect extérieur des co n s t ructions. 
A RT IC L E 13 relatif aux obligations impos é es aux co n s t ru c teurs en matière de
réalisation d’es p a ces libres. d’a i res de jeux et de plantations .

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

A valider par le comité de pilotage

A M É N AG E M E N T D ES O U V RAG ES D E T RA I T E M E N T E T D E STO C K AG E D ES E AUX

D E P LU I E S U R L A PA R C E L L E

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

I n formations et conseils co n cernant l’a m é n a gement des pa r celles et des bâtiments dans le so u c i
de la qualité enviro n n e m e n t a l e .

ENTRETIEN COLLECTIF DES ESPACES VERTS PRIVATIFS

c OFFRE DE SERVICES : ORGANISATION DE SERVICES

Action co n certée des entreprises pour fa i re appel à un ou plusieurs pre s t a t a i res de service s
en vue de mettre en place le meilleur service au meilleur co û t.

A valider par le comité de pilotage

des services aux entreprises
4gestion des eaux pluviales
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Qualité env i r o n n e m e n t a l e du b â t i

La qualité environnementale du bâti est l'ensemble des carac-
téristiques de ce bâti et de ses équipements, qui concourent
à maîtriser les impacts sur l'environnement extérieur et créer
un environnement intérieur confortable et sain.

L'enjeu porte sur :
• le confort et la santé des occupants et des riverains,
• la maîtrise des consommations de ressources épuisables
(énergie, eau, matières premières),
• la maîtrise des pollutions émises par le bâtiment ou induites
par sa fabrication, son fo n c t i o n n e m e n t, sa mainte n a n ce et sa
d é m o l i t i o n .

OBJECTIF :
MAÎTRISER L'IMPACT DES BÂTIMENTS SUR
L'ENVIRONNEMENT ET LE CONFORT DES
USAGERS PAR LA MISE EN ŒUVRE D'UNE
D É M A R C H E D E Q UA L I T É E N V I RO N N E M E N TA L E
(HQE®) SUR 100 % DES BÂTIMENTS DE
LA ZONE.

◗ évaluation de la démarche HQE® e n g a g é e
sur les bâtiments de la zone
C o m p a raison à la procédure de cert i fi c a t i o n
H Q E®, p e rtinence des cibles pri v i l é g i é e s …

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ nombre de bâtiments engagés dans une
démarche HQE®

Ce nombre permet d'apprécier l'import a n c e
de la démarche HQE® sur la zone et l'enga-
gement des entreprises et des promoteurs .

Pour l’e s s e n t i el, les objec t i fs de cet article s’a d ressent aux co n ce p teurs et co n s t ru c teurs des
bâtiments et équipements de la zone.

L’a m é n a gement de la zone crée, sur le site, les conditions favo rables à une amélioration de la
qualité environnementale des bâtiments.

Les mêmes exigences en terme de qualité environnementale du bâti sont appliquées à la conception
et à la réalisation des espaces et bâtiments publics et/ou communs.

c L’A M É NAG E U R S’E N G AG E À F O U R N I R L A P R É S E N T E C H A RT E C O M M E L’U N D E S É L É M E N T S D U P ROG R A M M E,
À S A M A Î T R I S E D’Œ U V R E D E S B Â T I M E N T S E T É QU I P E M E N T S C O L L E C T I F S D U P RO J E T.

c élaboration d’un livret de bord QE❉ JUSTIFIANT LES CHOIX FAITS EN MATIÈRE DE QE SUR LES

ÉQUIPEMENTS ET BÂTIMENTS COLLECTIFS.

à l’échelle de la zone

❉ÉLABORATION D’UN LIVRET DE BORD QE 
Il s’agit de mettre en œuvre une démarche de qualité environnementale (QE) appliquée aux bâtiments que ce soit à l’échelle de la zone et de la parcelle.

Le livret de bord QE est un document (conseillé par l’ADEME) permettant d’évaluer les choix, depuis le programme jusqu’à la livraison du bâtiment, retenus en matière
de qualité environnementale sur les bâtiments et les équipements. La démarche retient 14 cibles environnementales réparties en 4 familles (éco-constru c t i o n , é c o -
g e s t i o n , c o n fo rt et santé) qui sont à prendre en compte dans la conception de l’ouvra g e. …/…

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

5ARTICLE 5



La démarche de qualité environnementale s’intègre dans une démarch e
g l o ba l e sur la conception et la gestion future du bâtiment. Mise en œuvre en
amont, elle n’induit pas toujours de surcoûts et a comme effet la limitation des
coûts de gestion.

Certaines des cibles de la QE sont traitées aux articles 6 (chantier) ; 4, 7 et 9
( gestion de l’ea u ) ; 8 (gestion de l’énergie) et 11 (gestion des déch e t s ) .
Les autres cibles font l’objet des préconisations formulées ci-d e s so u s :
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Il s’agit pour les entreprises et les promoteurs de mettre en œuvre une démar-
che de qualité environnementale appliquée aux bâtiments. 

Ce t te démarche de qualité environnementale sera explicitée lors de la co n ce p t i o n
des bâtiments, notamment à l’intention des architectes ou des entreprises
consultés. Elle figurera et sera détaillée dans les différents documents, depuis
le programme jusqu’aux marchés.

c L E S E N T R E P R I S E S E T P RO M OT E U R S S’E N G AG E N T À F O U R N I R L A P R É S E N T E

C H A RT E C O M M E L’U N D E S É L É M E N T S D U P RO G R A M M E,À L E U R M A Î T R I S E D’Œ U V R E

D E B Â T I M E N T.

c ÉLABORATION D’UN LIVRET DE BORD QE❉ JUSTIFIANT LES CHOIX FAITS EN

MATIÈRE DE QE SUR LES ÉQUIPEMENTS ET BÂTIMENTS.

❉ ÉLABORATION D’UN LIVRET DE BORD QE
CF. “A L’ÉCHELLE DE LA ZONE”

Exigence ou recommandation

Les 14 cibles environnementales sont les suiva n t e s :

u EC O-C O N S T R U C T I O N

• relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat,
• choix intégré des procédés et des produits de construction,
• chantier à fa i bles nuisances

u EC O-G E S T I O N

• gestion de l’énergie,
• gestion de l’eau,
• gestion des déchets d’activités,
• gestion de l’entretien et de la maintenance

u CO N F O RT

• confort hygrothermique,
• confort acoustique,
• confort visuel,
• confort olfactif

u SA N T É

• conditions sanitaires des espaces,
• qualité de l’air,
• qualité de l’eau 

RÉDUIRE LES NUISANCES ACOUSTIQUES

La réduction des nuisances acoustiques pour les occupants du bâtiment passe tout d’abord
par l’application stricte des textes réglementaires relatifs à la réglementation acoustique
appliquée aux bâtiments et aux conditions de travail.

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation

…/…



52

Un soin pa r t i culier sera acco r d é :
• au tra i tement acoustique des façades. Il s’agit notamment, par la qualité acoustique des fe n ê t res et des bo u ches d’entrée d’a i r, d’a s s u rer dans les locaux en fa ç a d e
un isolement acoustique co n forme aux dispositions de l’arrêté du 30 mai 19 9 6 .
• à une disposition intell i ge n te des espa ces intérieurs des bâtiments. Il s’agit d’éviter les pièces de travail ou de vie sur les façades ex posées au bruit et d’u t i l i s e r
des locaux de service ou pièces seco n d a i res comme espa ces tampo n s .
• à une application de la Nouvelle Réglementation Acoustique (NRA) pour le résidentiel et de l’arrêté du 25 avril 2003 pour le te r t i a i re .

Exigence ou recommandation

❉ t raitement acoustique des fa ç a d e s

E xemple de solutions techniques pour l’isolation des fa ç a d e s :
• produits classiques de menuiseri e,v i t rage et bouches d’entrée d’air assurent
l’isolement réglementaire de base de 30dB(A)route ;
• produits de menuiserie classique, un vitrage isolant et des bouches
d’entrée d’air plus performantes assurent un isolement compris entre 30
et 35 dB(A)route ;
• double fe n ê t r e, v i t rage spécial acoustique ou ventilation double flux
p e rmettent d’assurer un isolement supérieur à 35 dB(A)route.

❉ D I S P O S I T I O N D E S E S PAC E S I N T É R I E U R S D E S B Â T I M E N T S

La protection contre le bruit ex t é rieur peut être réalisée au sein d’un
b â t i m e n t en disposant les locaux en fonction de la source de bru i t . A i n s i ,
des locaux annexes tampon sont situés au plus près de la source.

c ASSURER AUX LOCAUX SUSCEPTIBLES D’ÊTRE OCCUPÉS DE FAÇON PROLONGÉE DES VUES

SUR L’EXTÉRIEUR ET ÉVITER LES VIS-À-VIS TROP IMPORTANTS.

ASSURER LE DROIT À LA VUE ET À LA LUMIÈRE

Il s’agit d’a s s u rer à tous les locaux des bâtiments susceptibles d’être occupés de fa ç o n
p rolongée (notamment les ateliers, les bureaux, les salles de réunion et les pièces de vie),
des vues sur l’extérieur assurant un minimum de profondeur de paysage et d’éviter les vis-
à-vis t rop impo r t a n t s .
Ces prescriptions doi vent re s ter co m patibles avec les règles rel a t i ves à l’ i solation thermique.

ASSURER LE CONFORT VISUEL ET LE CONFORT D’ÉTÉ

Il s’agit d’a s s u rer à la plupart des locaux une quantité de lumière natu relle et d’e n so l e i ll e m e n t.
Ce pe n d a n t, la lumière et le soleil pe u vent aussi être so u r ce d’inco n fort lors d'un rayo n n e m e n t
d i rect trop violent :  éblouissement, co n t ra s tes importants, surch a u f fe en été. Ces inco n forts so n t
pa r t i cu l i è rement à éviter pour les locaux de trava i l.

Les solutions retenues sont les suivantes :

c ASSURER UN FJ (FACTEUR DE LUMIÈRE DU JOUR❉) AU MOINS ÉGAL À 2% DANS TOUS LES

LOCAUX QUI ACCUEILLENT DU TRAVAIL DE FAÇON PROLONGÉ ET DE 1,5% DANS TOUS LES

LOCAUX OÙ L’ON SÉJOURNE DE FAÇON PROLONGÉE SAUF DANS LE CAS OÙ L’ACTIVITÉ

NÉCESSITERAIT UN ÉCLAIRAGE ARTIFICIEL.

Exigence ou recommandation

❉ FAC T E U R D E L U M I È R E D U J O U R

Le facteur de lumière du jour (FJ) représente la
p r oportion (en pourcentage) de l’éclairement naturel
ex t é rieur (en lux) disponible en un point donné de
la pièce (bureau par exemple). Les valeurs peuvent
être modulées de 0,5 % en plus ou en moins selon
la latitude et les spécificités du bâtiment.
… / …

Exigence ou recommandation

c É T E N D R E L’A P P L I CAT I O N D E L A R É G L E M E N TAT I O N AC O U S T I QU E À L’E N S E M B L E D E S B Â T I M E N T S.

c A P P O RT E R U N S O I N PA RT I C U L I E R AU T R A I T E M E N T AC O U S T I QU E D E S F A Ç A D E SI E T À L A

D I S P O S I T I O N D E S E S PAC E S I N T É R I E U R S❉ D E S B Â T I M E N T S.

Exigence ou recommandation
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…/…
Il est à noter que la quantité et la qualité de l’éclairage n a t u r e l
dépendent de la zone géogra p h i q u e, de l’orientation et des
choix architectura u x . Les paramètres du bâtiment a yant une
influence importante sur l’éclairement naturel intérieur sont
les suiva n t s :

• la présence ou non de masques (immeubles en vis à vis,
a r b r e s,…) en face des ouvert u r e s,
• la surface de vitrage,
• la qualité du vitrage et l’épaisseur de la menuiseri e,
• la hauteur de l’ouverture,
• la profondeur de la pièce,
• la possibilité de créer des seconds jours,
• la couleur des parois.

c É QU I P E R D E P ROT E C T I O N S S O L A I R E S E X T É R I E U R E S E F F I CAC E S❉ L E S

F E N Ê T R E S D E S L O CAU X D E T R AVA I L, D E S P I È C E S D E V I E E T D E S S A L L E S D E

C L A S S E N O N P ROT É G É E S.

c EFFECTUER UN CALCUL PAR SIMULATION DYNAMIQUE DES PROFILS

DE TEMPÉRATURE DÈS L’APS. ❉

c PRIVILÉGIER DES BÂTIMENTS À INERTIE LOURDE❉ OU MOYENNE

(ISOLATION PAR L’EXTÉRIEUR).

❉ P ROT E C T I O N S S O L A I R E S E X T É R I E U R E S E F F I CAC E S

Des protections solaires efficaces sont des protections solaires ex t é ri e u r e s
( f i xes horizontales au sud, mobiles ailleurs) répondant aux exigences de réfé -
rence de la réglementation thermique (notamment article 13  de la RT 2000).

• Exe m p l e : étagères à lumières (éléments fixes placés horizontalement et
perpendiculairement à la fe n ê t r e ) , stores screen (toile dont le tissage est
a j o u r é ) , b rise soleil (éléments horizontaux fixes ou ori e n t a bles placés
au-dessus ou dans la partie haute de la fe n ê t r e ) .

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ B Â T I M E N T À I N E RT I E L O U R D E

L’inertie thermique d’un bâtiment réside dans sa capacité à stocker et
déstocker de l’énergie dans sa structure quelle que soit la saison. Le deg r é
d ’ i n e rtie détermine la vitesse à laquelle le bâtiment se refroidit ou se réchauffe.

L’ i n e rtie joue un rôle important sur le confo rt d’été et de mi-saison : en été,
une inertie amortit les surchauffes diurnes et favorise l’étalement de la
fraîcheur n o c t u rn e ; elle permet de limiter l’utilisation de la climatisation dans
le bâtiment.

Exigence ou recommandation

❉ E F F E C T U E R U N CA L C U L PA R S I M U L AT I O N DY N A M I Q U E D E S P RO F I L S D E T E M P É R AT U R E

D È S L’A P S
Notamment sur les locaux à occupation prolongée (bureaux, salle de vie,
atelier…).

5qualité env i ronnementale du bâti
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ASSURER UNE BONNE QUALITÉ DE L’EAU

La qualité de l’eau requiert une attention pa r t i cu l i è re car c’est un élément indispe n s a b l e
à la vie  quotidienne et dont dépend la santé humaine.

c A P P L I QU E R S T R I C T E M E N T L E S P R E S C R I P T I O N S R É G L E M E N TA I R E S C O N C E R NA N T L A

QUA L I T É D E L'E AU.

c C O N T R Ô L E R L A QUA L I T É D E S I N S TA L L AT I O N S D’E AU C H AU D E S A N I TA I R E CAU S E É V E NTUELLE

DE PROLIFÉRATION DE BACTÉRIES (LÉGIONELLOSE).

c SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE❉.

Exigence

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Dans le cadre de l’application de la loi sur
l’eau du 3 janvier 1992, les données sur la
qualité de l’eau destinée à la consommation
humaine, notamment les résultats du contrôle
sanitaire sont publiques et font l’objet d ’ u n
affichage en mairi e. Par ailleurs, en application
de la loi Barnier du 2 février 1995, le maire et
les gestionnaires du service des eaux doivent
établir un rapport annuel détaillé sur la qualité de
l ’ e a u . Celui-ci est mis à disposition dans les
c o mmunes de plus de 3 500 habitants.
Le suivi de la qualité de l’eau dans un bâtiment

consiste à vérifier que l’eau disponible aux
points de distribution est de la même qualité
que l’eau distribuée par le réseau collectif.
Suivant la nature du réseau de distribution, des
analyses peuvent être envisagées pour s’assurer
des teneurs en certains métaux lourds ou
b a c t é ri e s dans l’eau destinée à la consommation.
Par ailleurs, dans le cas de zones d’activité, des
industriels réalisent des analyses de l’eau pour
leur process. La détection d’un para m è t r e
a n o rm a l e m e n t élevé peut être communiquée
au gestionnaire de zone et ainsi permettre un

système de veille sur certains para m è t r e s
a n a l y s é s pour des besoins particuliers.

❉ SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE

c A F I N D E R E S P E C T E R L E S M E S U R E S R É G L E M E N TA I R E S D E 2003 (D É C R E T N° 2001–1220
D U 2 0 / 1 2 / 2 0 0 1 ) , L E S C O N C E N T R AT I O N S E N P L O M B D A N S L’E AU P OTA B L E P R É L E V É E AU

RO B I N E T N E D E V RO N T PA S D É PA S S E R 25 µG/L. PO U R C E L A, L E S CA NA L I S AT I O N S, L E S

S O U D U R E S D E S T U B E S O U L E S B R A S U R E S D E L’I N S TA L L AT I O N D E D I S T R I B U T I O N D’E AU D E

L A C O N S T RU C T I O N D E V RO N T Ê T R E E X E M P T E S D E P L O M B.

ASSURER UNE BONNE QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR

La qualité de l’air intérieur dépend de la pro tection co n t re les so u r ces de po llution ex t é r i e u re s
(autoroute, zones de livraison) et de la maîtrise des sources de pollution intérieures.
Le livret de bord QE décrira les mesures prises pour améliorer la qualité de l’air dans les
locaux et limiter les risques sur la santé des occupants. 
Afin d’assurer une bonne qualité de l’air intérieur, il convient de limiter les polluants à la
so u r ce notamment en terme de dispositions co n s t ru c t i ves du bâtiment, de ch oix des matériaux
et d’entretien.

c C H O I S I R L E S E N T R É E S D’A I R D U B Â T I M E N T D U C Ô T É O Ù L’O N J U G E QU E L E S S O U R C E S D E

P O L L U T I O N S O N T M O I N D R E S E N F O N C T I O N D E S V E N T S D O M I NA N T S.

c É V I T E R L E S I N S TA L L AT I O N S C O M P O RTA N T D E S C O N D U I T S D’A M E N É E D’A I R D O N T L E

M A I N T I E N E N É TAT S A N I TA I R E E S T D I F F I C I L E.

c CONTRÔLER LA QUALITÉ DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE L'AIR.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence
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Les préconisations pour réduire les sources intérieures de pollution
présentant un risque pour la santé sont les suivantes :

c L E S F I B R E S M I N É R A L E S M I S E S E N Œ U V R E D E V RO N T J U S T I F I E R D E S T E S T S

DE CANCÉROGÉNICITÉ (TAILLE ET BIOSOLUBILITÉ DES FIBRES) PRÉVUS

PAR LA DIRECTIVE 97/69/CE DU 5/12/97 (ÉLIMINATION DU RISQUE

CANCÉRIGÈNE).

c LES FIBRES MINÉRALES MISES EN ŒUVRE À L’INTÉRIEUR DU VOLUME

HABITÉ DOIVENT ÊTRE ENSACHÉES ET LEURS CHAMPS PROTÉGÉS

(RISQUES : ALLERGIES, PULMONAIRE).

c LES BOIS MIS EN ŒUVRE DEVRONT ÊTRE :

- de préfé re n ce d’e s s e n ce natu rellement durable, sans
t ra itement préventif, pour la classe de risque concernée.

- à défaut bénéficier d’un traitement par un produit certifié
CTB P+❉.

- sont interdits les produits à base de créoso te et PCP❉.

- sont à éviter les produits à base de CCA❉.

c L E S C O L L E S,P E I N T U R E S,V E R N I S E T L A S U R E S D E V RO N T J U S T I F I E R D’U N E

M A R QU E N F E N V I RO N N E M E N T,A N G E B L E U, E C O-L A B E L E U RO P É E N O U D E

TO U T E AU T R E M A R QU E E N V I RO N N E M E N TA L E É QU I VA L E N T E.
Sont interdits :

- les produits comportant des éthers toxiques dérivés de
l’éthylène glycol.

- les pigments à base de métaux lourds (plomb, cadmium, 
chrome).

- les produits comportant plus de 5% de solvant organique.

c ÉVITER L’UTILISATION DE MATÉRIAUX ET PRODUITS DANGEREUX

RÉFÉRENCÉS : TOX I QU E S E T N O C I F S (R20 À 3 3 ) , CA N C É R I G È N E S O U

M U TAGÈNES (R40 ET 45 À 49), TOXIQUES POUR LA REPRODUCTION

(R60 ET 61).

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ C E RT I F I CAT I O N CTB P+

Cette cert i f i c a t i o n , gérée par le CTBA (Centre Technique du Bois et de
l’Ameublement), concerne les produits de préservation du bois, produits
permettant d’augmenter les cara c t é ristiques de durabilité du matériau bois.
Les produits certifiés CTB P+ offrent des garanties en terme d’ex i g e n c e s
d ’ e f f i c a c i t é .

Exigence ou recommandation

❉ C R É O S OT E E T P C P

La créosote est une préparation qui est notamment utilisée pour la
p r é s e rva t i o n du bois (biocide). Cette préparation présente un cara c t è r e
c a n c é ri g è n e.
Le PCP ou pentachlorophénol est un fo n g i c i d e. C’est une substance
d a n g e r e u s e pour la santé qui peut entrer dans la composition de cert a i n s
produits de traitement de protection des bois.

Exigence ou recommandation

❉ T R A I T E M E N T C CA

C’est un traitement de préservation (biocide) du bois utilisé pour les bois
ex t é ri e u rs. Il consiste à injecter dans le bois un mélange cuivre, c h r o m e,
a rsenic (CCA ) , substances tox i q u e s.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

5qualité env i ronnementale du bâti
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Exigence ou recommandation
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c L E S B O I S R E C O N S T I T U É S E T AG G L O M É R É S D E B O I S D E V RO N T J U S T I F I E R D U N I V E AU E 1
D E L A C L A S S I F I CAT I O N E U RO P É E N N E D E S P RO D U I T S S E L O N L A N O R M E NF EN 120 (É M I SS I O N S

E N F O R M A L D É H Y D E S) .

c ÉVITER LES PRODUITS SUSCEPTIBLES D'ÉMETTRE DES FUMÉES TOXIQUES (ACIDE CHLOR -
H Y D R I QU E, AC I D E C YA N H Y D R I QU E) E N CA S D'I N C E N D I E QUA N D I L S S O N T TOTA L E M E N T S I T U É S

À L’I N T É R I E U R D U VO L U M E H A B I T É E T QUA N D I L E X I S T E D E S P RO D U I T S D E S U B S T I T U T I O N

(R E V Ê T E M E N T D E S O L S S O U P L E S,T U YAU X E T CA NA L I S AT I O N S, I S O L A N T S… ) .

• sont interdits les produits visés par une interdiction réglementaire (amiante, plomb).

• les moquettes devront justifier du label GUT.

Enfin, la ventilation❉ détermine également la qualité de l’air intérieur du bâtiment.

c A S S U R E R U N E B O N N E V E N T I L AT I O N D E S L O CAU X C O M P O RTA N T D E S É QU I P E M E N T S

P O L L UA N T S (I M P R I M A N T E S L A S E R,T É L É C O P I E U R S, P H OTO C O P I E U R S) O U AU T R E S É QU I P EMENTS

SPÉCIFIQUES.

c ASSURER LES DÉBITS DE RENOUVELLEMENT D’AIR LES PLUS IMPORTANTS, COMPATIBLES

AVEC LE SOUCI D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE ET PERMETTANT DE LIMITER LA PROLIFÉRATION DES

POLLUTIONS.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence

Exigence ou recommandation

❉ V E N T I L AT I O N

La ventilation des locaux peut se faire de manière naturelle
ou art i f i c i e l l e. Dans le premier cas, des conduits utilisent le
t i rage thermique et les effets du vent ou les ouvertures des
fe n ê t r e s. Pour ces solutions les débits de renouvellement
d’air sont difficiles à contrôler.Dans le deuxième cas, ce sont
des ventilateurs qui permettent de contrôler les débits d’air
neuf (ventilation mécanique contrôlée ou V M C ) .

En système de ventilation, on peut citer :
la ventilation mécanique simple ou double flux, la ventilation
d o u ble flux avec récupération sur l’air ex t ra i t , la ventilation
naturelle assistée et contrôlée.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ L A B E L E N V I RO N N E M E N TA L E U RO P É E N

E xemple de labels pouvant être produit : N F - E nv i r o n n e m e n t
(AFNOR) ; label écologique communautaire (pays de l’Union
E u r o p é e n n e ) , label ANGE BLEU en A l l e m a g n e, l a b e l
CYGNE BLANC dans les pays du Nord (Danemark ,
F i n l a n d e,N o rvège et Suède).

CHOIX DES MATÉRIAUX EN FONCTION DE L’ENVIRONNEMENT

Une démarche de ch oix environnemental des matériaux sera engagée, des pre s c r i p t i o n s
e n v i ronnementales seront à inscrire au niveau des CCTP (cahier des clauses tech n i q u e s
et pa r t i cu l i è re s ) .
Les produits à privilégier sont ceux qui au cours de leur durée de vie  (depuis la fabrication
jusqu’à la  fin de vie) présentent le moins de risques pour l’environnement.

c P R É C O N I S E R D E S M AT É R I AU X E T P RO D U I T S B É N É F I C I A N T D’U N E M A R QU E O U L A B E L

E N V I RO N N E M E N TA L E U RO P É E N❉.
Exigence ou recommandation
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• les bois mis en œuvre dev ront justifier d’une garantie de re n o u vell e m e n t
de la re s so u r ce par la production d’un label❉ (PEFC, FSC ou équiva l e n t )
ce r t i fiant qu’ils proviennent d’une forêt durablement gérée.

L’économie des ressources sera prise en compte en favorisant la mise
en œuvre de matériaux ou produits fabriqués à partir de matière s
p re m i è re s re n o u velables ou recyclées et en évitant d’utiliser des
matériaux à base de matières pre m i è res ra re s .

• non-utilisation d’agrégats provenant des lits principaux des rivières.

• privilégier  les produits à base de matières premières renouvelables.

• privilégier les produits et matériaux à base de matières recyclées
(cellulose de vieux papiers, béton d’agrégat recyclés ; métaux…).

• privilégier des matériaux recyclables, réutilisables et/ou va l o r i s a b l e s .

• choix de techniques constructives démontables.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ L A B E L D E G A R A N T I E D E R E N O U V E L L E M E N T D E L A R E S S O U R C E

Les labels PEFC (Pan European Forest Certification) et FSC (Forest
Stewardship Council) sont des labels qui permettent de garantir un
renouvellement de la ressource bois en certifiant que les bois prov i e nnent
d’une exploitation forestière dura blement gérée. L’ exigence de la
p r oduction d’un label de ce type permet d’éliminer les bois issus de
forêts où il est pratiqué un abattage industriel et massif sans reboisement.
Le label PEFC est un référentiel européen de certification des fo r ê t s.
Le label FSC s’applique partout ailleurs dans le monde.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

ENTRETIEN MAINTENANCE

Les produits à privilégier sont ceux qui au cours de leur durée de vie  (fabrication, devenir
et fin de vie) présentent le moins de risques pour l’environnement.

c PRÉCONISER DES MATÉRIAUX ET PROD U I T S R É P O N D A N T À D E S C R I T È R E S D E D U R A B I L I T É❉.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ C R I T È R E S D E D U R A B I L I T É

Le choix des matériaux et produits doit permettre de
répondre aux périodes suivantes correspondant à une
p é riode de temps durant laquelle aucun renouvellement ni
gros tra vaux ne sont nécessaires :
( exemple à adapter en fonction du type d’usage du
b â t i m e n t ) .

couverture, étanchéité

façades

menuiseries extérieures

chauffage

appareils sanitaires

revêtements de sols souples

30 ans

20 ans

30 ans

15 ans 

20 ans

10 ans

A valider par le comité de pilotage

des services aux entreprises

CONCEPTION ENVIRONNEMENTALE DES BÂTIMENTS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Informations et conseils concernant l’aménagement des parcelles et des bâtiments dans le
souci de la qualité environnementale, en vue du respect des exigences environnementales
en terme d’éclairage naturel, d’acoustique, de qualité de l’air, d’économie d’énergie et
d’eau, dans le choix des matériaux.

5qualité env i ronnementale du bâti
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D A N S L A R E G L E M E N TAT IO N (mise à jour janvier 20 0 4)

•  Code du Trava i l, Code de la Co n s t ruction, Code de Santé Pu b l i q u e
•  Règlement Sanitaire Dépa r temental Type
Circulaire du 9 août 1978 relative à la révision du Règlement Sanitaire
D é p a rtemental Ty p e.
Circulaire du 26 avril 1982 relative à la modification du Règlement Sanitaire
D é p a rtemental Ty p e.
Circulaire du 20 janvier 1983 relative à la révision du Règlement Sanitaire
D é p a rtemental Ty p e.
•  Décret N° 74 - 415 du 13 mai 1974
relatif au contrôle des émissions polluantes dans l’atmosphère et à cert a i n e s
utilisations de l’énergie therm i q u e.
•  Décret N° 77-104 du 12 septe m b re 197 7
relatif aux interdictions de fumer dans certains lieux affectés à un usage
c o l l e c t i f.
•  Ci r cu l a i re DRT N° 91-18 du 4 nove m b re 19 91
relative à l’application du décret N° 91-451 du 14 mai 1991 concernant la
prévention des risques liés au tra vail sur écra n .
•  Décret N° 92 -1074 du 2 octo b re 19 92
relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination de cert a i n e s
substances et préparations dangereuses.
•  Décret N° 92 - 6 47 du 8 juillet 19 92
c o n c e rnant l’aptitude à l’usage des produits de constru c t i o n .
•  Arrêté du 31 juillet 19 92
relatif à l’agrément technique européen et fixant la liste des organismes habilités
à délivrer l’agrément technique européen.
•  Décret N° 92 -1074 du 2 octo b re 19 92
relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination de cert a i n e s
substances et préparations dangereuses.
•  Arrêté du 31 mai 19 9 4
fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux pers o n n e s
handicapées les établissements recevant du public et les installations ouvert e s
au public lors de leur constru c t i o n , leur création ou leur modification pris en
application de l’article R. 111-19-1 du Code de la Construction et de
l ’ H a b i t a t i o n .
•  Ci r cu l a i re N° 94-55 du 7 juillet 19 9 4
relative à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements receva n t
du public et des installations ouvertes au publ i c .
• Décret N° 95 -21 du 9 janvier 19 95
relatif aux classements des infra s t ructures de tra n s p o rt terrestres et modifiant
le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation.
• Décret n°95 -22 du 9 janvier 19 95
relatif à la limitation du bruit des aménagements et infra s t ructures de tra n s p o rt s
t e rr e s t r e s.
• Arrêté du 30 mai 19 9 6
relatif aux modalités de classement des infra s t ructures de tra n s p o rts terr e st r e s
et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affect é s
par le bru i t .
•  Ci r cu l a i re inte r m i n i s t é r i elle du 27 janvier 19 9 9
relative à l’organisation de la gestion du risque lié au ra d o n .
• Ci r cu l a i re N° 2000-5 du 28 janvier 20 0 0
relative à l’application de la réglementation acoustique des bâtiments d’habit a t i o n
n e u f s.
•  Ci r cu l a i re DGS/SD 7 D n° 20 01-303 du 2 juillet 20 01 
relative à la gestion du risque lié au radon dans les établissements recevant du
public.
•  Arrêté du 25 avril 2003 
relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement.
•   Arrêté du 25 avril 2003 
relatif à la limitation du bruit dans les hôtels.
•  Ci r cu l a i re du 25 avril 20 0 3
relative à l'application de la réglementation acoustique des bâtiments autres que
d'habitation.

D A N S L E PLU

A RT IC L E 1 relatif aux occupations et utilisations du sol inte r d i tes .
A RT IC L E 2 relatif aux occupations et utilisations du sol so u m i ses à des co n d i-
tions particu l i è res .
A RT IC L E 3 relatif aux conditions de desse r te des te rrains par les vo i es publiques
ou privées d’accès aux vo i es ouve r tes au public.
A RT IC L E 6 relatif à l’implantation des co n s t ructions par rap port aux vo i es et
e m p r i ses publiques .
A RT IC L E 7 relatif à l’implantation des co n s t ructions par rap port aux limites
s é p a ra t i ves .
A RT IC L E 8 relatif aux implantations des co n s t ructions  par rap port aux autres sur
une même pro p r i é t é .
A RT IC L E 9 relatif à l’e m p r i se au sol des co n s t ru c t i o n s .
A RT IC L E 10 relatif à la hauteur des co n s t ru c t i o n s .
A RT IC L E 11 relatif à l’a s pect extérieur des co n s t ructions . 
A RT IC L E 13 relatif aux obligations impos é es aux co n s t ru c teurs en matière de
réalisation d’es p a ces libres. d’a i res de jeux et de plantations.
A RT IC L E 14 relatif à la densité des co n s t ru c t i o n s

R A PPELS REGLEMENTAI R E S
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C h a n t i e r

Un chantier à faible impact sur l'environnement est le prolon-
gement naturel des efforts de qualité environnementale lors
de l’aménagement de la zone.

Tout chantier de co n s t ruction génère des nuisances sur l'envi-
ronnement pro che. L’enjeu d'un “Chantier à fa i b l es nuisances”
est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des
ouvriers, et de l'environnement.

Les déchets de chantier re p r é se n tent en to n n age l'équivalent du to n n age des ordures ménag è res. Leur élimination est donc un enjeu
e n v i ronnemental de premier ordre .

La mise en application de la loi limitant les déchets mis en décharge, par une plus grande valorisation de ceux-ci, fixe le cadre
réglementaire des solutions. La modularité des coûts de mise en décharge situe l'enjeu économique.

La ch a r te “Chantier à faibles nuisance s” est l’outil de mise en place des objec t i fs du ch a n t i e r.

Elle devra être établie sur le modèle de celle présentée en annexe 2. Ses objectifs seront
adaptés aux chantiers de la zone. 

Les objec t i fs de la ch a r te “Chantier à faibles nuisance s” doi vent être discutés avec l’e n s e m b l e
des acteurs locaux présents dans le comité de pilotage. 

Elle sera signée par l’ensemble des acteurs intervenant dans la construction du site et
constitue un des documents contractuels des marchés de construction et de déconstruction.

Elle définit notamment :
• la démarche d’information des riverains.
• la démarche d’information du personnel de chantier.
• les moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances sonores à l’intérieur et à l’extérieur
du chantier.
• les moyens mis en œuvre pour limiter les émissions de poussières et de boue.
• les moyens mis en œuvre pour limiter les pollutions des sols, de l’air et de l’eau.
• le plan d’exécution de chantier aux différentes phases de celui-ci.
• la procédure de gestion des déchets de chantier en détaillant les filières de valorisation
mises en place et le devenir des déchets.
• la mission d’un re s ponsable “Chantier à faibles nuisance s” désigné qui se ch a r ge de suivre
la bonne application de cette charte tout au long du chantier.

L’aménageur s’engage à mettre en œuvre la charte “Chantier à faibles nuisances”au même
t i t re que les entreprises. Il s’e n g a ge également à défi n i r, en son sein, un re s ponsable “ch a n t i e r
à faibles nuisance s”, ainsi que les moyens appropriés en liaison avec les co ll ec t i v i t é s
et les opérateurs.

OBJECTIF :
L I M I T E R L E S N U I S A N C E S D U E S AU C H A N T I E R
ET APPLIQUER PLEINEMENT LA LOI DU
13/07/92 EN MATIÈRE DE TRI ET DE VALO-
RISATION DES DÉCHETS DE CHANTIER.

6ARTICLE 6

à l’échelle de la zone
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Les entreprises et promoteurs de la zone devront s’engager dans une démarche de
“Chantier à faibles nuisances” sur l’environnement.

c L E S E N T R E P R I S E S E T L E S P RO M OT E U R S D E V RO N T S’E N G AG E R D A N S U N E D É M A R C H E

D E C H A N T I E R À F A I B L E I M PAC T S U R L’E N V I RO N N E M E N T E T S I G N E R L A C H A RT E “C H A NT I E R

À F A I B L E S N U I S A N C E S” M I S E E N P L AC E (C F. A N N E X E 2) E T L A F O U R N I R C O M M E U N D E S

D O C UMENTS CONTRACTUELS DES MARCHÉS DES CONSTRUCTEURS.

c V E I L L E R À C E QU E S O I T N O M M É U N R E S P O N S A B L E “C H A N T I E R À F A I B L E S N U I S A N C E S” AU

SEIN DE CHAQUE ENTREPRISE DE CONSTRUCTION INTERVENANT SUR SON CHANTIER.

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

INFORMER

La démarche de chantier à faibles nuisances co m m e n ce par une information précise des rive ra i n s
et du pe r so n n el du ch a n t i e r. 
Une information pe r m a n e n te est également donnée aux rive rains par voie d’a f fi ch a ge à pro pos
de la démarche HQE® du ch a n t i e r.

LIMITER LES NUISANCES CAUSÉES AUX RIVERAINS DU CHANTIER

Pour les rive rains, un chantier enge n d re tra d i t i o n n ellement des po u s s i è res, de la bo u e ,
du bru i t, une circulation de véhicules enco m b rants, des palissades pendant des années...
Il s’agit donc de maintenir un chantier pro p re, de tro u ver des solutions techniques moi n s
b ruya n tes, de planifier les livra i sons, de re s pec ter la pro p reté de la voirie publique...

LIMITER LES NUISANCES ET LES RISQUES POUR LA SANTÉ DES OUVRIERS

La protection de la santé et la sécurité du travail des ouvriers de chantier font l’objet d’une
mission particulière à la charge du constructeur. Cette préoccupation rejoint celle de la
qualité environnementale sur de nombreux thèmes, le bru i t, le ch oix de techniques utilisant
des produits moins nocifs...

La limitation des nuisances et risques causés aux ouvriers du chantier passe notamment
par une limitation des niveaux de bruit des engins présents sur le chantier.

LIMITER LES POLLUTIONS DE PROXIMITÉ LORS DU CHANTIER

Lors du ch a n t i e r, divers produits ou matériaux (huiles de déco f fra ge, béto n ...), déve r s é s
sur le so l, pe u vent po lluer durablement les sols et les ea u x. Des systèmes de réte n t i o n
et de collecte de ces produits sur le chantier, en vue de leur élimination conforme à la
réglementation, doivent être prévus.

LIMITER LES DÉCHETS À LA SOURCE

Les entreprises ve i ll e ront à mettre en œuvre des techniques de co n s t ruction visant à limite r
les déchets à la so u r ce. Notamment, des mesures seront prises pour limiter les emba ll a ge s
lors de la livra i son des matériaux.

FAVORISER LA VALORISATION DES DÉCHETS DE CHANTIER

Figurent, dans la charte "Chantier à faibles nuisances", les conditions de valorisation
(matière et énergie) et par conséquent les conditions de tri des déchets de chantier. Une
information, voire une formation du personnel, doit être mise en place au moment du
démarrage du chantier, ainsi qu'une information pour le public visible, intégrée dans une
communication sur le chantier vis-à-vis des mitoyens de la zone.



MISE EN PLACE D’UNE CHARTE “CHANTIER À FAIBLES NUISANCES”
c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

I n formations et conseils co n cernant l’a m é l i o ration de la qualité par la mise en place d’u n e
ch a r te “ Chantier à faibles nuisance s” qui définit des ex i ge n ces permettant de limiter les nuisance s
dues au ch a n t i e r : limitations des nuisances sonores, tri sélectif des déchets de chantier,
informations sur les filières de valorisation, etc.

A valider par le comité de pilotage
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DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de la Santé Publique
• Code du Travail
relatif à la protection des travailleurs contre le bruit sur les chantiers.
• Arrêté du 11 avril 1972
relatif aux émissions sonores des matériels et engins de chantier.
• Décret n°77-254 du 8 mars 1977
relatif au déversement des huiles et lubrifiants neufs ou usagers dans les eaux superficielles,
s o u t e rraines et de mer.
• Décret n°79-981 du 21 novembre 1979
concernant les détenteurs d'huiles minérales ou synthétiques usagées.
• Loi n°92-646 du 13 juillet 1992
modifiant la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets
et à la récupération des matéri a u x .
• Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992
relative à la lutte contre le bruit.
• Décret n°94-609 du 13 juillet 1994
relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.
• Décret d'application n°95-79 du 23 janvier 1995
concernant les objets bruyants et les dispositifs d'insonorisation.
• Décret n°95-408 du 18 avril 1995
relatif à la lutte contre les bruits du voisinage.
• Décret n°96-98 du 7 février 1996
relatif à la protection des tra va i l l e u rs contre les risques liés à l'inhalation de poussières
d ' a m i a n t e.
• Arrêtés du 12 mai 1997
fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier.
• Décret d'application n°95-79 du 23 janvier 1995
concernant les objets bruyants et les dispositifs d'insonorisation.
• Décret n°95-408 du 18 avril 1995
relatif à la lutte contre les bruits du voisinage.
• Arrêtés du 12 mai 1997
fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier.
• Arrêté du 18 mars 2002
relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être
utilisés à l’ex t é rieur des bâtiments.
• Directive  no 2003/10/CE du 6 février 2003
relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'ex p o s i t i o n
des tra va i l l e u rs aux risques dus aux agents physiques.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

des services aux entreprises

6c h a n t i e r



G e s t i o n
des a p p r ovisionnements en e a u

Pour certaines entreprises, les consom-
mations d’eau peuvent être importantes.

Il se ra, dans l’ave n i r, de plus en plus difficile
et co û teux d’a ss u rer la ga rantie de la
ressource en eau et encore plus celle du
maintien de sa qualité d’eau potable.
Eco n o m i ser les resso u r ces en eau po t able
est donc un objectif sur la zone. Celui-ci
peut être atteint d’abord en réduisant l es
co n sommations et en limitant des causes
de ga s p i l l age de l’eau potable, mais
é galement en récu p é rant l’eau de pluie
pour des usages où l’eau potable n’est
pas indispensable (WC, arrosage, net-
toyage, process…).

OBJECTIF :
R É D U I R E D’AU M O I N S X%t L E S C O N S O M M AT I O N S E N
E AU P OTA B L E D E R É S E AU PA R R A P P O RT AU X C O N S O M-
M AT I O N S H A B I T U E L L E S D’U N B Â T I M E N T D E M Ê M E T Y P E
P O U R L E M Ê M E T Y P E D’AC T I V I T É.

t F I X E R L A VA L E U R D E L’O B J E C T I F D E R É D U C T I O N D E L A C O N S O M M AT I O N D’E AU P OTA B L E

L’objectif de cet article est de limiter les consommations d’eau potable pour l’ensemble des
activités et usages présents sur la zone. Le principe est de fixe r, si possibl e, un pourcentage
de réduction à atteindre pour chaque type d’usage et/ou d’activité (résidentiel collectif,
résidentiel individuel, t e rt i a i r e, c o m m e r c i a l , i n d u s t ri e l , l o g i s t i q u e ) .

La détermination de l’objectif de réduction des consommations doit faire l’objet de
c o n c e rtations entre les différents acteurs concern é s.

L’objectif à atteindre peut être fo rm u l é , dans la chart e, de différentes façons suivant le type
d’activité considéré. Pour les zones de type résidentiel, l’objectif peut être présenté sous la
fo rme de ratio de consommation : X m3/an et par habitant. Ce mode de présentation de
l’objectif s’adapte aux zones présentant des activités de type tertiaire. Pour les zones
comp o rtant des activités industri e l l e s, l’objectif est plus difficile à fixe r ; les consommations
dépendant d’une part du nombre de salariés et d’autre part du process. Un pourcentage
de réduction est alors à fixer en fonction des consommations moyennes d’un même type
de bâtiment pour une même activité.

Les économies d’eau potable peuvent être réalisées de la manière suivante : limiter le
gaspillage dû aux fuites sur les réseaux propres au bâtiment, la mise en place d’équipem e n t s
économes en eau (chasses d’eau, urinoir,…), utilisation de l’eau de pluie récupérée des
toitures pour les usages tels que les W C, l ’ a rr o s a g e, l’entretien et le lavage des voitures.

Les va l e u rs ci-dessous donnent un ordre de grandeur des objectifs, selon le niveau d’ex i g e n c e
s o u h a i t é .

Les va l e u rs sont données en m3 par personne et par an

Les possibilités d’alimentation de la zone en eau sont les suivantes :
Lister les équipements et les possibilités d’alimentation en eau disponibles sur la zone.❉

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ re l evé de consommation d’eau potable
Les relevés de consommation permettront
d’apprécier à l’échelle de la zone comme
pour chaque parcelle, les volumes en eau
potable utilisés sur la zone. Ces relevés
permettront également, en plus du suivi la
réalisation de l’objectif, de détecter des
é ventuelles fuites.
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logement

bureau

p e r fo r m a n t

réduction des fuites +
équipements économes

3 0

3

très perfo r m a n t

récupération de l’eau
de pluie

2 0

2

b a s e

réduction des fuites

5 0

5

à l’échelle de la zone

7ARTICLE 7



❉ LISTER LES ÉQUIPEMENTS ET LES POSSIBILITÉS D’ALIMENTATION EN EAU DISPONIBLES SUR LA ZONE

Ce paragraphe consiste à présenter le (ou les) mode(s) d’approvisionnement en eau de la zone. Les sources peuvent être les suivantes :
• raccordement à un réseau d’eau (réseau d’eau potable, réseau d’eau industrielle,...),
• prélèvement dans le milieu naturel : autorisation de prélèvement dans la nappe et/ou dans les eaux superficielles.

En fonction des besoins, de l’environnement naturel et des contraintes réglementaires (obligation d’un raccordement au réseau), les solutions suivantes d’alimentation
en eau sont possibles :
• raccordement complet au réseau d’eau potable. Il intervient dans les cas où le raccordement au réseau est obligatoire, ou quand il n’est pas possible de puiser
dans le milieu naturel souterrain et/ou superficiel (milieu naturel peu ou pas productif, interdiction ou refus de prélèvement).
• raccordement au réseau d’eau potable avec un apport d’eau externe. L’apport peut alors provenir d’un réseau d’eau à vocation industrielle existant ou d’un ou
plusieurs prélèvement(s) dans le milieu naturel.

Pour un raccordement à un réseau, iI convient de préciser la liste des acteurs (concessionnaires, fe rm i e rs, c o m p a g n i e s,...) assurant les différentes prestations relatives
au traitement et à la distribution de l’eau potable sur la zone. De même, l’origine de la ressource peut être précisée.

❉ REPÉRER FACILEMENT LES FUITES

Les fuites sur les réseaux de distribution en eau potable peuvent par exemple être limitées par la mise
en place des équipements suivants :
• canalisations ne présentant pas trop de coudes,
• robinets d’arrêt permettant une intervention sur le réseau sans gaspillage d’eau,
• compteurs.
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Exigence ou recommandation

CONCEPTION ET CONTRÔLE DES RÉSEAUX

Le réseau de distribution présent sur les espaces
collectifs sera conçu de manière à faciliter les
o p é rations d’e n t retien (accessibilité) et de
contrôle (possibilités de sec t i o n n e m e n t, co m p t a ge,
maîtrise des pressions) afin de repérer facilement
les fuites❉.

❉ M E T T R E E N Œ U V R E D E S A P PA R E I L S É C O N O M E S E N E AU

Les appareils économes en eau reposent sur deux principes :
la limitation du volume et/ou la limitation du temps
d’utilisation.

Les économies d’eau peuvent atteindre jusqu’à 40 %
des consommations liées à des usages tels que les WC,
le nettoyage, l’entretien, la restauration et la laverie.

Des solutions techniques peuvent être proposées pour
des équipements suivants :
• W C : des chasses d’eau économes 6 litres et à double
c h a s s e, 3L/6L voire 2L/4L et des uri n o i rs à tempori s ation
et volume réduit,
• robinetterie : la temporisation des robinets dans les
sanitaires permet de réduire le temps d’utilisation. De
m ê m e, les mitigeurs et mitigeurs thermostatiques utilisés
pour les douches et éviers améliorent le confo rt et réduisent
les consommations.

RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS

A fin de limiter les co n sommations d’eau potable sur les parties co ll ec t i ves, il peut être
e n v isagé d’utiliser des appa reils économes en eau pour les équipements des espa ces co llectifs.
Par ailleurs, il peut être envisagé d’utiliser les eaux de pluie pour l’arrosage, le nettoyage
des voiries et le réseau incendie des espaces collectifs (cf. article 4).

c METTRE EN OEUVRE DES APPAREILS ÉCONOMES EN EAU❉.
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c METTRE EN PLACE D’UNE DEUXIÈME SOURCE D’APPROVISIONNEMENT POUR L’ARROSAGE

ET LE NETTOYAGE PUBLIC ALIMENTÉ EN EAU DE PLUIE RECYCLÉE.

c RÉGULER L’ARROSAGE DES ESPACES COLLECTIFS❉.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ R É G U L E R L’A R RO S AG E D E S E S PAC E S C O L L E C T I F S

Des économies importantes au niveau de la consommation en eau peuvent être réalisées
par l’arrosage automatique la nuit, en tenant compte des conditions climatiques.

CONCEPTION DU RÉSEAU

Le réseau de distribution sera conçu de manière à faciliter les opérations d’entretien
( a ccessibilité) et de contrôle (possibilités de sec t i o n n e m e n t, co m p t a ge, maîtrise des pre ss i o n s )
a fin de re p é rer facilement les fuite s❉.

Afin de permettre le suivi des consommations, des compteurs seront installés suivant les
usages et les secteurs d’activités.

c MISE EN PLACE D’UN COMPTEUR PAR USAGE ET SECTEUR D’ACTIVITÉS.
Exigence ou recommandation

CHOIX DES APPAREILS ET DES PROCESS

Seront privilégiés les appareils sanitaires économes en eau.
Dans la mise en œuvre des process industriels, seront recherchées les solutions économes
en eau ou celles permettant un recyclage partiel ou total de l’eau. 

c METTRE EN OEUVRE DES APPAREILS SANITAIRES ÉCONOMES EN EAU❉.

c PRIVILÉGIER DES SOLUTIONS DE RECYCLAGE DES EAUX DE PROCESS❉.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ APPAREILS SANITAIRES ÉCONOMES EN EAU

Les solutions techniques concernent l’équipement des
WC (chasses d’eau, urinoirs à temporisation et volume
réduit) et de la robinetterie (temporisation des robinets,
mitigeurs et mitigeurs thermostatiques).

❉ SOLUTIONS DE RECYCLAGE DES EAUX DE PROCESS

Dans le cadre d’une installation industri e l l e,des économies
d’eau potable peuvent être réalisées sur le process en
privilégiant des solutions de recyclage des eaux. Ces
techniques requièrent un traitement des eaux avant le
recyclage.

❉ REPÉRER FACILEMENT LES FUITES

Les fuites sur les réseaux de distribution en eau potable
peuvent par exemple être limitées par la mise en place
des équipements suivants :
• canalisations ne présentant pas trop de coudes,
• robinets d’arrêt permettant une inter vention sur le
réseau sans gaspillage d’eau,
• compteurs,
• réducteurs de pression.

à l’échelle des parcelles
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Exigence ou recommandation

RECYCLAGE LES EAUX PLUVIALES DE TOITURE

Les eaux pluviales propres recueillies sur les toitures des bâtiments représentent pour le
site un gisement d’eau important qu’il serait dommage de ne pas utiliser. Celles-ci peuvent
être collectées et stockées pour être réutilisées à des usages qui ne nécessitent pas d’eau
potable : WC, process industriels, refroidissement des machines, arrosage, nettoyage.

c P R I V I L É G I E R L E S S O L U T I O N S P E R M E T TA N T D’É C O N O M I S E R L’E AU P OTA B L E D E R É S E AU E T

N OTA M M E N T L A M I S E E N P L AC E D’U N S Y S T È M E D E R É C U P É R AT I O N E T D E R E C Y C L AG E D’E AU

D E P L U I E❉.

❉ R É C U P É R AT I O N E T R E C Y C L AG E D E S E AU X D E P L U I E

Le stockage des eaux de pluie est réalisé, après filtrage,
dans une cuve protégée de la lumière, de la chaleur et
du gel.

Note : l’utilisation à l’intérieur d’un bâtiment d’eau ne
provenant pas du réseau d’eau potable doit faire l’objet
d’une dérogation de la DDASS.

MAÎTRISE DES CONSOMMATIONS D’EAU

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Informations et conseils concernant l’amélioration de la qualité environnementale dans la
gestion et le fonctionnement de l’entreprise, notamment sur la maîtrise des consommations
d’eau et la possibilité d’utiliser l’eau de pluie collectée sur la toiture comme ressource en
eau pour des usages ne nécessitant pas de l’eau potable (WC, arrosage, process…).

A valider par le comité de pilotage

des services aux entreprises

7gestion des approvisionnements en eau
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DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de la Co n s t ruction, Code de la Santé Publique, POS, Code général des
co ll ectivités te r r i to r i a l e s
• Règlement Sanitaire Départemental Type
Circulaire du 9 août 1978 relative à la révision du Règlement Sanitaire
Départemental Type.
Circulaire du 26 avril 1982 relative à la modification du Règlement Sanitaire
Départemental Type.
Circulaire du 20 janvier 1983 relative à la révision du Règlement Sanitaire
Départemental.
• Loi N° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau
• décret du 29 mars 1993
relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues par l’article 10
de la loi sur l’eau.
• Arrêté du 29 mai 1997
relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production,
de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine.
• Arrêté intégré du 2 février 1998
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à autorisation.
• Arrêté du 24 mars 1998
qualité des eaux d’alimentation, évaluation et risques d’altération.
• Directive du conseil N° 98-83-CE du 3 novembre 1998
relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine.
• Ci r cu l a i re N° 98-771 du 31 déce m b re 1998 (légionell ose, entretien des résea u x
d ’ea u )
• SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et SAGE
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)
• décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001
relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux
minérales naturelles.
• Arrêté du 4 novembre 2002
relatif aux modalités d'évaluation du potentiel de dissolution du plomb pris en
application de l'article 36 du décret no 2001-1220 du 20 décembre 2001
relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux
minérales naturelles.
• Circulaires du 24 avril et du 16 décembre 2003 
relative au risque de légionellose pour les installations classées.

Le SDAGE fixe pour chaque bassin les orientations fondamentales d’une gestion
équilibrée de la ressource en eau à l’échelle du bassin. Le SAGE est compatible
avec le SDAGE mais s’applique à un périmètre plus restreint, il fixe les objectifs
g é n é raux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative
des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques
ainsi que la préservation des zones humides.

La loi organise la protection de la qualité de l’eau potable distribuée et prévoit
une obligation de raccordement au réseau de distribution collectif. L’utilisation
d’eau pluviale recyclée pour certains usages (WC, arrosage) ne nécessitant pas
d’eau potable est soumise à autorisation des DDASS.

D A N S L E PLU

ARTICLE 4 relatif aux conditions de desserte des terrains par les réseaux publics
d’eau, d’électricité et d’assainissement.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S
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G e s t i o n des a p p r ov i s i o n n e m e n t s
en é n e rg i e

Une politique d’économie d’énergie s’ i m pose aussi bien po u r
é co n o m i ser des resso u r ces énergétiques, en particulier les
resso u r ces foss i l es épuisables, que pour privilégier les so u r ces
d’énergie les moins nuisibles à l’e n v i ro n n e m e n t, par exe m p l e
l es énergies re n o u vel a b l es. L’enjeu de la maîtrise de l’ é n e r g i e
réside notamment dans la réduction de l’ é m i ssion de gaz à
e f fet de se rre et d’a u t res rejets polluants tels que les déch e t s
ra d i o a c t i fs ou les émissions acidifi a n tes générés par les
co n sommations énergétiques du site, mais aussi dans la réduction
d es coûts énergétiques pour les entre p r i ses et pro m o te u r s .

Ce t te préoccupation co n cerne to u tes les co n so m m a t i o n s
énergétiques aussi bien celles liées à la gestion publique que
privée de la zone : s ignalétique, écl a i rage public, écl a i rage
d es locaux, ch a u f fage des locaux, eau chaude sanitaire ,
dépenses énergétiques l i é es au pro cess industriel, burea u t i q u e ,
froid,… Des solutions sont à mettre en œuvre dès le plan
masse et le traitement de l’enveloppe des bâtiments pour
améliorer l’isolation, l’éclairage naturel, le confort d’été,
jusqu’au choix d’installations et d’énergies performantes
mais également et surtout en amont au niveau du process
industriel.

OBJECTIF :
R É D U I R E D’AU M O I N S X%t L E S C O N S O M-
M AT I O N S D’É N E R G I E PA R R A P P O RT AU X
C O N S O M M AT I O N S H A B I T U E L L E S D’U N
B Â T I M E N T D E M Ê M E T Y P E P O U R L E M Ê M E
T Y P E D’AC T I V I T É.

◗  part des énergies renouvelables

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ relevé des consommations d’énergie
non renouvelable
Les relevés des consommations énerg é t i q u e s
seront réalisés au niveau de chaque parcelle,
mais peuvent être agglomérés, par les serv i c e s
c o n c e rn é s , au niveau de la zo n e.

t RÉDUIRE DE X% LES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

L’objet de cet article est de réduire sur l’ensemble de la zone les
consommations d’énergie. Pour cela, l’objectif est proposé en pour -
centage de réduction par rapport aux consommations habituelles
d’un bâtiment du même type pour le même type d’activité. La
détermination de l’objectif doit être le résultat de concertation
entre les acteurs concernés.
Pour des activités de type résidentiel, scolaire ou tertiaire, un flux
annuel (exprimé en kWh/an) à atteindre peut être fixé comme
objectif à atteindre.

Les va l e u rs suiva n t e s, ramenées au m2, peuvent être appliquées
en fonction des activités :

Le terme énergie primaire inclut les pertes de production en centrale
et de distribution en réseau. L’électricité est affectée d’un coefficient
de 2,58 ; les autres énergies sont affectées d’un coefficient de 1.
Les énergies renouvelables ne sont pas comptées.

résidentiel

tertiaire

p e r fo r m a n t

3 0 0 - 2 0 0

2 8 0 - 1 8 0

très perfo r m a n t

< 2 0 0

< 1 8 0

b a s e

� 30 0

� 28 0

Consommations en énergie primaire en kWh/m
2
.an

8ARTICLE 8
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Décrire les spécificités énergétiques de la zone❉.

Lister les énergies disponibles sur la zone❉.

❉ DÉCRIRE LES SPÉCIFICITÉS ÉNERGÉTIQUES DE LA ZONE

Il convient de rappeler la vocation de la zone : usage résidentiel, usage industri e l , usage tert i a i r e …
Pour les zones d’activités, une liste du type d’activités présentes ou envisagées sur la zone perm e t
d’apprécier grossièrement les besoins en énerg i e.

❉ LISTER LES ÉNERGIES DISPONIBLES SUR LA ZONE

Il convient d’énumérer les approvisionnements en énergie qui sont disponibles ou potentielles sur
la zone en fonction des usages.
Les différentes sources d’énergie sont les suivantes :
• gaz,
• électricité,
• énergies renouvelables (solaire, éolienne, biomasse…),
• réseau de chaleur…

Pour chacune de ces sources d’énergie, il sera précisé le concessionnaire et/ou propriétaire en
charge de la gestion et de l’exploitation.

A l’ é ch elle de la zone, il s’agit de réaliser une étude d’impact énergétique dans un souci d’u t i-
lisation ra t i o n n elle de l’ é n e r g i e .

c RÉALISER UNE ÉTUDE D’IMPACT ÉNERGÉTIQUE ❉ À L’ÉCHELLE DE LA ZONE.

A l’ é ch elle de la zone, les moyens permettant de maîtriser les dépenses énergétiques sur les
e s pa ces co ll ec t i fs, liées notamment à l’ é cl a i ra ge public et à la signalétique, pe u vent être prévus.

c P R I V I L É G I E R, P O U R L’É C L A I R AG E P U B L I C E T L E M O B I L I E R U R BA I N (S I G NA L É T I QU E,A B R I B U S, … ) ,
L’U T I L I S AT I O N D’É N E R G I E P H OTOVO LTA Ï QU E.

c P R I V I L É G I E R P O U R L’É C L A I R AG E P U B L I C E T L E M O B I L I E R U R BA I N (S I G NA L É T I QU E,A B R I B U S, … ) ,
D E S S O U R C E S L U M I N E U S E S À BA S S E C O N S O M M AT I O N E T D E S S Y S T È M E S D E G E S T I O N

P E R F O R M A N T S.

c PRIVILÉGIER, POUR LES ÉQUIPEMENTS ET/OU BÂTIMENTS COLLECTIFS, L’UTILISATION

D’ÉNERGIES RENOUVELABLES.

c PRIVILÉGIER POUR LES ÉQUIPEMENTS ET/OU BÂTIMENTS COLLECTIFS, DES SYSTÈMES

ÉNERGÉTIQUES PERFORMANTS.

❉ ÉTUDE D’IMPACT ÉNERGÉTIQUE

Le projet de la loi d’Orientation prévoit l’obligation de
r é a l i s e r un volet énergétique à tout projet d’aménagement
soumis à étude d’impact. Cette étude d’impact énerg é t i q u e
a pour objet de faire un bilan de l’opération projetée sur les
consommations d’énergie et sur les émissions de gaz à
e f fet de serr e, et de proposer les voies possibles pour
d i m i n u e r l’impact énergétique dans l’hypothèse d’un
accroissement énerg é t i q u e.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

à l’échelle de la zone
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La production d’énergie de manière collective peut être réalisée par des
systèmes de cogénération et des réseaux de chaleur.
Les réseaux de chaleurs peuvent être alimentés par différentes sources
d’énergie : gaz, bois, fuel, ordures ménagères.
La cogénération est un procédé qui permet une utilisation performante de
l’énergie. Elle assure la production simultanée, à partir d’un seul généra t e u r,

de chaleur (énergie thermique) et d’énergie électrique. Diverses solutions
techniques de cogénération existent : la cogénération avec un moteur
t h e rm i q u e, avec une turbine à gaz, à pile à combustible ou encore la
t ri g én é ration (association de la cogénération avec la production de froid).

à l’échelle des parcelles

❉ UTILISER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES POUR COUVRIR AU

MOINS X% DES BESOINS ÉNERGÉTIQUES

Fixer le pourcentage en concertation avec les différents
acteurs locaux.

En fonction du type d’activité, on peut envisager par
exemple les solutions suivantes :
• en résidentiel (ou activités à process utilisant l’eau
c h a u d e ) , assurer 25% des besoins d’eau chaude sanitaire
(ECS) par l’énergie solaire,
• en tertiaire, assurer 5% des besoins d’électricité par
énergie renouvelable ou cogénération.

Il s’agit aussi d’e n v i s a ger la faisabilité dans les études amont, des systèmes de prod u c t i o n
d’énergie co ll ec t i fs à base d’énergies re n o u velables ou d’utilisation pe r fo r m a n te des
é n e r g i e s❉.

❉ S Y S T È M E S D E P RO D U C T I O N D’É N E R G I E C O L L E C T I F S O U U T I L I S AT I O N P E R F O R M A N T E D E S

É N E R G I E S

OPTIMISER LE CHOIX DES ÉNERGIES

Dans le cadre des ch oix énergétiques, les entreprises et pro m o teurs envisage ront la réalisation
d’une étude de faisabilité pour l’utilisation des énergies renouvelables. Des systèmes de
p roduction d’énergie environnementalement pe r formants seront étudiés tels que la
cog én é ration, la trigénération… Les so u r ces d’énergie les moins po ll u a n tes seront privilégiées.

c RÉALISER UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ TECHNICO-ÉCONOMIQUE POUR LA MISE EN PLACE

D’UNE INSTALLATION D’EAU CHAUDE SOLAIRE.

c R É A L I S E R U N E É T U D E D E F A I S A B I L I T É T E C H N I C O-É C O N O M I QU E S U R L’U T I L I S AT I O N D U

V E N T E N F O N C T I O N D U P OT E N T I E L É O L I E N D U S I T E.

c RÉALISER UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ TECHNICO-ÉCONOMIQUE POUR LA MISE EN PLACE

D’UNE CHAUFFERIE BOIS OU PAILLE.

c P R I V I L É G I E R L E S S Y S T È M E S D E P RO D U C T I O N D’É N E R G I E E N V I RO N N E M E N TA L E M E N T

P E R F O R M A N T S E T L E S S O U R C E S D’É N E R G I E M O I N S P O L L UA N T E S.

c PRIVILÉGIER L’UTILISATION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES EN FONCTION DES USAGES :
SOLAIRE, BIOMASSE, PILE À COMBUSTIBLE,...

c UTILISER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES POUR COUVRIR AU MOINS X% ❉ DES BESOINS

ÉNERGÉTIQUES.

8gestion des approvisionnements en énerg i e

La maîtrise des dépenses énergétiques à l’échelle de la parcelle est de la responsablité des
entreprises et promoteurs.

E lle s’inscrit dans une démarche de qualité environnementale (voir article 5) et pe u t
pe rmettre une réduction des coûts énergétiques pour les gestionnaires des bâtiments. Les
exigences sont établies sur la base de la RT 2000. Elles seront renforcées dans le cadre de
la révision de la réglementation thermique prévue en 2005.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation
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A l’ é ch elle de la pa r celle, il s’agit de réaliser une étude d’impact énergétique dans un
souci d’utilisation ra t i o n n elle de l’ é n e r g i e .

c RÉALISER UNE ÉTUDE D’IMPACT ÉNERGÉTIQUE❉ À L’ÉCHELLE DE LA PARCELLE.
Exigence ou recommandation

❉ ÉTUDE D’IMPACT ÉNERGÉTIQUE

Le projet de la loi d’Orientation prévoit l’obligation de réaliser
un volet énergétique à tout projet d’aménagement soumis
à étude d’impact. Cette étude d’impact énergétique a
pour objet de faire un bilan de l’opération projetée sur les
consommations d’énergie et sur les émissions de gaz à
effets de serre, et de proposer les voies possibles pour
diminuer l’impact énergétique dans l’hypothèse d’un
accroissement énergétique.

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS ÉLECTRIQUES

Dans un souci de réduire les consommations électriques, une démarche de type MDE (maî-
trise de la demande d’électricité) sera mise en oeuvre. 
Ce t te démarche a pour objectif de fa i re des économies par une gestion ra t i o n n elle des équi-
pements en place et en agissant sur le co m po r tement des usagers. Ces économies doi vent être
réalisées avec le souci de maintenir un même niveau de co n fort pour les usage r s .

c PRIVILÉGIER DES APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS ÉCONOMES EN ÉNERGIE❉.

c SENSIBILISER LES USAGERS À L’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE DANS LEUR COMPORTEMENT AU

QUOTIDIEN❉.

❉ P R I V I L É G I E R D E S A P PA R E I L S E T É Q U I P E M E N T S É C O N O M E S E N

É N E R G I E

Cette prescription est applicable quel que soit le type
d’activité considéré sur la zone. Elle concerne aussi bien
des équipements courants que des appareils plus ou
moins spécifiques à une activité.

Ainsi, quelle que soit l’activité, il peut être recommandé (ou
exigé) la mise en place d’un éclairage économe (pri v i l égiant
les lampes fluorescentes à basse consommation plutôt
que les lampes à incandescence).

Pour les activités de type tertiaire et bureau, l’exigence ou
la recommandation peut être de privilégier des équipements
de bureautique équipés d’un mode économie.

Dans le cadre d’une zone résidentielle, le choix des appareils
économes peut se porter sur l’ensemble de l’équipement
électroménager.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ SENSIBILISER LES USAGERS À L’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE DANS LEUR

COMPORTEMENT AU QUOTIDIEN

La sensibilisation des usagers à l’économie d’énergie intervient
aussi bien dans le cadre professionnel et privé. Les points
sur lesquels peut porter la sensibilisation : arrêter les
appareils tels que la ventilation, la climatisation en
période d’inoccupation, adapter les débits aux besoins.

Dans le cadre d’une zone résidentielle, les recommandations
peuvent porter sur les points suivants : éviter le fonction -
nement simultané d’appareils, décaler les utilisations vers
les heures où l’énergie est la moins chère.
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❉ ENTRETIEN ET MAINTENANCE RÉGULIERS DES APPAREILS ET

ÉQUIPEMENTS

L’intérêt est d’éviter l’encrassement des appareils (systèmes
de filtration par exemple) et de permettre une véri f i c a t i o n
de la régulation de l’appareil.

❉ RÉALISER UN BILAN DES CONSOMMATIONS ÉLECTRIQUES PAR

TYPE D’USAGE

Un bilan des consommations électriques suivant les types
d’usage a pour objectif de voir qu’elles peuvent être les
sources d’économies potentielles.

❉ R E S P E C T D E L A RT2000 S U R L E S B Â T I M E N T S, E N V E L O P P E

P E R F O R M A N T E UBAT

La réglementation thermique (RT 2000) caractérise le
niveau de déperditions sur le bâtiment par le coefficient
de déperdition dit Ubat.

Le label de perfo rmance énerg é t i q u e, prévoit deux
niveaux de perfo rmance que l’on peut étendre à la
p e rformance de l’enveloppe de la façon suivante :
• un premier niveau qui fixe une valeur de Ubat de - 8 %
par rapport à la valeur en vigueur actuellement,
• un deuxième niveau qui fixe la valeur de Ubat à - 15 %.

c ENTRETIEN ET MAINTENANCE RÉGULIERS DES APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS❉.

c A D A P T E R L’U T I L I S AT I O N E T L E F O N C T I O N N E M E N T D E S É QU I P E M E N T S E T A P PA R E I L S E N

F O N C T I O N D E S B E S O I N S❉.

c RÉALISER UN BILAN DES CONSOMMATIONS ÉLECTRIQUES PAR TYPE D’USAGE❉.

RÉDUIRE LES BESOINS DE CHAUFFAGE

Un effort sur le traitement de l’enveloppe des bâtiments ainsi que sur la solarisation devra
être fait par les entreprises et les promoteurs.

c RESPECT DE LA RT2000 SUR LES BÂTIMENTS, ENVELOPPE PERFORMANTE EN UBAT. ❉

Il convient d’adapter les consommations en fo n ction
des besoins. Ceci peut être réalisé en gérant les
consommations et en arrêtant certains équipements
( v e n t i l a t i o n , climatisation) en période d’inoccupation
des locaux, en gérant l’allumage et l’extinction d’un
éclairage extérieur, la production d’eau chaude
sanitaire,…

La programmation permet de mettre en service ou
d ’ i n t e rrompre le fonctionnement des différents
équipements d’un bâtiment. La programmation
automatique se décline sous différents systèmes :
• la programmation par horl o g e qui agit en fo n ction
des heures d’occupation et des périodes tarifaires.

• la programmation avec délesteur, qui contrôle en
permanence l’intensité des circuits électriques et
p e rmet la mise hors tension momentanée d’appareils
dont l’usage est non prioritaire, dès que le seuil de
l’intensité dépasse le niveau acceptable par la
puissance souscrite.
• la programmation avec l’optimiseur enclenche ou
déclenche le chauffa g e, la ventilation, la climatisation, . . .
en tenant compte d’un certain nombre de para m ètres
comme la température extérieure, intérieure…
• la gestion technique centralisée utilise des ordinateurs
pour surveiller et commander les installations d’un
b â t i m e n t . Elle remplit les fonctions de progra m m ation
par horloge, par délestage et par optimisation.

On parle de “bâtiment intelligent” quand il est
équipé d’une GTB (gestion technique du bâtiment)
qui est un ensemble de systèmes qui assurent les
fonctions de gestion technique, de communication, d e
s é c u ri t é , de gestion administrative et de maintenance.
Les systèmes qui équipent les bâtiments intelligents
sont agencés soit d’une façon centralisée soit d’une
façon mixte (centralisée-décentralisée).

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ A DA P T E R L’U T I L I S AT I O N E T L E F O N C T I O N N E M E N T D E S

É Q U I P E M E N T S E T A P PA R E I L S E N F O N C T I O N D E S B E S O I N S

Exigence

8gestion des approvisionnements en énerg i e

Exigence ou recommandation

1

1
LE UBAT EST LE COEFFICIENT DE DÉPERDITION PAR TRANSMISSION À TRAVERS LES PAROIS DÉPERDITIVES SÉPARANT LE VOLUME CHAUFFÉ DU BÂTIMENT DE L’EXTÉRIEUR, DU SOL

ET DES LOCAUX NON CHAUFFÉS (S’EXPRIME EN W/M2.K).
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❉ PRIVILÉGIER LES SYSTÈMES PASSIFS POUR LE CONFORT D’ÉTÉ

Une température résultante de 28°C, dans les locaux de
vie et de travail (bureaux), ne pourra pas être dépassée
plus de 40 heures par an, sur une année climatique
conventionnelle. Ce calcul devra être effectué sans avoir
recours à une installation de climatisation ; cette dernière
devant constituer une solution d’appoint.

❉ L I M I T E R L E S B E S O I N S

Pour les bureaux, les besoins en chauffage peuvent être
limités à 35 kWh/an.m2.

❉ RÉCUPÉRER LE MAXIMUM DES APPORTS ÉNERGÉTIQUES GÉNÉRÉS

PAR LE PROCESS

Pour cela, la démarche consiste à réaliser une approche
synthétique du process afin d’identifier les besoins en
chaud et en froid ainsi que les pertes générées des différents
équipements.

c LIMITER LES BESOINS À X KWH/M2. AN.❉

ASSURER LE CONFORT D’ÉTÉ

Le confort d’été sera assuré prioritairement par des solutions passives (isolation, protec-
tion solaire, inertie, ventilation). Des systèmes de rafraîchissement ou de climatisation ne
s e ront envisagés que pour couvrir la part qui ne peut être réalisée par des systèmes pa s s i fs .

c PRIVILÉGIER LES SYSTÈMES PASSIFS, PLUTÔT QUE LES INSTALLATIONS DE CLIMATISATION

OU DE RAFRAÎCHISSEMENT POUR ASSURER LE CONFORT D’ÉTÉ.

CHOISIR LES INSTALLATIONS DU BÂTIMENT

Le ch oix des installations du bâtiment, en termes de système de ch a u f fa ge, de cl i m a t i s ation,
de ventilation et d’éclairage, devra se faire sur des critères de performances énergétiques
(rendement). Les modes de gestion de ces installations seront optimisés.

c L E L I V R E T D E B O R D QE D E V R A J U S T I F I E R D U R E S P E C T D E L A RT2000 S U R L E S O B J E C T I F S

E N C O N S O M M AT I O N P R É V I S I O N N E L L E.

c GARANTIR UN CONTRAT DE MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS.

LE PROCESS

Les entreprises ve i ll e ront dans un souci économique et environnemental à récu p é rer le
maximum des apports énergétiques générés par le pro cess industriel.

c RÉCUPÉRER LE MAXIMUM DES APPORTS ÉNERGÉTIQUES GÉNÉRÉS PAR LE PROCESS❉.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandations

Exigence ou recommandation
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A valider par le comité de pilotage

D A N S L A R E G L E M E N TAT IO N (mise à jour janvier 20 0 4)

• Code de l’Environnement
• Loi N°96-1236 du 30 décembre 1996
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie.
• Circulaire du 18 janvier 1997
relative à la loi N° 96-1236 et l’utilisation rationnelle de l’énergie.
Mesures d’application immédiate.
• Décret n°83-721 du 2 août 1983
fixe les conditions d'éclairement auxquelles doivent satisfaire les locaux existants.
• Décret n°83-722 du 2 août 1983
fixe les règles relatives à l'éclairage des lieux de travail auxquelles doivent se
conformer les maîtres d'ouvrage entreprenant la construction ou l'aménagement
de bâtiments destinés à l'exercice d'une activité industrielle commerciale ou agricole.
• Décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992
relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et
climatiques.
• Décret N° 98-817 du 11 septembre 1998
relatif aux rendements minimaux et à l’équipement des chaudières de puissance
comprise entre 400 kW et 50 MW.
• Décret N° 2000-11553 du 29 novembre 2000 (dit RT2000)
relatif aux caractéristiques thermiques des constructions modifiant le code de la
c o n s t ruction et de l’habitation et pris pour l’application de la loi sur l’air n°96-1236
du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie.
• Arrêté du 29 novembre 2000
relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties
nouvelles de bâtiments.
• Directive  n° 2002-91-CE du 16 décembre 2002
relative à la performance énergétique des bâtiments.
• Circulaire du 10 septembre 2003 
sur la promotion de l’énergie éolienne terrestre.

Les décrets de la loi sur l’air, en cours de rédaction à la date d’écriture de cette chart e,
p o u rront imposer aux constru c t e u rs et utilisateurs  le contrôle des consommations
d ' é n e rgie et des émissions de substances polluantes de leurs biens, à leur diligence
et à leurs fra i s. Ils fixeront les conditions d’obligation de raccordement à un réseau
de chaleur. Ils demanderont aux constructeurs de concevoir des bâtiments neufs
dans lesquels il sera possible de substituer, sans travaux importants, une énergie
à une autre.

D A N S L E PLU

ARTICLE 4 relatif aux conditions de desserte des terrains par les réseaux publics
d’eau, d’électricité et d’assainissement.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

des services aux entreprises

MAÎTRISE DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

• Informations et conseils concernant l’amélioration de la qualité environnementale dans
la gestion et le fonctionnement de l’entreprise : maîtrise de la demande en électricité,
choix énergétiques, etc.
• Aide à la décision : diagnostic et audit énergétique.

8gestion des approvisionnements en énerg i e



M a î t ri s e des eaux usées
et rejets liquides
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Tout type d’activité génère des rejets liquides plus ou moins
chargés en pollution et de pollution so u vent très hétérog è n e .

L’enjeu est donc d’éviter un surdimensionnement des
installations co l l e c t i ves de tra i tement (ou une dégra da t i o n
de la qualité des eaux qu’el l es re j e t te n t ) en maîtrisant, au
niveau de la zone, aussi bien la quantité que la qualité
des rejets liquides.

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ analyse des rejets 
Afin de mesurer l’évolution de la qualité
des rejets, une analyse des rejets peut être
effectuée à l’exutoire des rejets de la zone
ainsi qu’au niveau de chaque entreprise
afin de mesurer l’évolution de la qualité.

OBJECTIF :
L I M I T E R, P O U R TO U T E S L E S E N T R E P R I S E S, L A
P O L L U T I O N D E S R E J E T S AU N I V E AU D E L A
R É G L E M E N TAT I O N D E S É TA B L I S S E M E N T S C L A S S É S,
Q U'E L L E S Y S O I E N T S O U M I S E S O U N O N.

◗ volumes rejetés
Les volumes des rejets peuvent également
être mesurés dans les mêmes conditions.

◗ impact sur le milieu naturel
Dans le cas d’une gestion collective des
rejets avec existence d’une station de
t raitement pour la zo n e, il convient de
s u rveiller la qualité des eaux superfi c i e l l e s
en amont et en aval de la zone afin d’apprécier
un éventuel impact sur le milieu naturel.

La zone est équipée des aménagements suivants :
Lister les équipements collectifs existants (ou à créer) pour la gestion des rejets liquides.❉

❉ LISTER LES ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS POUR LA GESTION DES REJETS LIQUIDES

Ce paragraphe consiste à présenter les différents équipements disponibles ou à créer sur la zone pour
assurer les rejets liquides.

Les informations suivantes peuvent être présentées :
• le mode de gestion et de traitement des rejets liquides sur la zone : collectif, individuel, semi-collectif,
• les cara c t é ristiques du réseau de la zone : sa nature (distinction ou non des eaux usées et des eaux industrielles),
sa capacité (dimensionnement, débit de fuite admissible,…), l’éventuel traitement des eaux, son exutoire
(naturel, réseau communal)… 
• les cara c t é ristiques du réseau communal quand les rejets sont effectués dans celui-ci : sa nature (séparatif,
unitaire), sa capacité (dimensionnement, débit,...), le mode traitement des eaux, l’exutoire des eaux traitées
(nom et qualité du milieu eau superficielle),
• les caractéristiques de l’exutoire naturel des eaux traitées quand les rejets sont effectués dans celui-ci :
qualité et objectifs de qualité des eaux superficielles (paramètres physico-chimiques, indicateurs biologiques),
• les noms et éventuellement les coordonnées des différents acteurs impliqués dans la gestion et l’ex p l o i t ation
des différentes unités de collecte et de traitement des eaux : les syndicats d’assainissement, les sociétés
d ’ exploitation des réseaux et des installations de traitement. .../...

à l’échelle de la zone

9ARTICLE 9
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.../...
En ce qui concerne le mode de gestion des rejets, on peut distinguer trois
types de gestion :
• la gestion individuelle.
Elle se traduit par un assainissement autonome à l’échelle de la parcelle.
L’assainissement autonome peut intervenir dans le cas de zone à vocation
r é s i d e n t i e l l e ; il permet d’assurer l’épuration des eaux usées et leur éva c u ation
dans le milieu naturel par des modes compatibles avec les exigences de la
santé publique et de l’environnement. Il se traduit par des infiltrations dans
le sol après traitement par fosse septique. Ce système est principalement
limité aux zones rurales et aux communes dont le territoire dispose d’une
zone réservée à ce mode de gestion des eaux. Dans le cas de zone d’activité,
l’assainissement à la parcelle peut être envisagé dans le cas de l’existence
d’une unité de traitement des eaux avec rejet au milieu naturel (eau
s u p e rficielle).

• la gestion collective.
Elle se traduit par une gestion commune des rejets liquides sur la zone. Un
réseau collectif permet la collecte des rejets liquides sur la zone et
l ’ a c h eminement vers une unité de traitement. Ce réseau peut rejoindre le
réseau communal (ou être assimilé réseau communal) et ensuite acheminer
les effluents vers la station communale de traitement des eaux. Il peut
é g alement être envisagé un réseau sur la zone qui dessert une station
d ’ é p u ration propre à la zone qui rejette les eaux traitées vers le milieu naturel,
eau superficielle (ri v i è r e, c o u rs d’eau,…). Cette station peut traiter l’ensemble
des rejets liquides (eaux industri e l l e s, eaux usées, eaux vannes) ou être
u n iquement spécialisée dans le traitement des eaux industrielles de la zone
(suivant les process recensés sur la zone).
• la gestion semi-collective.
Elle entend la présence d’un traitement des rejets au niveau de la parcelle
a vant le rejet au réseau collecteur de la zone. On parle alors de prétra i t ements
qui peuvent être nécessaires au niveau de chaque entreprise suivant la nature
des effluents.

t M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S P O U R É V I T E R TO U T E C O N TA -
M I N AT I O N D U S O L E T D U S O U S-S O L

Cette prescription est à prendre en compte dans le cas
d’une zone d’activité implantée dans un contexte
envir o n n e m e n t a l s e n s i bl e. On peut citer  par exe m p l e
la présence d’une nappe captée pour l’alimentation en
eau potabl e.
Les mesures mises en œuvre peuvent être une
é t a n c h é i t é p a r faite du réseau collectif d’assainissement
de la zone et un contrôle périodique de l’étanchéité du
r é s e a u .

❉ M E S U R E S D E L A Q U A N T I T É E T A N A LY S E S D E S R E J E T S À

L’É C H E L L E D E L A Z O N E

Le suivi de la qualité des rejets de la zone peut s’effe c t u e r
soit au niveau du réseau collecteur avant ra c c o r d e m e n t
au réseau communal, soit en sortie de la station
d’épuration de la zone.

t P R É V O I R L E S U I V I D E L A Q U A L I T É D E S E AU X D U M I L I E U R É C E P T E U R

DA N S L E CA S D’U N T R A I T E M E N T C O L L E C T I F D E S R E J E T S À L’É C H E L L E

D E L A Z O N E

Cette prescription est à prendre en compte dans le cas
d’une zone d’activité équipée d’une station d’épuration et
dont les rejets sont réalisés dans le milieu naturel. D e s
mesures en amont et en aval de la zone peuvent perm e t t r e
d’apprécier l’impact sur le milieu naturel (faune et flore).

CONCEPTION DU RÉSEAU

c P R É VO I R D E S P O S S I B I L I T É S D’AC C È S E T D’E N T R E T I E N F AC I L E D E S R É S E AU X C O L L E C T I F S

D E R E J E T S L I QU I D ES ✔.

c M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S P O U R É V I T E R TO U T E C O N TA M I NAT I O N D U S O L E T

D U S O U S-S O Lt PA R L E S E F F L U E N T S G É N É R É S PA R L’AC T I V I T É D E L A Z O N E.

SUIVI DE LA QUALITÉ DES REJETS LIQUIDES

c MESURES DE LA QUANTITÉ ET ANALYSES DES REJETS À L’ÉCHELLE DE LA ZONE❉.

IMPACT DE LA POLLUTION DES REJETS LIQUIDES

c P R É VO I R U N E P RO C É D U R E E N CA S D’I N C E N D I E E T D E R I S QU E D E P O L L U T I O N AC C I D E N T E L L E

D E S OUVRAGES DE TRAITEMENT ✔.

c P R É VO I R L E S U I V I D E L A QUA L I T É D E S E AU X D U M I L I E U R É C E P T E U R D A N S L E CA S

D’U N T R A I T E M E N T C O L L E C T I F D E S R E J E T S À L’É C H E L L E D E L A Z O N Et.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation
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à l’échelle des parcelles
Rappeler le principe de la gestion des rejets à l’échelle de la parcelle❉.

En amont (avant l’établissement du permis de co n s t ru i re), la gestion des rejets liquides sera
é tudiée avec le gestionnaire de la zone afin d’apprécier les quantités et les qualités des
effluents rejetés par l’ensemble des activités présentes sur la zone. Des études seront
menées entre le gestionnaire de zone, les industriels et les établissements publics et collec-
tivités pour déterminer la meilleure configuration.

SE RACCORDER AU RÉSEAUt
Le raccordement de chaque parcelle au réseau d’eaux usées de la zone est obligatoire pour
les entreprises. Il sera établi une convention de raccordement avec le gestionnaire des eaux.

c ÉTABLIR UNE CONVENTION DE REJET AVEC LE GESTIONNAIRE DES EAUX ❉ ✔.

t S E R AC C O R D E R AU R É S E AU

Ce para g raphe est à moduler en fonction du mode de
g e stion des eaux retenu sur la zone.En effe t , le ra c c o r d em e n t
au réseau peut sous-entendre les aspects suiva n t s :
• soit un raccordement au réseau communal d’eaux
usées (unitaire ou séparatif),
• soit un raccordement au réseau collectif qui achemine
l’ensemble des effluents vers la station de traitement
des eaux de la zone,
• soit un raccordement au réseau communal uniquement
pour les eaux usées domestiques ; les eaux industri e lles
p o u vant faire l’objet d’un traitement particulier sur la zone.

Ce paragraphe peut également devenir obsolète dans le
cas d’une zone à vocation d’habitat, implantée sur le
t e rritoire d’une commune où les dispositifs d’assainissement
autonome peuvent être envisagés. Il n’y a alors aucun
raccordement au réseau.

Exigence ou recommandation

Il convient de préciser le mode de gestion
des effluents retenu sur la zone en
p r écisant ses applications à la parcelle.
Dans le cas d’une gestion collective
des rejets, le principe est celui du rejet

o bl i g a t o i r e vers le réseau collectif de la
zone avec un contrôle de l’entreprise sur
la qualité des eaux rejetées.

❉ RAPPELER LE PRINCIPE DE LA GESTION DES

REJETS À L’ÉCHELLE DE LA PARCELLE

❉ ÉTABLIR UNE CONVENTION DE REJET AVEC LE GESTIONNAIRE

DES EAUX

Cette démarche consiste à établir entre l’exploitant
industriel et la collectivité ou le prestataire en charge de
l’assainissement un document rappelant les limites de
rejets autori s é s.Cette convention est signée par l’ex p l o itant
qui s’engage à respecter les seuils de rejets.
Les seuils fixés dans cette convention répondent aux
exigences de qualité de l’eau entrant dans l’unité de
t ra itement (station d’épuration) de la collectivité ou de la
z o n e. Ces va l e u rs permettent de garantir le fo n c t i o n n e m e n t
optimal de la station, notamment dans le cas d’installations
de traitement biologique sensibles à la qualité des eaux
à traiter.
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❉ PRÉVOIR DES SYSTÈMES DE SECTIONNEMENT

L’objectif est de prévoir sur le réseau de rejets d’eaux
industrielles de la parcelle, un système équipé de vannes
permettant d’éviter la pollution de l’ensemble du réseau
de la zone en cas de rejet accidentel.

❉ P R É V O I R D E S R E G A R D S P O U R L E C O N T R Ô L E D E L A Q U A L I T É D E S

E F F L U E N T S

Dans le cadre du contrôle de la qualité des effluents, d e s
r egards seront positionnés sur les réseaux d’eaux vannes et
d’eaux industrielles afin de permettre un suivi de la qualité
des deux types d’effluents.

❉ M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S P O U R É V I T E R TO U T E C O N TA M I -
N AT I O N D U S O L E T D U S O U S-S O L PA R L E S E F F L U E N T S

Il s’agit de limiter la contamination du sol et du sous-sol par
les effluents liquides (eaux usées, eaux industrielles) géné -
rées par l’activité. Des mesures telles que la pose de
réseaux étanches pour certains effluents, le contrôle péri o -
dique des réseaux pour contrôler l’étanchéité des réseaux,
détecter des fuites…
Ces mesures peuvent devenir indispensables dans le cas de
zones présentant un environnement sensible (nappe cap -
tée pour l’eau potabl e … ) .

❉ PRÉTRAITEMENT DES REJETS DES INDUSTRIELS

Il existe différents types de traitement des eaux : l e s
t ra itements physiques (filtra t i o n , d é g ri l l a g e, o s m o s e
inverse…), chimiques et  biologiques (boues activées,
a n a é r o b i e ) .Des traitements complémentaires, par charbon
actif ou oxydation, sont utilisés comme solution finale
lorsque la réutilisation des eaux épurées est envisagée.
Le traitement est dimensionné en fonction de l’installation,
selon la charge des différents polluants, leur nature, le
type d’activité et la taille de l’entreprise ainsi que le
niveau d’épuration souhaité.

CONCEPTION DU RÉSEAU

La gestion des rejets liquides re pose sur certains aspects de la co n ception du résea u,
notamment pour l’e n t retien, le contrôle des eaux et le suivi des quantités re j e t é e s .

c MISE EN PLACE D’UN COMPTEUR PAR USAGE ET SECTEUR D’ACTIVITÉS.

c PRÉVOIR DES SYSTÈMES DE SECTIONNEMENT ❉ ✔.

c PRÉVOIR DES RÉSEAUX DISTINCTS POUR LA COLLECTE ET LA CIRCULATION DES EAUX

USÉES INDUSTRIELLES.

c PRÉVOIR DES FACILITÉS D’ACCÈS POUR L’ENTRETIEN DU RÉSEAU, DES REGARDS POUR LE

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EFFLUENTS❉ ET L’EXAMEN DES CANALISATION ✔.

c METTRE EN ŒUVRE DES MOYENS POUR ÉVITER TOUTE CONTAMINATION DU SOL ET DU

SOUS-SOL PAR LES EFFLUENTS❉.

PRÉTRAITER LES REJETS INDUSTRIELS

Les entreprises présentes sur la zone et susceptibles de générer des rejets liquides pollués
sont responsables de leurs rejets et devront en assurer le prétraitement ❉ avant de les ren-
voyer au réseau collectif.

9maîtrise des eaux usées et rejets liquides

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation
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les valeurs limites    des concentrations dans les eaux rejetées au réseau par chaque entre-
prise ne devront pas dépasser :

( s o u r c e : arrêté du 2/02/1998)

LIMITER LES FLUX

Les flux des rejets seront limités afin de réduire les volumes rejetés. Ainsi, les techniques
permettant le recyclage de l’eau au sein des process ainsi que celles limitant les pollutions
seront privilégiées.

c PRIVILÉGIER LE RECYCLAGE DE L’EAU AU SEIN DU PROCESS.

c FAVORISER LES TECHNIQUES RÉDUISANT LES POLLUTIONS À LA SOURCE.

MEST

DBO5

DCO

Azote global (exprimé en N)

Phosphore total (exprimé en P)

600   mg/l

800   mg/l

2000 mg/l

150   mg/l

50     mg/l

TECHNIQUES D’ÉPURATION DES REJETS LIQUIDES

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

• I n formations et conseils co n cernant l’a m é l i o ration de la qualité environnementale dans la
gestion et le fonctionnement de l’e n t reprise sur les techniques d’épuration des rejets liquides
pour atte i n d re les normes de rejets préco n i s é e s .
• Action co n certée des entreprises pour mettre en œuvre une station d’épuration sur la zone.

E N T R E T I E N CO L L ECT I F D ES O U V RAG ES D E T RA I T E M E N T D ES E AUX U S É ES P R I VAT I FS

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET ORGANISATION DE SERVICES

• Action co n certée des entreprises pour fa i re appel à un ou plusieurs pre s t a t a i res de service s
en vue de mettre en place le meilleur service au meilleur co û t.

AIDE À L'ÉTABLISSEMENT DE LA CONVENTION DE RACCORDEMENT

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S,A I D E À L A D É C I S I O N E T O R G A N I S AT I O N D E S S E RV I C E S

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

des services aux entreprises

1
Cf. Arrêté intégré du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l ’ e nv i r o n n e m e n t soumises à autorisation.

1

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage
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DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de la Santé Publique, Code Civil art 640 et s. et 681, Code de la voi r i e
ro utière, POS, Code général des collectivités territoriales.
• Loi N° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau.
• Décret N° 94-469 du 3 juin 1994 (transcription en droit français de la directive
européenne du 21 mai 1991).
relatif à la collecte et au traitement des eaux usées.
• Arrêté du 22 déce m b re 1994 ( t ra n s c ription en droit français de la directive
européenne du 21 mai 1991).
fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de tra i t e m e n t
des eaux usées mentionnées aux articles L 372-1-1 et L 372-3 du Code
des Communes.
• Arrêté du 6 mai 1996 
fixant les modalités de contrôle technique exercé par les communes sur les
systèmes d’assainissement non collectif.
• Arrêté du 6 mai 1996
fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement
non collectif.
• Arrêté du 21 juin 1996
fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et
de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du
Code général des collectivités terri t o ri a l e s, dispensés d’autorisation au titre du
décret N° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des o p é ra t i o n s
soumises à autorisation ou à déclara t i o n , en application de l ’ a rticle 10 de la loi
N° 92-3 du 3 janvier 1992.
• Circulaire N° 97-31 du 17 février 1997
relative à l’assainissement collectif de communes – ouvrages de capacité inféri e u r e
à 120 kg DBO5/jour (2000 EH).
• Circulaire N° 97-49 du 22 mai 1997
relatif à l’assainissement non collectif.
• Arrêté du 8 janvier 1998
Epandage des boues / prescriptions techniques applicables.
• Arrêté intégré du 2 février 1998
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’env i r o n n e m e n t
soumises à autori s a t i o n .

Ces textes définissent notamment les conditions dans lesquelles peuvent être
mises en œuvre des systèmes d’assainissement autonome et leurs prescriptions
techniques.
Le PLU de la commune laisse ouverte cette possibilité.

• SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et SAGE
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux).
Le SDAGE fixe pour chaque bassin les orientations fondamentales d’une gestion
é q u ilibrée de la ressource en eau à l’échelle du bassin. Le SAGE est compatible avec
le SDAGE mais s’applique à un périmètre plus restreint, il fixe les objectifs g é n é ra u x
d ’ u t i l i s a t i o n , de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources
en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que la
préservation des zones humides.

DANS LE PLU

ARTICLE 4 relatif aux conditions de desserte des terrains par les réseaux publics
d’eau, d’électricité et d’assainissement.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

9maîtrise des eaux usées et rejets liquides



Maîtrise des rejets gazeux 
des installations fixes

80

Certaines activités peuvent générer des rejets gazeux
polluants.
Limiter les rejets gazeux polluants et les traiter avant
émission contribue à la pro tection de la santé des pe r so n n es
habitant à proximité de la zone et à la pro tection de
l’e n v i ro n n e m e n t, aussi bien au niveau local que planétaire .

indicateurs de suivi :
◗ analyse des rejets
◗ relevé des débits d’évacuation

OBJECTIF :
A S S U R E R L E R E S P E C T PA R TO U T E S L E S
E N T R E P R I S E S D E L A R É G L E M E N TAT I O N
C O N C E R N A N T L E S R E J E T S G A Z E U X.

10ARTICLE 10

Cf. Arrêté intégré du 2 février 1998 relatif aux prélévements et à la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des
i n stallations classées pour la protection de l’environnement soumises
à autorisation.

1

1

Dans un souci de tra n s pa re n ce et de prise en co m p te de l’e n v i ro n n e m e n t,
un contrôle périodique de qualité de l’air est prévu à proximité des
habitations et dans le voisinage immédiat.

c CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’AIR.

à l’échelle de la zone

Exigence ou recommandation
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Les entreprises dont l’activité est susceptible de générer des rejets gazeux (fumées, odeurs ou
a u t re éva cuation) sont dans l’obligation de pro poser des tra i tements afin de re s pec ter la
réglementation en vigueur.

c LES REJETS GAZEUX DEVRONT ÊTRE CONFORMES AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES.

A travers leurs ch oix énergétiques en terme de pro cess et leurs autres be soins, les entreprises
veilleront à :

c L I M I T E R L E S É M I S S I O N S D E C O2 L I É E S AU X U S AG E S É N E R G É T I QU E S P O U R L I M I T E R L’E F F E T

D E S E R R E.

• les émissions de CO2 pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire (ECS),
l’éclairage et la bureautique ne devront pas dépasser X kg/m2.an.t

Exigence

Exigence ou recommandation

t É M I S S I O N S D E C O2

Le CO2 est le principal gaz à effet de serr e. Il est émis par les tra n s p o rts (28 %, le résident i e l
et le tertiaire (25 %), l’industrie (21 %), les secteurs de production d’énergie (13 %)
l ’ a g riculture/sylviculture (11%) et autres (2 %). Les émissions en provenance du résidentiel
et du tertiaire sont dues au chauffage et au traitement des déchets.
(Source : C I T E PA )

L’objectif fixé pour les émissions de CO2 dépend donc des efforts faits en matière de
consommation pour les différents usages et de choix des énerg i e s.

Le tableau suivant donne les émissions en CO2 occasionnées par le chauffage suivant
le type d’activité :

Hypothèses : dans la configuration de base, les besoins de chauffage considérés sont :
35 Wh/m 2.DJU pour le résidentiel, 25 pour le scolaire et 20 pour les bureaux. Le niveau
performant est de -20% par rapport à la base, le niveau très performant -40%. (Source
TRIBU) 

.../...

Résidentiel

Bureau

base

40

25

performant

20

15

très performant

16

12

émissions de CO2 exprimées en kg/m2.an

à l’échelle des parcelles
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Combustible

Charbon

Fioul lourd

Gaz naturel

Bois

Electricité (année)

Electricité (marginal hiver)

Electricité (usage moyen chauffage)

Emission de CO2 en kg/kWh

0,342

0,281

0,205

0

0,09

0,557

0,224

• choisir des fluides frigorifiques sans effet sur la couche d’ozone (HFC).
- les équipements et matériaux mis en œuvre comport e ront des produits à ODP
(Ozone Depletion Potential) nul❉ en vue d’anticiper la réglementation qui 
impose cela pour 2014.

- mise en place d’extincteurs sans halon.

c L I M I T E R L E S É M I S S I O N S D E S O2 L I É E S AU X U S AG E S É N E R G É T I QU E S P O U R L I M I T E R L E S P L U I E S AC I D ES.
- Maîtriser la demande en énergie.
- Préconiser des installations respectant les normes d’émission.
- Choisir une énergie moins polluante (bois, gaz).
- Dans le cas du fioul, utiliser un combustible à faible teneur en soufre.

Source :Tribu

Exigence ou recommandation

❉ PRODUITS À ODP NUL (OZONE DEPLETION POTENTIAL)
La couche d’ozone, qui protège l’atmosphère contre certains
rayonnements nuisibles, est attaquée par certains gaz qui
sont repérés par un indicateur ODP. Cet indicateur permet de
mesurer la participation d’un produit à la dégradation de la
couche d’ozone.

Les produits dits ODP positif participent à la dégradation de
la couche d’ozone. Suivant la valeur attribuée à l’indicateur
ODP, l’action est plus ou moins marquée : un produit à ODP
égal à 1 dégrade fortement la couche d’ozone, un produit à
ODP égal à 0,05 est beaucoup moins nocif mais n’est pas
entièrement inactif. Les produits à ODP nul n’ont aucun effet
sur la couche d’ozone.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

.../...
La principale mesure à prendre pour réduire les émissions de CO2 consiste à choisir une énergie
p a rmi les moins polluantes. Selon le choix de l’énerg i e, les impacts sur l’effet de serre peuvent
varier de 1 à 4. Sur ce critère, le bois, le gaz naturel et l’électricité pour les usages qui ne sont
pas liés aux périodes de pointe d’hiver, sont les énergies les moins polluantes. Le tableau suivant
donne les facteurs d’émission en CO2 pour différents types de combustibles.
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des services aux entreprises

DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de l’Environnement
• Loi N°96-1236 du 30 décembre 1996
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie.
• Circulaire du 18 janvier 1997
relative à la loi N° 96-1236 et l’utilisation rationnelle de l’énerg i e. Mesures d’application
i m m é d i a t e.
• Arrêté du 22 janvier 1997
relatif à la création d’une zone de protection spéciale contre les pollutions atmos -
phériques en Ile de France.
• Circulaire DGS/VS 3 N° 98-189 du 24 mars 1998
relative aux aspects sanitaires des plans régionaux de la qualité de l’air.
• Décret N° 98-360 du 6 mai 1998
relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur
l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs
limites.
• Circulaire DGS/VS5 et DGUHC N° 99-46 du 27 janvier 1999
relative à l’organisation de la gestion du risque lié au radon.
• Arrêté intégré du 2 février 1998
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement sou -
mises à autorisation.
• Décret n°2001-449 du 25 mai 2001
relatif aux plans de protection de l’atmosphère et aux mesures pouvant être mises
en œuvre pour réduire les émissions des sources de pollutions atmosphéri q u e s.
• Arrêté du 24 décembre 2002
relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées
soumises à autorisation.
• Décret n° 2003-1085 du 12 novembre 2003 
relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur
l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs
limites.

Ces différents textes réglementaires inscrivent la législation française dans le cadre
i n t e rnational défini par les protocoles de Montréal (1987) et de Kyoto (1997).

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

TECHNIQUES DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS GAZEUX

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

• Informations et conseils concernant l’amélioration de la qualité environnementale dans la
gestion et le fonctionnement de l’entreprise sur la limitation des effluents gazeux, les tech-
niques de traitement des effluents gazeux et le respect des normes de rejets préconisées. 
• Aide au conseil à travers des diagnostics par exemple.

A valider par le comité de pilotage

DANS LE PLU

ARTICLE 2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à des conditions
particulières. 
ARTICLE 3 relatif à l’aspect extérieur des constructions.

10maîtrise des rejets gazeux des installations fixe s
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La problématique “déchet” est une préoccupation actuelle. Les
contraintes réglementaires (loi du 13 juillet 1992) imposent de
valoriser au maximum les déchets et de limiter les volumes à
stocker en décharge aux seuls déchets ultimes.

Mieux gérer les déchets passe par une amélioration constante
des modes de collecte et de traitement mais aussi par une prise
de conscience des “producteurs” de déchets que nous sommes
tous. L'objectif à atteindre est de produire moins et de mieux
valoriser.

Pour la zone, les moyens de la maîtrise des déchets d’activité
sont donc la réduction des déchets à la source, l’organisation
d’une collecte interne dans de bonnes conditions de stockage,
la mise en place de fi l i è res de valorisation optimale po u r
ce rtains déchets spécifiques.

INDICATEURS DE SUIVI :
Dans le cadre d’une gestion collective,
l ’ e f ficacité de la gestion des déchets peut
se mesurer par des indicateurs fournis par
le prestataire de service, tels que :
◗ le volume total des déchets collectés.
◗ p a rt des déchets valorisés sous différentes  

f i l i è res (re c y c l a g e,valorisation énergétique).
◗ p a rt des déchets mis en décharge suivant 
les différentes classes (1, 2 et 3).
Les mêmes indicateurs peuvent être fo u rn i s
par les services publics de collecte dans le 
cas de zones résidentielles.

OBJECTIF :
O R G A N I S E R, S U R L A Z O N E, U N E G E S T I O N
C O L L E C T I V E E T S É L E C T I V E D E S D É C H E T S
P E R M E T TA N T D E VA L O R I S E R X %t D E S
D É C H E T S P RO D U I T S.

à l’échelle de la zone
Lister les dispositions existantes pour la gestion des déchets à l’échelle de la commune et/ou d’un
territoire❉.

❉ L I S T E R L E S D I S P O S I T I O N S E X I S TA N T E S P O U R L A G E S T I O N D E S D É C H E T S À L’É C H E L L E D E L A C O M M U N E E T/O U D’U N T E R R I TO I R E

Il convient de présenter à l’échelle de la collectivité et/ou du terri t o i r e, les points suiva n t s :
• les types de déchets collectés (ménagers, i n d u s t ri e l s ) ,
• les installations de traitement existantes et les filières de va l o risation et de recyclage,
• la liste des acteurs impliqués dans la collecte (gestionnaire, p r e s t a t a i r e s, … ) .

Dans le cas d’une zone à vocation résidentielle, préciser les types de déchets qui font l’objet d’une collecte
s p é c i f i q u e (ordures ménagères, v e rr e, p l a s t i q u e s,p a p i e r, déchets vert s, déchets spéciaux des ménages, d é c h e t s
e n c o m b ra n t s … ) . Préciser également le mode de collecte (apport volontaire, collecte porte à port e, e t c.) avec
éventuellement les lieux de ramassage (déchetterie par exe m p l e ) , les fréquences. Les coordonnées du (ou des)
différent(s) prestataire(s) peuvent également être précisées.

En ce qui concerne les déchets d’activités, il convient de situer la collecte publique des ordures ménagères par
ra p p o rt à la collecte des DIS et DIB. Ce para g raphe permet de présenter les dispositifs de collecte et les ser -
vices éventuellement proposés par la commune aux industriels (déchetterie réservée aux industri e l s, accès à
la déchetterie communale ou au syndicat de gestion des déchets…).

Il permet également de présenter les éventuelles filières locales de va l o risation ou de traitement de déchets.

11ARTICLE 11

t O B J E C T I F

Un pourcentage de déchets à valoriser
peut être fixé pour l’ensemble de la
zone en fonction du type d’activité.
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A l’ é ch elle de la zone, il est envisagé la mise en place, en pa r t i culier par le ge s t i o n n a i re de
zone, d’une démarche de gestion co ll ec t i ve et sélec t i ve des déchets industriels banals. 

Pr é s e n ter le mode de gestion co ll ec t i ve des déchets sur la zone❉.

Le ge s t i o n n a i re de zone s’e n g a ge à tro u ver un (ou des) pre s t a t a i re(s) assurant le
m e i ll e u r service au meilleur coût (et au plus égal à celui supporté par l’e n t reprise dans
le cadre d’un co n t rat indépendant) ainsi que la tra n s pa re n ce en terme de ch oix de
ce u x- c i.

c INCITER LES ENTREPRISES À UTILISER LE SYSTÈME DE GESTION COLLECTIVE DES

DÉCHETS MIS EN PLACE À L’ÉCHELLE DE LA ZONE.

S u i vant le type d’activité développée sur la zone, des pro positions d’a m é n a gements pe u ve n t
ê t re fo r m u l é e s❉.

❉ P R É S E N T E R L E M O D E D E G E S T I O N C O L L E C T I V E D E S D É C H E T S S U R L A

Z O N E

Il faut préciser le mode de gestion des déchets retenu à l’échelle
de la zone en présentant l’existence ou la mise en place des ser -
vices ou équipements communs à l’ensemble des entrepri s e s.L e s
solutions possibles sont les suiva n t e s :

• la collecte mono-matéri a u : il s’agit de la collecte d’un maté -
riau donné par le biais d’un conteneur déposé dans l’entrepri s e
vidé lors du passage du prestataire. Ce mode de collecte peut
être mis en place sur la zone pour plusieurs types de matéri a u :
le gestionnaire de zone propose, pour chaque type de matéri a u ,
un prestataire commun aux différentes entreprises de la zone.
Le tri des déchets est géré en interne au niveau de chaque entre -
p ri s e.
• la déchetteri e : c’est un équipement qui permet de répondre
aux besoins des entreprises en leur permettant le dépôt sélectif
de leurs déchets banals dans des conteneurs ou sur des zones
s p é c i f i q u e s.Ces déchets sont ensuite orientés vers des filières de
va l o ri s a t i o n .
• La plate-fo rme de regroupement : équipement qui perm e t , à
p a rtir de lots de déchets, de petite taille ou de fa i ble densité, i s s u s
de la collecte, de constituer des lots plus importants pour notam -
ment optimiser le tra n s p o rt .

Exigence ou recommandation

❉ P RO P O S I T I O N S D’A M É N AG E M E N T S

Ce para g raphe consiste à présenter d’éventuels aménagements
sur la zone en ra p p o rt avec le type de gestion retenu et le dev e n i r
des déchets (installation de traitement ou de va l o risation des
d é c h e t s ) .
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ORGANISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE

Chaque entreprise est responsable de l’élimination des déchets qu’elle génère, qu’il s’agisse
de déchets industriels banals (DIB) ou spéciaux (DIS ou déchets dangereux).

La rech e r che de solutions de recycl a ge ou de valorisation des déch e ts❉ s e ra privilégiée et des
solutions adaptées de collectes sélectives seront mises en place dans ce sens. Les solutions
collectives à l’échelle de la zone seront privilégiées, systématiquement pour les DIB, chaque
fois que possible pour les déchets dangereux (DIS).

c I N T É G R AT I O N D E S E N T R E P R I S E S D A N S L A D É M A R C H E D E G E S T I O N C O L L E C T I V E E T S É L E C T I V E

D E S DIB M I S E E N P L AC E S U R L A Z O N E.

TRI DES DÉCHETS ET SURFACES DE STOCKAGE

Les bâtiments résidentiels et tertiaires devront disposer de locaux déchets suffisants pour
réaliser le mode de tri sélectif des ordures ménagères prévu par les collectivités.

Le tri des déchets mis en place par les entreprises sera au minimum celui prévu par la régle-
mentation, auquel s’ajouteront les déchets verts et les déchets industriels banals (hors
déchets d’emballage). On distinguera donc : les déchets d’emballage industriels et commer-
ciaux, les déchets industriels spéciaux, les huiles usagées, les piles et accu m u l a teurs usagés,
les déchets industriels banals et les déchets verts.

En ce qui co n cerne les déchets enco m b rants occ a s i o n n els, les entreprises dev ront les éva cu e r
de leur parcelle de façon régulière.

Les zones de stockages au sein des entreprises devront donc permettre le tri minimum. Des
surfaces complémentaires devront être prévues en fonction des prescriptions particulières
du contrat avec le prestataire de service.

Chaque bâtiment dev ra disposer d’un local ce n t ral de reg ro u pement permettant l’ é va cu a t i o n
des déchets vers l’extérieur du bâtiment. Celui-ci doit être facilement accessible par les usage r s
et les services de collecte et suffisamment grand pour pouvoir permettre la mise en place
d'une collecte sélective évolutive. L'aire de stockage devra être accessible depuis la voirie
de desserte de chaque parcelle. 

Un organigramme de la co ll ec te et des locaux qui lui sont affectés sera établi lors de la
co n ception du bâtiment et des lieux de sto cka ges inte r m é d i a i res seront prévus (par exe m p l e
au niveau d’un étage ou d’un bâtiment) si nécessaire.

❉ R E C H E R C H E D E S O L U T I O N S D E R E C Y C L AG E O U D E

V A L O R I S AT I O N D E S D É C H E T S

Le choix de la mise en œuvre de filières de va l o ri -
sation de déchets requiert une étude préalabl e
visant à recenser les filières locales.

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation
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c RESPECTER LE TRI MINIMUM PRÉVU PAR LA RÉGLEMENTATION.

c PRÉVOIR UN LOCAL SPÉCIFIQUE POUR LE STOCKAGE DES DÉCHETS SPÉCIAUX ✔.

c P R É VO I R D E S S U R F AC E S C O M P L É M E N TA I R E S E N F O N C T I O N D E S P R E S C R I P T I O N S PA RT I C U L I È R E S

E N MATIÈRE DE TRI ET DE COLLECTE DU CONTRAT AVEC LE PRESTATAIRE DE SERVICE ❉.

c P R É VO I R U N E S U R F AC E M I N I M A L E P O U R L E L O CA L D E S TO C K AG E D E S D É C H E T S E N F O N C T I O N

D E L’AC T I V I T É t ✔.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence

❉ P R É V O I R D E S S U R FAC E S C O M P L É M E N TA I R E S E N F O N C T I O N D E S

P R E S C R I P T I O N S PA RT I C U L I È R E S E N M AT I È R E D E T R I E T D E C O L L E C T E D U

C O N T R AT AV E C L E P R E S TATA I R E D E S E RV I C E

Que ce soit dans le cas d’une collecte sélective où les
déchets sont récupérés par un prestataire  ou dans celui de
l ’ existence d’un équipement de stockage ou de tri (déchetteri e,
p l a t e - fo rme de regroupement) sur la zone, l ’ e n t r e p rise doit
prévoir des surfaces sur son site afin de permettre le tri et
le stockage de ses déchets.

Le prestataire de service chargé d’évacuer un certain type
de déchets peut, par exe m p l e, fo u rnir un container ou une
benne pour stocker les déchets entre chaque ra m a s s a g e. I l
c o nvient alors de prévoir une surface pour le stockage et
répondant aux éventuelles cara c t é ristiques demandées par
le prestataire (dimension, e m p l a c e m e n t , facilité d’accès…).

Exigence ou recommandation

individuel

collectif

1 à 1,5

0,5 à 1

bureaux (m2/100 personnes) 8 à 1 0

1 1maîtrise des déchets d’activité

t P R É V O I R U N E S U R FAC E M I N I M A L E P O U R L E L O CA L D E S TO C K AG E

D E S D É C H E T S E N F O N C T I O N D E L’AC T I V I T É

S u i vant les activités exercées sur la parcelle, le volume des
déchets à stocker est va ri a bl e.De même, le dimensionnement
des locaux de stockage de déchets est fonction de la
f r é q u e n c e de collecte et de la complexité du tri avant la
c o l l e c t e.

Les surfaces minimales des locaux de stockage de déchets
sont appréciées de la manière suivante (source A D E M E ) :

• pour des logements collectifs, la surface minimum de
stockage à recommander est de 0,5 m2 par logement.

S u r face des locaux de stockage des déchets (m2 par logement) :

• pour des activtés de type bureau, la surface minimum
recommandée est de 8 m2 pour 100 personnes avec un
minimum de 6 m2.

S u r face totale des locaux de stockage des déchets, pour une
fréquence de collecte de 3 à 4 fois par semaine :
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c M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S P O U R É V I T E R L A C O N TA M I NAT I O N D U S O L E T S O U S-S O L❉

AU C O U R S D U D É P L AC E M E N T E T D U S TO C K AG E D E S D É C H E T S D’AC T I V I T É S.

LIMITER LES DÉCHETS À LA SOURCE ET METTRE EN PLACE UNE DÉMARCHE D’ÉCO-
CONCEPTION

Les entreprises s’efforceront de limiter les quantités de déchets générés à la source ❉. Elles
pourront intégrer une démarche d’écoconception ❉ au niveau du process pour réduire les
quantités de déchets générés.

❉ M E T T R E E N Œ U V R E D E S M OY E N S P O U R É V I T E R L A C O N TA M I N A -
T I O N D U S O L E T S O U S-S O L

Il s’agit de préserver la qualité des sols en limitant les ri s q u e s
de pollution liés au stockage et au déplacement de cert a i n s
déchets sur la parcelle. Les moyens mis en œuvre peuvent
être des conteneurs adapté au type de déchets,des systèmes
de rétention sous les aires de stockage…

❉ L I M I T E R L E S Q U A N T I T É S D E D É C H E T S G É N É R É S À L A S O U R C E

Réduire à la source les quantités de déchets générés c’est
i n t e rvenir en amont :
• au niveau du process (de production, en recherchant des
solutions qui fa v o risent la réduction ou la non production de
d é c h e t s ) ,
• auprès des fo u rn i s s e u rs, p rincipalement dans le domaine
des emballages, en arri vant à une diminution des quantités
de déchets par modification des méthodes de conditionne -
ment (livraison en vra c,développement d’emballages, n a v e t -
t e s, r é u t i l i s a t i o n , c o n s i g n e, retour fo u rn i s s e u r, r é n ova t i o n … ) .

❉ DÉ M A R C H E D’É C O C O N C E P T I O N

L’écoconception consiste à intégrer l’env i r o n n e -
ment dès la phase de conception d’un produit et
des procédés industri e l s.

Elle se cara c t é rise par une vision globale : c ’ e s t
une approche préventive et multicritère des pro -
blèmes d’environnement (eau, a i r, s o l , b ru i t ,
d é c h e t s,matières premières, é n e rg i e,…) qui prend
en compte l’ensemble du cycle de vie des produits
(depuis l’ex t raction des matières premières
jusqu’au devenir des produits en fin de vie).

Les outils de l’écoconception se regroupent en trois
catég o ri e s :
• méthodes à dominante quantitative (analyse du cycle
de vie - ACV) : elle recense les flux de matières et d’éner -
gie pour évaluer les impacts sur l’environnement (il ex i s t e
une cinquantaine de logiciels AC V ) ,
• méthodes semi-quantitatives : par exe m p l e, l ’ é va l u a -
tion simplifiée et qualitative du cycle de vie (ESQVC). E l l e
s’attache à l’amélioration continue d’un produit.
• méthodes à dominante qualitative qui s’appuient
sur la définition de questionnaires à choix multiples,
spécifiques à chaque catégorie de produits.

Les neufs principaux axes d’écoconception
sont les suiva n t s :
• facilement recyclabl e s,
• en matières recyclées,
• maîtrise des risques liés aux matériaux et
s u b s t a n c e s,
• matériaux renouvelés,
• matières optimisées,
• logistique optimisée,
• économies d’énerg i e,
• énergies renouvelabl e s,
• stratégie de la dura b i l i t é .

Exigence ou recommandation
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STOCKAGE DES DÉCHETS

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

• Informations et conseils concernant l’amélioration de la qualité environnementale dans la
gestion et le fonctionnement de l’entreprise notamment au niveau de la mise en place de
zones de tri au niveau de la parcelle et des surfaces de stockage correspondantes.

DIB, DIS : TRI, COLLECTE ET VALORISATION

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

• I n formations et conseils sur la gestion des déchets et leur valorisation : ve i lle info r m a t i ve
sur les fi l i è res de valorisation DIB et DIS, pré-d i a g n ostic et diagnostic sur la réduction des
d é chets à la so u r ce, sur l’ é co co n ce p t i o n , …
• Garantie de la conformité avec la réglementation pour les entreprises.
• Action co n certée des entreprises pour fa i re appel à un ou plusieurs pre s t a t a i res de
s e r v i ce s en vue de mettre en place le meilleur service au meilleur co û t, mise en œuvre d’u n
é q u i pement de sto cka ge ou de tri sur la zone.

A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

des services aux entreprises

1 1maîtrise des déchets d’activité
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DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de l’Environnement, Code de la Construction, code général des collecti-
vités territoriales, règlement sanitaire départemental type
• Loi-cadre du 15 juillet 1975 modifiée par la loi du 13 juillet 1992
relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux.
• Circulaire N°77-127 du 25 août 1977
relative à l'aménagement des nouveaux bâtiments d'habitation pour l'évacuation,
le stockage et la collecte des ordures ménagères.
• Circulaire du 21 octobre 1981
relative au service d’élimination des déchets des ménages et au modèle de
contrat pour la collecte et l’évacuation des ordures ménagères.
• Décret  N° 94-609, du 13 juillet 1994
portant application de la loi N° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimina -
tion des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.
• Directive du parlement et du conseil N° 94/62/CE du 20 décembre 1994 
relative aux emballages et aux déchets d’emballages.
• Circulaire DPPR N° 95-007 du 5 janvier 1995
relative aux centres de tri de déchets ménagers pré-triés et de déchets industriels
et commerciaux assimilés aux déchets ménagers.
• Circulaire N° 95-49 du 13 avril 1995
relative à la mise en application du décret N° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif
aux déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages.
• Arrêté du 9 septembre 1997
relatif aux décharges existantes et aux nouvelles installations de stockage de
déchets ménagers et assimilés.
• Circulaire du 28 avril 1998
relative à la mise en œuvre et l’évolution des plans départementaux d’élimination
des déchets ménagers et assimilés.
• Décret N° 98-638 du 20 juillet 1998
relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans la concep -
tion et la fabrication des emballages.
• Décret N° 2002-540 du 18 avril 2002
relatif à la classification des déchets dangereux.
• Décision du Conseil  N° 2003/33/CE du 19 décembre 2002
établissant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les
d é c h a rg e s,c o n fo rmément à l'article 1 6 et à l'annexe II de la directive 1999/31/CE.

Ces textes s’appliquent aussi bien aux producteurs de déchets ménagers que de
déchets d’activités, ils définissent les politiques en termes d’objectifs de recyclage et
de récupération à atteindre par les producteurs de déchets. Ils mettent l’accent sur
l ’ o bligation de recyclage des déchets d’emballages, notamment pour les industri e l s.
Ils définissent également les prescriptions techniques liées à la construction de
toute installation de valorisation de déchets.

DANS LE PLU

ARTICLE 11 relatif à l’aspect extérieur des constructions.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S
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12 M a î t rise des risques industri e l s

Sur une zone, et ce quel que soit le type d’activités accu e i l l i es, un
événement accidentel peut entraîner une chaîne incontrôlée de
p h é n o m è n es mettant en jeu l’e n v i ronnement et la sécurité des
pe r so n n es .

L’enjeu de la maîtrise des risques industriels sur la zone est de
gérer et minimiser ces risques par l’application et le suivi de la
réglementation.

OBJECTIF :
M A Î T R I S E R L E S R I S Q U E S I N D U S T R I E L S E N
R E S P E C TA N T L A R É G L E M E N TAT I O N.

ARTICLE 12

◗ registre des incidents de sécurité sus-
ceptibles d ’ avoir des impacts hors de la
p a rc e l l e

INDICATEURS DE SUIVI :
Le suivi de la maîtrise des risques par le
gestionnaire de zone peut être réalisé en
récupérant les documents suivis auprès de
chaque entreprise :
◗ suivi des autocontrôles de sécurité, des
p rocès verbaux des commissions de
Sécurité ou des contrôles de la DRIRE

ASSURER LA SÉCURITÉ DES SECTEURS VOISINS DES ENTREPRISES À RISQUE

La maîtrise des risques industriels, au sein de la zone passe par le choix du type d’activités
susceptibles d’être accueillies sur la zone et, le cas échéant, par le choix de l’emplacement
au sein de la zone.

L’objectif est d’assurer la sécurité et de maîtriser les éventuels impacts de l’implantation
sur les secteurs voisins et ceux liés au transport de matières dangereuses.

c ÉTABLIR UNE CARTOGRAPHIE DE SENSIBILITÉ AU RISQUE EN FONCTION DES SECTEURS

VOISINS❉.
Exigence ou recommandation

à l’échelle de la zone



Cette action perm e t , dans un premier temps, d ’ i d e n t i f i e r
dans l’environnement immédiat de la zone, la sensi -
bilité des secteurs (résidentiel, t e rt i a i r e, i n d u s t ri e l … ) .
Le but est de maintenir des distances suffisantes
entre les entreprises à risques et les secteurs
s e n s i bl e s.

Par ailleurs, il faut également prendre en compte les
éventuelles contraintes d’urbanisme dans le cas de
l’implantation d’une zone à proximité d’une installa -
tion à risque ex i s t a n t e. En effe t , en présence de ce
type d’installation, un Plan d’Intérêt Général (PIG)
peut avoir été mis en place par le préfet et intégré
au PLU de la collectivité. Ce document, réalisé par la
D R I R E , intègre les risques de l’installation et impose
des contraintes d’urbanisme sur deux zones autour
de l’installation en limitant le type et la nature des

c o n s t ructions et des voies d’accès.

La loi du 30 juillet 2003 instaure la création des
P P RT ou Plan de Prévention des Risques
Technologiques qui délimitent un périmètre d'ex p o s i t i o n
aux risques en tenant compte de la nature et de
l'intensité des risques technologiques décrits dans
les études de dangers et des mesures de prévention
mises en œuvre.
L’objectif principal du PPRT est de réduire les ri s q u e s
présentés par une installation sur son voisinage en
complément des mesures prises au titre de la législation
sur les installations classées. Il réglementera les
c o n s t ructions futures. Les terrains les plus ex p o s é s
p o u rront faire l'objet de préemption à l'initiative des
collectivités locales, mais également de délaissement
à l'initiative des propriétaires ou d'ex p r o p ri a t i o n .

Il perm e t t ra de prescrire des tra vaux de protection
ou des normes “ c o n s t ru c t i v e s ” sur les biens ex i s t a n t s
et  c o m p o rt e ra également un volet de recommanda -
t i o n s tendant à limiter le danger d'exposition aux
ri s q u e s.

Le PPRT approuvé vaut servitude d'utilité publ i q u e. I l
est porté à la connaissance des maires des communes
situées dans le périmètre du plan et il est annex é
aux plans locaux d'urbanisme.

Au terme de la démarche, on aboutit à une cart o -
g raphie de tolérance du risque de la zone.

❉ É TA B L I R U N E CA RTO G R A P H I E D E S E N S I B I L I T É AU R I S Q U E E N

F O N C T I O N D E S S E C T E U R S V O I S I N S

c DÉFINIR L’IMPLANTATION DES ACTIVITÉS EN FONCTION DE CETTE CARTOGRAPHIE.

c P R E N D R E E N C O M P T E L E S R I S QU E S L I É S AU X P RO D U I T S T R A N S P O RT É S D A N S L A D É F I N I T I O N

D E S VO I R I E S E T R É S E AU X E T D E L E U R U S AG E❉.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ P R E N D R E E N C O M P T E L E S R I S Q U E S L I É S AU X P RO D U I T S

T R A N S P O RT É S DA N S L A D É F I N I T I O N D E S V O I R I E S E T R É S E AU X E T D E

L E U R U S AG E

Le but est d’identifier, au tra v e rs des besoins des industri e l s,
la nature et les quantités de produits dangereux susceptibl e s
d’être tra n s p o rtés au sein et à proximité de la zone.

Suivant la nature des produits et des risques qu’ils repré -
sentent, l’accès des convois peut être limité sur certaines
voies de circulation (autour de la zone et au sein de la
zone) présentant des activités sensibles (établissements
recevant du public, écoles, …). Des itinéraires peuvent
être recommandés.

92
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❉ P R É S E N T E R AU X R I V E R A I N S L E S R I S Q U E S L I É S AU X AC T I V I T É S D E L A

Z O N E

L’intérêt est de présenter la nature des activités présentes
sur la zone et les risques qu’elles peuvent représenter pour
les secteurs limitrophes et les itinéraires empruntés pour les
t ra n s p o rts de marchandises et produits dangereux.

La diffusion des info rmations en provenance de la zone est
gérée par le comité de pilotage et le gestionnaire de zone
en liaison avec les entrepri s e s.

ASSURER TRANSPARENCE ET COMMUNICATION

Le but est d’installer une relation de confiance et une communication de la zone que ce soit
avec les riverains ou avec les usagers, les travailleurs et les entreprises.

c PRÉSENTER AUX RIVERAINS LES RISQUES LIÉS AUX ACTIVITÉS DE LA ZONE❉.

c PRÉSENTER À L’ENSEMBLE DES OCCUPANTS DE LA ZONE LES RISQUES QUE PRÉSENTE LA

ZONE❉.

QUALITÉ DES SOLS

L’objectif est que l’éventuel état de pollution des terrains soit compatible ❉ avec les usages
et activités futurs et que les acquéreurs en soient informés.

c METTRE EN ŒUVRE TOUS LES MOYENS POUR LIVRER DES PARCELLES AVEC UN NIVEAU DE

QUALITÉ DE SOLS COMPATIBLE AVEC L’USAGE FUTUR AUQUEL ELLE EST DESTINÉE.

c INFORMER LES FUTURS ACQUÉREURS DES RISQUES SANITAIRES POTENTIELS LIÉS AU SOL

ET AU SOUS-SOL DE LA ZONE.

❉ PRÉSENTER À L’ENSEMBLE DES OCCUPANTS LES RISQUES QUE

PRÉS E N T E L A Z O N E

L’intérêt est de présenter la nature des activités présentes
sur la zone et les risques qu’elles peuvent représenter
pour les usagers de la zone. Il s’agit de présenter à chaque
entreprise présente sur la zone les risques susceptibl e s
d’être générés par les installations voisines.

La diffusion des info rmations en provenance de la zone est
gérée par le comité de pilotage et le gestionnaire de zone
en liaison avec les entrepri s e s.

❉ ÉTAT DE POLLUTION COMPATIBLE AVEC LES USAGES ET ACTIVITÉS

FUTURES

Les terrains ont pu accueillir aupara vant des activités aya n t
pollué le milieu naturel et notamment les sols.
S u i vant la nature des polluants et le degré de pollution des
s o l s, les terrains peuvent présenter des risques sanitaires
pour l’homme. La méthodologie nationale de gestion des
s i t e s et sols pollués définit des usages (sensible ou non
s e ns i ble) compatibles avec le degré de pollution des sols. I l
s ’ a g i t donc de faire en sorte que les objectifs de réhabilitation
soient compatibles avec les usages prévus sur la zone.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

12maîtrise des risques industriels

Exigence ou recommandation
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A l’échelle de la parcelle, la maîtrise des risques repose sur trois axes d’actions :

• la prévention❉.
• les plans de secours❉.
• l’information préventive des populations❉.

❉ LA PRÉVENTION

La prévention des risques industriels est de la respon -
sabilité de l’industriel sous le contrôle de l’Etat repré -
senté par la DRIRE, la Direction Régionale de
l ’ I n d u s t rie de la Recherche et de l’Env i r o n n e m e n t .

analyse des ri s q u e s
L’analyse des risques constitue la phase préliminaire,
elle fait l’objet d’un document réglementaire (pour les
installations soumises à autorisation) appelé “ é t u d e
de dangers ” . L’ exploitant examine les risques liés aux
procédés de fa b rication et aux produits utilisés, l e s
d é rives possibles pouvant mettre le système hors de
son "domaine sûr" de fo n c t i o n n e m e n t .
Cette analyse effectuée, les accidents générés par
des dysfonctionnements supposés, sont décri t s
depuis leur application jusqu’à leurs effets finals sur
l’environnement. Cette description constitue les
“scénarios d’accident”.

prévenir et limiter les conséquences
A partir de l’analyse des ri s q u e s, l ’ exploitant déterm i n e
et met en place les dispositifs de sécurité qui vont
p e rmettre de juguler l’accident avant qu’il ne prenne
de l’ampleur, en agissant sur les deux composantes
du risque :
- prévenir l’accident par une installation bien conçue et
e n t r e t e n u e, détection précoce des anomalies et leur
c o rrection ra p i d e, p e rsonnel bien fo rmé et entra î n é
aux situations accidentelles,… 
- limiter ses conséquences par des moyens de protec -
tion et d’intervention pour limiter les conséquences de
l ’ a c c i d e n t : cuves de rétention pour les liquides,
m o yens d’extinction d’un incendie, c a ra c t é ristiques du
b â t i …

❉ LES PLANS DE SECOURS

La prévention ne suffit pas à maîtriser globalement
les risques. Des plans de secours doivent être mis
en place. Ils consistent à préparer en les planifiant
par avance les moyens de secours.

plans intern e s
Si les conséquences sont circonscrites à l’intérieur
de l’usine, le chef d’établissement prend la direction
des secours. Les moyens de secours internes et
externes sont présentés dans le plan d’opération
i n t e rne (POI). Ce document est établi par l’ex p l o i t a n t
et est sous sa responsabilité ; il vise à protéger le
p e rs o n n e l , la population et l’environnement proches.

plans externes
Si l’accident dépasse les limites de l’usine et fait
courir un risque à l’environnement, aux biens et aux
habitants, le préfet prend alors la direction des
secours. Les moyens d’intervention auront été pla -
nifiés dans le Plan Particulier d’Intervention (PPI)
spécifique à un établ i s s e m e n t , préparé par les serv i c e s
de l’Etat et arrêté par le Préfet. Ce plan est prévu
pour s’appliquer au moins dans la limite de l’accident
maximal.

❉ L’INFORMATION PRÉVENTIVE DES POPULATIONS

Les habitants des zones à risques doivent être info rm é s
de l’existence et de la nature des ri s q u e s, des moyens
d’alerte en cas d’accident (chaque établissement
dispose d’une sirène actionnée en cas d’accident
majeur nécessitant le déclenchement du PPI) et de
la conduite à tenir pour se protéger (consignes de
confinement à l’intérieur des bâtiments afin de ne
pas s’exposer au passage d’un nuage toxique ou
aux effets thermiques ou de surpression).

à l’échelle des parcelles
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❉ D E S C R I P T I O N PA R L’I N D U S T R I E L D E S R I S Q U E S L I É S À S O N AC T I V I T É

ET MOYENS PROJETÉS POUR LA MAÎTRISE DES RISQUES

Ceci permet au gestionnaire de zone d’appréhender le
risque susceptible d’être généré par une installation
s o u h a i t a n t s’installer sur la zone. Cette démarche
concerne tout type d’activité. Elle permet de présenter
s u i vant les cas, les mesures envisagées par le propri é t a i r e
ou l’exploitant pour assurer la sécurité du personnel, des
autres employés de la zone et des riverains.

CONDITION D’IMPLANTATION DES INDUSTRIELS SUR LA ZONE

Tout industriel désirant s’implanter sur la zone dev ra présente r, au ge s t i o n n a i re de zone,
les risques liés à son activité dans le cadre de la “notice enviro n n e m e n t” .

c DESCRIPTION PAR L’INDUSTRIEL DES RISQUES LIÉS À SON ACTIVITÉ ET MOYENS PROJETÉS

POUR LA MAÎTRISE DES RISQUES❉.

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION

La maîtrise des risques industriels est de la responsabilité des entreprises. Tout o ccu pant de
la pa r celle dev ra par conséquent se co n former aux dispositions préve n t i ves suiva n te s :

c R E S P E C T E R L E S T E X T E S R É G L E M E N TA I R E S C O N C E R NA N T L A M A Î T R I S E D E S R I S QU E S

I N D U S T R I E L S t ET METTRE EN ŒUVRE LES MOYENS NÉCESSAIRES À LEUR APPLICATION❉.

Exigence ou recommandation

c RESPECTER LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT LA SÉCURITÉ INCENDIE.

c METTRE À JOUR LES INSTALLATIONS ET LES PROCÉDURES D’INTERVENTION ET D’ALERTE

EN FONCTION DES ÉVOLUTIONS DE LA RÉGLEMENTATION ET DE L’ACTIVITÉ.

Exigence

Exigence ou recommandation

ASSURER TRANSPARENCE ET COMMUNICATION AVEC LE GESTIONNAIRE DE ZONE

c INFORMER LE GESTIONNAIRE DE ZONE EN CAS D’ACCIDENT.

c COMMUNIQUER AU GESTIONNAIRE DE ZONE LES ÉVENTUELS DYSFONCTIONNEMENTS.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

12maîtrise des risques industriels

t R E S P E C T E R L E S T E X T E S R É G L E M E N TA I R E S C O N C E R N A N T

LA MAÎTRISE DES RISQUES INDUSTRIELS

En matière de risque industri e l , la loi de 1976
impose pour les établissements industriels soumis
à autorisation deux obl i g a t i o n s :
• réalisation d’une étude d’impact afin de quantifier
et de réduire au maximum les pollutions chroniques
et les nuisances causées par le fo n c t i o n n e m e n t
n o rmal des installations sur son env i r o n n e m e n t ;
• réalisation d’une étude de dangers (analyse des
risques, descriptions et simulations des scénarios
d’accident).

L’étude d’impact et l’étude de dangers font part i e
du dossier de demande d’autorisation d’ex p l o i t e r
qui est déposée en préfe c t u r e.

La directive européenne SEVESO impose aux
établissements les plus dangereux (SEVESO)
trois mesures préventives supplémentaires :
• maîtrise de l’aménagement autour du site
dangereux avec détermination d’un périmètre
de risque devant être repris dans le PLU (gel
des terrains avec indemnisation par l’industriel,
inconstructibilité, construction sous réserve),
• é l a b o ration des plans de secours (POI répert o -
ri a n t les moyens internes et externes mis en
œuvre sous la responsabilité de l’exploitant pour
réagir face à l’accident),
• l’information préventive du voisinage.

❉ M E T T R E E N Œ U V R E L E S M OY E N S N É C E S S A I R E S

La description des moyens à mettre en œuvre
dans la maîtrise des risques devra tenir compte
de deux aspects :
• les procédures et outils mis en place pour
gérer la prévention, l’accident et l’information
(mesures préventives, plans de secours interne
et externe, dispositif incendie, information du
p e rsonnel et de la population, d i s p o s i t i f
d’alerte),
• les dispositifs constructifs des équipements et
des installations mis en place pour limiter et
maîtriser les risques sur le site.

Exigence
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A valider par le comité de pilotage

A valider par le comité de pilotage

MAÎTRISER LES RISQUES INDUSTRIELS

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

• I n formations et conseils sur la maîtrise des risques industriel s : étude d’impa c t, étude de
d a n gers, établissement des plans de seco u r s , …
• Mettre en contact et faciliter le dialogue entre les industriels et les autorités chargées du
contrôle (DRIRE, Service de Protection incendie).
• Proposition d’une plate-forme de rencontres avec les différents acteurs agissant dans le
domaine de l’environnement industriel.

INFORMER

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

• I n former les industriels de la zone des risques auxq u els ils sont ex posés du fait de la présence
des installations voi s i n e s .
• A cco m pagner les industriels dans leur démarche d’information préve n t i ve auprès du voi s i n a ge .

COORDONNER

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

Rech e r cher des synergies en matière de sécurité à l’ é ch elle de la zone. On peut citer les exe m p l e s
s u i vants : utilisation de citerne pour la lutte incendie ; mise en commun de moyens d’inte r ve n t i o n ,
de voies d’a ccès ou d’éva cuation ; coordination des moyens d’a l e r te .

A valider par le comité de pilotage

DANS LA REGLEMENTATION (mise à jour janvier 2004)

• Code de l’Environnement 
• Loi du 19 juillet 1976 et son décret d’application du 21 septembre 1977
sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).
• Loi du 22 juillet 1987 et son décret d’application du 11 octobre 1990
relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre
l ’ i ncendie et à la prévention des risques majeurs.
• Décret du 6 mai 1988 
relatif aux plans d'urgence pris en application de la loi N°87-565 du 22 juillet
1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre
l'incendie et à la prévention des risques majeurs.
• Directive communautaire n°96/82/CE européenne du 9 décembre 1996
dite Seveso II, c o n c e rnant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
i m p l iquant des substances dangereuses.
• Circulaire du 12 juillet 2002
sur la maîtrise des risques technologiques liés aux installations industrielles.
• Loi  n° 2003-699 du 30 juillet 2003  
relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation
des dommages.
• Circulaire du 2 octobre 2003
relative aux mesures d'application immédiate introduites par la loi N°2 0 0 3 - 6 9 9
en matière de prévention des risques technologiques dans les installations classées.
• Note du 15 octobre 2003
relative à l'application de la loi Risques du 30 juillet 2003.

DANS LE PLU

ARTICLE 1 relatif aux occupations et utilisations du sol interdites.
ARTICLE 2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à des conditions
particulières.

R A PPELS REGLEMENTAI R E S

des services aux entreprises
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M a î t rise des i m p l a n t a t i o n s ,
cohérence e t é vo l u t i o n

La pérennité de la démarche environnementale mise en
place sur la zone repose sur :
• la maîtrise des implantations au sein de la zone à court,
moyen et long terme,
• la recherche de cohérence environnementale et économi-
que au sein de la zone,
• la maîtrise de l’évolution de la zone.

La présence d’un gestionnaire de zone permettra de mettre
en application la démarche de qualité environnementale et
d ’a ss u rer ainsi les objectifs de maîtrise des implantations, de
cohérence et d’évolution sur la zone.

La maîtrise des implantations consiste à adopter une démar-
che gl o bale sur les implantations success i ves des entre p r i ses

et des diffé rents bâtiments sur la zone. Cela passe par la
d é finition de critères de choix environnementaux et techni-
ques.

La recherche d’une cohérence environnementale sur la zone
consiste à favoriser les synergies et complémentarités envi-
ronnementales entre entreprises, par exemple les déchets
des uns pouvant servir de matières premières aux autres, les
pertes thermiques des uns valorisées par les autres…

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ suivi des notices env i ronnement en fonction de la
succession des entreprises et activités sur la zone

◗ entretien de la zone (espaces verts, équipement)

13ARTICLE 13

MAÎTRISE DES IMPLANTATIONS

La maîtrise des implantations sur la zone passe par la co n n a i s s a n ce de la natu re des activités
désirant s’installer lors de la première implantation puis lors des cessions successives :

c F A I R E R E M P L I R L A N OT I C E E N V I RO N N E M E N T À C H AQU E E N T R E P R I S E O U AC T I V I T É D É S I R E U S E

D E S’I M P L A N T E R S U R L A Z O N E.

c DEMANDER AUX PROMOTEURS “EN BLANC” DE S’ENGAGER À FAIRE REMPLIR LA NOTICE

ENVIRONNEMENT À CHAQUE LOCATAIRE ET/OU ACHETEUR ET À LA COMMUNIQUER AU GES -
TIONNAIRE DE ZONE.

Le respect de la démarche de la qualité environnementale à l’échelle de la zone, requiert
également que les pa r celles non occupées ou à l’état de fr i che préservent une qualité d’a s pec t
et ne deviennent so u r ce de nuisances (dégradation des bâtiments, déch a r ge sauva ge , … ) .

c C O N T R Ô L E R L’AC C È S D E L A Z O N E.

c P R É VO I R U N E A F F E C TAT I O N P ROV I S O I R E P O U R L E S PA R C E L L E S N O N O C C U P É E S.

c A S S U R E R U N E N T R E T I E N D E S PA R C E L L E S N O N A F F E C T É E S PA R L E G E S T I O N NA I R E D E Z O N E.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

à l’échelle de la zone

OBJECTIF :
P É R E N N I S E R E T A M É L I O R E R L A Q UA L I T É
E N V I RO N N E M E N TA L E D E L A Z O N E.
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❉ INCITER LES DIFFÉRENTS PROPRIÉTAIRES OU LOCATAIRES À

ENTRETENIR LES ESPACES VERTS ET LES ÉQUIPEMENTS PRÉSENTS

SUR LEUR PARCELLE

Il convient de mettre en place des mesures dissuasives
afin d’éviter qu’un propriétaire ou locataire d’une parcelle
n’entretienne pas les équipements et les espaces verts
présents sur sa parcelle.

❉ R E C H E R C H E D E C O H É R E N C E E N V I RO N N E M E N TA L E E T É C O N O -
M I Q U E SUR LA ZONE

Le but est d’assurer entre les différentes activités présentes
sur la zone une cohérence, une synergie et une complémen -
t a ri t é environnementale. Cette démarche permet aux
entreprises de profiter des avantages des synergies tout
en respectant les intérêts spécifiques à chacune d’elle.

❉ GESTION COMMUNE

La gestion commune de certains services permet d’env i s a g e r
une collecte et un tri des déchets, le traitement des rejets
l i q u i d e s, l’approche collective des déplacements domicile-
t ra va i l , la gestion commune des moyens d’intervention en
cas d’accident, des systèmes techniques communs…

❉ COMPLÉMENTARITÉS

La recherche de complémentarités au niveau de la
zone entre les différentes entreprises se réalise pri n c i -
palement dans les trois domaines d’action suiva n t s :
• les déchets,
• l’énergie,
• l’eau.

Sur le thème des déchets, la complémentarité se
traduit par le fait que les déchets des uns peuvent
constituer des matières premières pour d’autres.
La complémentarité en terme d’énergie est à consi -
dérer au niveau de la répartition des besoins des
différentes activités de la zone dans le temps. En effe t ,
des activités peuvent avoir une répartition journalière
de leurs besoins opposés, ce qui peut permettre
d ’ e nvisager la mise en place de système de production
d ’ é n e rg i e c o m m u n . On peut également parler de
c o m p l é m e n t a ri t é avec des systèmes de cogénéra t i o n
p e rmettant d’alimenter simultanément une entrepri s e
en électricité et une autre en froid et/ou en chaud.

Par ailleurs, les déchets des uns peuvent être utilisés
pour la production d’énergie (biogaz à partir de boues
de station d’épura t i o n , de déchets org a n i q u e s. . . ) .
Sur le thème de l’eau, la complémentarité peut éga -
lement intervenir en amont ou en aval du process
dans le cas où la qualité des eaux souhaitée en
amont et celle des rejets seraient plus ou moins
similaires. Ainsi, il peut être conçu des installations
communes de tra i t e m e n t . Par ailleurs, les rejets liquides
de certaines entreprises peuvent également être
réutilisés par d’autres (utiliser les eaux usées de l’un
pour refroidir une centrale électrique…).

c I N C I T E R L E S D I F F É R E N T S P RO P R I É TA I R E S O U L O CATA I R E S À E N T R E T E N I R L E S E S PAC E S V E RT S

E T L E S É QU I P E M E N T S P R É S E N T S S U R L E U R PA R C E L L E❉.

Par ailleurs, dans le cadre de la démarche environnementale, tout chantier de tra n s fo r m a t i o n
ou de démolition d’o u v ra ges ou d’équipements co ll ec t i fs doit fa i re en so r te de minimiser ce s
n u i s a n ces enviro n n e m e n t a l e s .

c APPLIQUER LA CHARTE “CHANTIER À FAIBLES NUISANCES” POUR LES CHANTIERS DE

DÉMOLITION OU DE TRANSFORMATION.

R EC H E R C H E D E CO H É R E N C E E N V I R O N N E M E N TA L E E T É CO N O M I Q U E S U R L A ZO N E❉

La recherche d’une cohérence environnementale à l’échelle de la zone se traduit par une
gestion co m m u ne❉ de certains services et la rech e r che de co m p l é m e n t a r i t és ❉ e n t re les
d i f fé re n te s entreprises. On parle alors d’écologie industrielle.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation
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❉ RÉALISER UNE ÉTUDE D’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE

L’étude d’écologie industrielle se réalise en trois étapes :
• inventaire qualitatif de ce qui sort et entre dans les
différents établissements présents sur la zone,
• étude quantitative de flux de matières,
• mise en place d’échanges contractualisés entre les
différents établissements et entrepri s e s.

L’ i nventaire permet de mettre en évidence les potentialités
de développement sur la zone. C’est ce qui perm e t
d’orienter les échanges entre les différentes entreprises
sur des thèmes tels que la réutilisation de déchets d’une
entreprise comme source d’énergie ou de matière pour
une autre, gestion de l’énergie commune…

❉ PRÉVOIR DES ESPACES MODULABLES SUR LA ZONE

L o rs de l’étude du plan d’aménagement de la zone,
d i f f é r e n t e s options peuvent être retenues afin de
p e rmettre l’adaptation aux évolutions des besoins et des
marchés sur la période de mise en activité de la zone.
Ces options spatiales peuvent aller jusqu’à la mise en
réserve d’espaces afin de permettre une élasticité future.

c RÉALISER UNE ÉTUDE D’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE❉.

L A M A Î T R I S E D E L’É VO LU T I O N D E L A ZO N E

Le but est de préserver flexibilité et élasticité par rapport à l’évolution du tissu de la zone.
L’évolution peut porter sur l’extension de l’activité, les progrès technologiques et la recon-
version des bâtiments et équipements collectifs.

c PRÉVOIR DES ESPACES MODULABLES SUR LA ZONE❉.

M A Î T R I S E D ES I M P L A N TAT I O N S

S’assurer que l’évolution de l’activité de l’entreprise ne remettra pas en cause les mesures
initiales prises en faveur de l’environnement.

c CONTRÔLER L’ACCÈS DE LA PARCELLE.

c F A I R E S I G N E R U N E C H A RT E “C H A N T I E R À F A I B L E S N U I S A N C E S” P O U R TO U S L E S PA RT I C I PA N T S

AU X C H A N T I E R S D E D É M O L I T I O N O U D’E X T E N S I O N.

c EXIGER DES PROPRIÉTAIRES LA PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN DE LEUR PARCELLE

NON LOUÉE OU NON OCCUPÉE✔.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

PA RT I C I PAT I O N À L A R EC H E R C H E D E CO H É R E N C E E N V I R O N N E M E N TA L E E T É CO N O M I Q U E

D E L A ZO N E

La participation à la recherche de la cohérence environnementale au niveau de la parcelle
consiste à faire en sorte que chaque exploitant ou propriétaire communique au gestionnaire
de zone les informations quantitatives et qualitatives des flux entrants et sortants générés
par son activité (matières premières, déchets, rejets liquides et gazeux,...).

c T E N I R À J O U R L E S R E G I S T R E S D E S F L U X E N T R A N T S E T S O RTA N T S D E L A PA R C E L L E.
Exigence ou recommandation

à l’échelle des parcelles

13maîtrise des implantat i o n s , c o h é rence et évo l u t i o n
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c R E N S E I G N E R L E G E S T I O N NA I R E D E Z O N E S U R L E S F L U X E N T R A N T E T S O RTA N T D E C H AQU E

E N T R E P R I S E.

L A M A Î T R I S E D E L’É VO LU T I O N

L’ é volution de la démarche de qualité environnementale dépend notamment de la co n ce p t i o n
des bâtiments et de leur capacité à subir des évolutions d’utilisation (liées au dével o p pe m e n t
de l’e n t reprise, de l’activité, évolution du pro cess), voi re des ch a n gements radicaux d’a f fectation. 

La flexibilité et la neutralité traduisent respectivement la capacité du bâtiment à subir les
changements qui doivent se faire, dans un projet à Qualité Environnementale, au moindre
coût environnemental.

c FACILITER LA RÉAFFECTATION D’UN BÂTIMENT ET LA RESTRUCTURATION DES ESPACES

INTÉRIEURS, EN FAVORISANT L’ADAPTABILITÉ ❉ DU BÂTIMENT AUX ÉVOLUTIONS FUTURES.

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

❉ L’ADAPTABILITÉ D’UN BÂTIMENT

L’adaptabilité d’un bâtiment recouvre les qualités
s u i va n t e s :
• La flexibilité d’un bâtiment est la facilité de restru c t u ra -
tion des espaces intéri e u rs de ce bâtiment. Une gra n d e
f l exibilité suppose un plan facilement modulabl e, d e s
o u v rages intéri e u rs (cloisons, r ev ê t e m e n t s, é q u i p e m e n t s )
facilement démontables voire réutilisables et des réseaux
( c o u rants fo rts et fa i bl e s, c h a u f fa g e, eau,…) fa c i l e m e n t
a c c e s s i bles voire modifiabl e s.
Les systèmes de construction adaptés aux modifications
u l t é rieures sont des systèmes à ossatures métalliques ou
b o i s, à parois composites à isolation répartie et cloisons
s è c h e s.

• neutralité d’un bâtiment
La neutralité d’un bâtiment est la capacité du bâtiment
à accepter un changement important d’usage : d e s i è g e
social en immeuble de bureaux bl a n c s. Elle suppose un
t ra vail particulier sur les volumes, les noyaux techniques
et structurels du bâtiment.

• caractère évolutif d’un bâtiment
Le bâtiment et ses équipements techniques doivent
p o u v o i r s’adapter aux évolutions rapides des techniques,
par exemple celles des réseaux et des process.

A i n s i , l o rs de la constru c t i o n , le passage des réseaux futurs
et leurs évolutions sont prévus : les réseaux noyés dans la
dalle sont à éviter au bénéfice de différentes techniques
( faux plafo n d s,p l a n c h e rs techniques, goulottes et plinthes
t e c h n i q u e s ) .

• notion d’extension
Un bâtiment ex t e n s i ble doit pouvoir permettre à
l ’ e ntreprise de trouver sur la parcelle ou en suréléva -
tion du bâtiment, la capacité de répondre au dévelop -
pement de ces activités.

MAÎTRISE, COHÉRENCE ET ÉVOLUTION

c O F F R E S D E S E RV I C E S : I N F O R M AT I O N S E T A I D E À L A D É C I S I O N

La démarche globale de qualité environnementale doit pe r m e t t re à travers les services aux
e n t reprises mis en place par le ge s t i o n n a i re de zone :
• de favoriser les relations inte re n t reprises et recenser des possibilités en matière de co m p l é-
mentarité enviro n n e m e n t a l e .
• d ’ é te n d re les services aux entreprises à d’a u t res services non néce s s a i rement à vo c a t i o n
e n v i ronnementale mais qui ont leur place en terme de co h é re n ce : re s t a u ration d’e n t re p r i s e s ,
courses et pe t i te messagerie, gardiennage et sécurité, aires d’a t te n te pour les poids lourds…
• de pro pos e r, par exemple, que le ge s t i o n n a i re de zone prenne en ch a r ge l’e n t retien d’u n e
pa r celle, moyennant pa r t i c i pation fi n a n c i è re, en cas d’impossibilité pour le pro p r i é t a i re de la
m a i n tenir dans un état co r rec t. Eve n tu ellement pro poser un système de fonds de ro u l e m e n t
pour assurer le fonctionnement de ce service .

A valider par le comité de pilotage

des services aux entreprises



101

Mise en place d ’ u n système 
d e management env i r o n n e m e n t a l

La démarche de qualité environnementale engagée sur la zone,
ainsi que la mise en application de tous les éléments contenus
dans la charte, permettront aux entreprises et au gestionnaire
de zone de s’ orienter de façon logique vers la mise en place
d’un système de management environnemental (SME), vo i re
la ce r t i fication ISO 14 0 0 1.

OBJECTIF :
METTRE EN ŒUVRE UN SME POUR LE
GESTIONNAIRE DE ZONE.
OFFRIR AUX ENTREPRISES UN ENVI-
RO N N E M E N T FAVO R A B L E P O U R Q U’E L L E S
METTENT EN PLACE UN SME.
I N C I T E R L E S E N T R E P R I S E S À S’O R I E N T E R
V E R S U N E D É M A R C H E É C O C O N C E P T I ON .

INDICATEURS DE SUIVI :
◗ r ap p o rt env i ronnement 

14ARTICLE 14

Le système de management environnemental ❉ est le meilleur outil de gestion dont
dispose l’entreprise pour appliquer sa politique environnementale. Il définit les règles
d’organisation permettant de rationaliser et de suivre toutes les actions menées. Par
ailleurs, le SME présentent des avantages ❉ notamment celui de répondre à certaines
attentes formulées dans les articles de la présente charte.

Afin de pérenniser la démarche de qualité environnementale engagée lors de la phase
de conception et d’aménagement de la zone, il convient que le gestionnaire de zone
s’oriente vers la mise en place d’un système de management environnemental. Cette
mise en œuvre peut éventuellement se traduire par une certification ISO 14 001.

à l’échelle de la zone

❉ S Y S T È M E D E M A N AG E M E N T E N V I RO N N E M E N TA L

Il existe deux systèmes reconnus soit à l’échelle intern a t i o n a l e,
soit à l’échelle européenne, en matière de management
e nvironnemental ou SME :
• la norme ISO 14 001
• le règlement européen EMAS ou système de management
e nvironnemental et d’audit 
L’essentiel des exigences de ces deux référentiels est
c o m m u n ; l’EMAS se différencie par l’obligation, pour
l’entreprise, de publier une déclaration env i r o n n e m e n t a l e
validée destinée au publ i c.

. . . / . . .

❉ ÉCOCONCEPTION

L'écoconception consiste à intégrer la
protection de l'environnement dès la
conception des produits et des procédés
industriels. Une définition plus complète
de ce concept figure à la fin de l’article
11 du présent document.

❉
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c D É S I G N E R U N R E S P O N S A B L E E N V I RO N N E M E NT❉ D E L A Z O N E AU S E I N D U G E S T I O N NA I R E

D E Z O N E.

c MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL❉ POUR LE GES -
TIONNAIRE DE ZONE.

c METTRE EN PLACE UN SYSTÈME DE COMMUNICATION AVEC L’EXTÉRIEUR (RIVERAINS,
COLLECTIVITÉS, ASSOCIATIONS,...).

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

à l’échelle des parcelles

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

L’o b j ectif est d’inciter les entreprises à mettre en oeuvre une démarche de management envi-
ronnemental visant à pre n d re en co m p te l’e n v i ronnement dans les pro cessus de production et
de manage m e n t, à maîtriser les risques environnementaux et les coûts, à améliorer les pe r-
fo r m a n ces enviro n n e m e n t a l e s .

MAÎTRISE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

c I D E N T I F I E R E T É VA L U E R L E S I M PAC T S E T L E S D A N G E R S P OT E N T I E L S G É N É R É S PA R L’E N T R E P R I S E.

c RESPECTER ET CONCOURIR À L’AMÉLIORATION ENVIRONNEMENTALE DU SITE.

. . . / . . .
❉ AVANTAGES DE LA MISE EN PLACE D’UN SME
Les avantages attendus par la mise en place d’un
SME sont les suiva n t s :
- maîtrise des risques env i r o n n e m e n t a u x ; l ’ e n t r e -
prise recense ses obligations réglementaires et
analyse ses impacts. Elle est à même de se
mettre en conformité avec la loi, voire d’anticiper
les réglementations.
- gestion au quotidien et planification à long term e.
Le principe du SME est de rendre possible une
a m é l i o ration continue et de maîtriser des impacts.
Il permet de :
• définir des pri o rités d’action,
• mettre en place une organisation intern e
p e r fo rm a n t e,

• anticiper sur les législations futures par la
veille réglementaire,
• agir en amont à la source des impacts en
i n t é g ra n t les paramètres environnementaux dans
l’achat des matières premières, la conception des
produits et du process…
- maîtrise des coûts : le SME permet d'évaluer les
besoins financiers et humains liés à l’env i r o n n e -
m e n t . L’ e n t r e p rise peut évaluer ses pra t i q u e s, i nv e s t i r
en équipements ou technologies propres.
- cohérence avec le management global de
l ’ e ntreprise : cohérent avec des problématiques 
aussi diverses que la qualité, l’hygiène ou la sécuri t é ,

le SME est axé sur un projet d’entrepri s e et perm e t
souvent une fo rte motivation du pers o n n e l .
- atout compétitif : de plus en plus de donneurs
d’ordre exigent de leurs fournisseurs qu’ils se
dotent d’un SME et utilisent cet élément
comme critère de sélection.

❉ D É S I G N E R U N R E S P O N S A B L E E N V I RO N N E M E N T D E L A

Z O N E

La désignation d’un responsable env i r o n n e m e n t
de la zone peut être envisagée pour la gestion
de certains services communs aux différentes
activités présentes sur la zone. On peut, par
exemple, citer le cas de la gestion des déchets.

❉ MISE EN PLACE D’UN SME
Les étapes définies pour la mise en place d’un
SME (ISO 14001 et EMAS) sont présentées
c i - a p r è s.
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❉ RÉDIGER UN RAPPORT ENVIRONNEMENT ANNUEL

Ce ra p p o rt peut être basé sur celui que les socié -
tés côtées doivent mettre en œuvre à compter de
l ’ exercice clos du 31 décembre 2002 (décret du
22.02.2002 pour le volet environnemental de la
loi NRE - Nouvelles régulations économiques).

Exigence ou recommandation

DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

c DÉSIGNER UN CORRESPONDANT ENVIRONNEMENT AU SEIN DE L’ENTREPRISE.

c ADOPTER UNE STRATÉGIE DANS LE CADRE D’UNE AMÉLIORATION CONTINUE.

c SENSIBILISER ET FORMER LE PERSONNEL À L’ENVIRONNEMENT.

TRANSPARENCE VIS À VIS DU GESTIONNAIRE DE ZONE ET DU PUBLIC

Dans un souci de transparence des entreprises vis à vis du gestionnaire de zone, un rapport
e n v i ronnement est rédigé annuellement afin de fa i re part des données ch i f frées, des éva l u a t i o n s
et des actions menées en matière d’e n v i ro n n e m e n t.

c RÉDIGER UN RAPPORT ENVIRONNEMENT ANNUEL ❉.

EVOLUTION DE LA DÉMARCHE

La démarche peut également être approfondie suivant les entreprises par la mise en place
d’un référentiel précis de SME ou d’une démarche écoconception.

c CHOISIR UN RÉFÉRENTIEL DE SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ❉ (NORME

ISO 14 001, EMAS).

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

Exigence ou recommandation

14mise en place d’un système de management env i ro n n e m e n t a l



104

POUR LE RÉFÉRENTIEL ISO 14 001

• Politique environnementale :
Une politique environnementale doit être définie. Elle comporte un engagement
de conformité réglementaire et vise l’amélioration continue du système de
gestion et des performances environnementales de l’entreprise.

• Planification :
Une analyse environnementale doit aboutir à l’identification des a s p e c t s
e nvironnementaux significatifs et des exigences réglementaires. Sur la base des
résultats obtenus, des objectifs et des cibles sont définis, ainsi qu’un
p r og ramme de management environnemental permettant de les atteindre.

• Mise en œuvre et fonctionnement du système :
Ils permettent :
- de définir les responsabilités,
- de sensibiliser et former le personnel,
- d’organiser la communication interne et externe,
- de maintenir la documentation du SME,
- d’organiser la maîtrise opérationnelle.

• Contrôle et actions correctives :
Cette phase permet l’identification des non-confo rm i t é s,o rganise la program -
mation d’actions correctives et d’actions préventives. Des enregistrements
des résultats sont maintenus.
Des audits du SME, vérifiant la conformité de ce système à ses propres
ex i g e n c e s sont périodiquement conduits.

• Revue de direction :
L’ensemble du système est périodiquement revu par la direction, en vue
de son amélioration.

• Certification :
L’entreprise est certifiée par un organisme certificateur accrédité C O F R AC
(Comité Français d’Accréditation) et ce certificat est à renouveler tous les 3 ans.

POUR LE RÉFÉRENTIEL EMAS

• Analyse environnementale :
Elle doit permettre d’identifier les fa c t e u rs d’impacts environnementaux liés aux
activités menées sur un site. L o rsque des documents existent déjà, t e l s
qu’étude d’impact, étude déchets ou étude de danger, ils peuvent constituer
la base de tra vail d’analyse environnementale s’ils datent de moins de 3 ans.

• Politique environnementale :
Adoptée par la direction de l’entrepri s e, elle prévoit le respect de la confo rm i t é
réglementaire et engage une amélioration constante des résultats sur le
plan de l’environnement.

• Programme environnemental et SME :
Le programme fixe des objectifs et décrit les mesures prises ou envisagées
pour les atteindre. Il contient notamment la définition des responsabilités,
la sensibilisation et la formation du personnel de l’entreprise, l’organisation
de la maîtrise opérationnelle. Une organisation interne est mise en place
afin de s’assurer de l’efficacité du système. En cas de non-respect, des
mesures correctives sont progra m m é e s. Un registre relatif au management
e nvironnemental est maintenu. Des audits environnementaux sont
p é ri odiquement programmés pour vérifier le bon fonctionnement du SME.

• Déclaration environnementale :
L’ e n t r e p rise doit établir une déclaration env i r o n n e m e n t a l e, d e s t i n é e a u
p u bl i c,présentant : une description des activités de l’entreprise ; une é va l u a t i o n
des problèmes environnementaux importants liés à l’activité de l’entreprise ;
un résumé des données chiffrées et la présentation de la politique, d u
p r ogramme et du SME.

• Vérification et enregistrement :
L’ e n t r e p rise doit faire examiner la politique, le progra m m e, le SME, l’analyse o u
la procédure d’audit et la déclaration afin de vérifier le respect des ex i g e n c e s
d u r è g l e m e n t . Elle doit faire valider sa déclaration environnementale par un
v é rificateur agréé. L’ e n t r e p rise doit communiquer sa déclaration env i r o n n e -
mentale validée à l’organisme national compétent pour enregistrement du site.

❉ R É F É R E N T I E L D E S Y S T È M E D E M A N AG E M E N T E N V I RO N N E M E N TA L :

c METTRE EN PLACE UNE DÉMARCHE D’ÉCOCONCEPTION.
Exigence ou recommandation

AIDE À LA MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL

c OFFRES DE SERVICES : INFORMATIONS ET AIDE À LA DÉCISION

Informations et conseils concernant l’amélioration de la qualité environnementale dans la
gestion et le fonctionnement de l’entreprise pour aider à la mise en place d’un système de
management environnemental pour votre entreprise.

des services aux entreprises

A valider par le comité de pilotage
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a1

1annexe
Notice env i ro n n e m e n t



préambule

La charte de qualité environnementale a pour ambition de promouvoir une démarche
environnementale globale aussi bien au niveau de la conception et l’aménagement de
la zone d’activité, que dans la conception et l’exploitation des différentes parcelles de
celle-ci.

La notice environnement est destinée aux entreprises et/ou promoteurs souhaitant
s’implanter sur la zone. C’est un questionnaire dont l’objectif est de mieux connaître
votre société et le projet qu’elle souhaite mettre en œuvre. Il vise à connaître pour c h a q u e
candidat les impacts de son activité sur l’environnement (bru i t , p a y s a g e, qualité de l’air,
rejets, déchets…), ainsi que les éventuelles mesures d’amélioration envisagées.

C’est sur la base de ce document que les candidatures des entreprises et/ou promoteurs
seront étudiées. C’est également sur cette base qu’un système d’accompagnement
des candidats pourra être mis en œuvre par le gestionnaire de zone afin d’améliorer,
pour chaque candidat, la prise en compte de l’env i r o n n e m e n t . S u i vant les probl é m a t i q u e s
des solutions de gestion commune pourront éventuellement être proposées (déchets,
rejets liquides,…).

Ce document doit faire l’objet d’une validation par le gestionnaire de zone et/ou le comité
de suivi avant instruction du Pe rmis de Construire et à chaque changement de locataire.

La notice environnement s’organise de la manière suivante :
• présentation succincte de votre société,
• nature du projet : présentation des usages et/ou activités que vous souhaitez 

développer sur le site,
• nature et les quantités de rejets (liquides, gazeux et solides générés par le projet),
• impacts sur l’environnement générés par le projet (bruit, paysage, qualité de l’air. . .),
• les risques susceptibles d’être générés par le projet,
• présentation des grandes lignes des mesures d’amélioration et de compensations prévues 

par l’entrepri s e.
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• RAISON SOCIALE :

• ADRESSE :

• TÉLÉPHONE :

• FAX :

• EMAIL :

• ACTIVITÉ :

• INTERLOCUTEUR(S) OU CORRESPONDANT(S) ENVIRONNEMENT :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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• PARCELLE CONCERNÉE :

• SURFACE DE PARCELLE MINIMUM

SOUHAITÉE POUR VOTRE PROJET :

• USAGE PRÉVU DE LA PARCELLE :
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DESCRIPTION DU PROJET

ACTIVITÉ INDUSTRIELLE LOGISTIQUE ACTIVITE TERTIAIRE/BUREAUX COMMERCES ET SERVICES RESIDENTIEL AUTRES
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• PRÉSENTATION DE L’ACTIVITÉ (NATURE, PROCESS DE PRODUCTION, PRODUITS, ETC.) :
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POUR LES USAGES DE TYPE RÉSIDENTIEL
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REJETS LIQUIDES
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• QUANTITÉS GÉNÉRÉES :

EAUX PLUVIALES

SURFACES IMPERMÉABLES SUR LA PARCELLE (EN M3 ET EN %) : 
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EAUX USÉES
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GESTION DES REJETS

• LES RÉSEAUX D’EAUX USÉES ET D’EAUX INDUSTRIELLES SONT-ILS DISTINCTS ?

• MODE DE GESTION RETENU POUR LES EAUX PLUVIALES (REJET AU RÉSEAU, AU MILIEU NATUREL, INFILTRATION, STOCKAGE…) :

• MODE DE GESTION DES EAUX USÉES ET/OU INDUSTRIELLES (REJET AU RÉSEAU, TRAITEMENT SUR LE SITE...) :

MESURES COMPENSATOIRES PRÉVUES

• UN TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES DES VOIRIES ET PARKING À FORTE FRÉQUENTATION EST-IL ENVISAGÉ ?

• LA RÉCUPÉRATION DES EAUX DE PLUIE POUR DES USAGES NE NÉCESSITANT PAS LA CONSOMMATION D’EAU POTABLE

(ARROSAGE, NETTOYAGE DES LOCAUX ET DES VÉHICULES…) EST-ELLE ENVISAGÉE ?

SI OUI, PRÉCISER LE CONTEXTE ET LES MOYENS À METTRE EN ŒUVRE :

• UN TRAITEMENT DES EFFLUENTS INDUSTRIELS EST-IL PRÉVU EN INTERNE AVANT REJET ?

SI OUI, PRÉCISER QUEL TYPE DE TRAITEMENT EST ENVISAGÉ (ÉVENTUELLEMENT PRÉCISER LE TYPE D’EFFLUENT CONCERNÉ PAR LE TRAITEMENT) : 

• UN RECYCLAGE DES EAUX DU PROCESS EST-IL ENVISAGÉ POUR LIMITER LES CONSOMMATIONS EN EAU POTABLE ?

SI OUI, PRÉCISER LE (OU LES) POSTE(S) SUR LEQUEL CETTE DÉMARCHE EST ENVISAGÉE :

• AUTRES MESURES COMPENSATOIRES PRÉVUES
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REJETS GAZEUX

CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

• L’ACTIVITÉ EST-ELLE SUSCEPTIBLE DE DÉGAGER DES ODEURS GÊNANTES POUR LE VOISINAGE ?

• SOURCE(S) D’ÉNERGIE(S) UTILISÉE(S) POUR LE CHAUFFAGE DES LOCAUX ET/OU LE PROCESS :

• NATURE ET QUANTITÉS DE REJETS GAZEUX GÉNÉRÉS PAR L’INSTALLATION :

MESURES COMPENSATOIRES PRÉVUES

• UN TRAITEMENT DES REJETS GAZEUX EST-IL PRÉVU ?

SI OUI, PRÉCISER QUELS SERONT LES EFFLUENTS GAZEUX QUI SUBIRONT UN TRAITEMENT :

• DANS LE CAS D’UNE ÉMANATION D’ODEUR CAUSÉE PAR L’ACTIVITÉ, UN TRAITEMENT EST-IL PRÉVU ?

SI OUI, PRÉCISER LE TRAITEMENT QUI SERA APPLIQUÉ :

• UN SUIVI DES REJETS GAZEUX EST-IL PRÉVU ?

SI OUI, PRÉCISER LES MODALITÉS DE CE SUIVI (PARAMÈTRES, FRÉQUENCES...) :

COMPLÉMENTS D’INFORMATIONS

PROCESS / ATELIER QUANTITÉS ET/OU FLUX GÉNÉRÉS COMPOSITION
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉLECTRICITÉ GAZ FUEL BOIS AUTRES (PRÉCISER) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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DÉCHETS

NATURE ET QUANTITÉS DE DÉCHETS GÉNÉRÉS PAR L’INSTALLATION

• TYPE DE DÉCHETS QUANTITÉS ET/OU FLUX GÉNÉRÉ(E)S

ORDURES MÉNAGÈRES

DÉCHETS VERTS

DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB) : 
• BOIS

• MATIÈRE ORGANIQUE

• CARTON, PAPIERS

• VERRE

• MÉTAUX FERREUX ET NON FERREUX

• PLASTIQUES

• TEXTILES

DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX (DIS) :

DÉCHETS TOXIQUES EN QUANTITÉ DISPERSÉE (DTQD) : 

MESURES COMPENSATOIRES PRÉVUES

• LE TRI SÉLECTIF DES DÉCHETS EST-IL PRÉVU ?

SI OUI, PRÉCISER QUELS SONT LES DÉCHETS QUI FERONT L’OBJET DU TRI :

SURFACE ET LOCALISATION DES SURFACES DE STOCKAGE :

• DEVENIR DES DÉCHETS TRIÉS :

• DEVENIR DES DÉCHETS NE FAISANT PAS L’OBJET DU TRI SÉLECTIF :

COMPLÉMENTS D’INFORMATIONS
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RISQUES

• VOTRE INSTALLATION EST-ELLE SOUMISE À LA RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) :

SI OUI : QUEL EST SON RÉGIME ?

PRÉCISER LES RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DES ICPE QUI CONCERNENT VOTRE INSTALLATION :

• PRÉCISER LES RISQUES QUE PEUT GÉNÉRER VOTRE INSTALLATION (INCENDIE, EXPLOSION…) : 

MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR MAÎTRISER LES RISQUES

• LA PRÉVENTION :

A N A LY S E D E S R I S Q U E S, DI S PO S I T I F S D E S É CU R I T É PO U R P R É V E N I R L’A CC I D E NT E T D É T E C T E R D E S A N OM A L I E S, FO R M AT I O N D U P E R S O N N E L, M OY E N S D E P R OT E C T I O N E T D’INT E RV E NT I O N

PO U R LIMITER LES CONSÉQUENCES DE L’ACCIDENT (CUVES DE RÉTENTION, MOYENS D’EXTINCTION INCENDIE, CARACTÉRISTIQUES DU BÂTI).

• LES PLANS DE SECOURS :

• L’INFORMATION PRÉVENTIVE DES POPULATIONS :

DÉCLARATION

AUTORISATION L’INSTALLATION EST-ELLE CLASSÉE SEVESO ?
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DIVERS

IMPACT PAYSAGER

• BÂTIMENT

DESCRIPTION DU TYPE D’INSTALLATIONS ET DE BÂTIMENT PRÉVU SUR LA PARCELLE :

MESURES ENVISAGÉES POUR PERMETTRE L’INTÉGRATION DU BÂTIMENT AU SEIN DE SON ENVIRONNEMENT (HAUTEUR, ARCHITECTURE…) :

• TRAITEMENT PAYSAGER DE LA PARCELLE :

PART DES ESPACES VÉGÉTALISÉS :
PART DES ESPACES PERMÉABLES :
MESURES ENVISAGÉES :

IMPACT SONORE

• SOURCES SUSCEPTIBLES DE GÉNÉRER DU BRUIT (LIVRAISON, PROCESS,...) : 

• MESURES ENVISAGÉES POUR LIMITER LES NUISANCES SONORES POUR LES VOISINS (USAGERS DE LA ZONE ET/OU RIVERAINS) : 

COMPLÉMENTS D’INFORMATIONS
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Charte 
“chantier à faibles nuisances”2annexe 2

Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité environ -
nementale mis en place lors de la conception d’un bâtiment. Tout chantier de construction génère des
nuisances sur l’environnement proche, l’enjeu d’un "chantier à faibles nuisances" est de limiter ces nui -
sances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de l’environnement.

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles du BTP, les objectifs
d’un “chantier à faibles nuisances” sont de :

• limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier
• limiter les risques sur la santé des ouvriers
• limiter les pollutions de proximité lors du chantier
• limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge

La charte “chantier à fa i bles nuisances” fait partie des pièces contractuelles du marché de tra vaux remises
à chaque entreprise intervenant sur le chantier. Elle s’imposera au titulaire du marché, à ses co-traitants éven -
tuels et à ses sous-tra i t a n t s.

Le présent document sera signé par toutes les entreprises intervenant sur le chantier.

article 1 définition des objectifs

article 2 modalités de mise en place et de signature

2.1   M O D A L I T É S D E M IS E E N PL ACE

2.2   SI G N AT U R E D E L A CH A R T E “CH A N T I E R À FAI B L E S N U IS A N CE S”

article 1
article 2
article 3
article 4
article 5
article 6
article 7
article 8
article 9
article 10
article 11
article 12

définition des objectifs
modalités de mise en place et de signature
respect de la réglementation
organisation du chantier
contrôle et suivi de la démarche
information des riverains
information du personnel de chantier
limitation des nuisances causées aux riverains
limitation des risques sur la santé du personnel
limitation des pollutions de proximité
gestion et collecte sélective des déchets de chantier
pénalités
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C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

C H A N T I E R

7 2 - 0 4 - 1 1

7 7 - 0 3 - 0 8

7 9 - 1 1 - 2 1

9 2 - 0 7 - 1 3

9 2 - 1 2 - 3 1

9 4 - 0 7 - 1 3

9 5 - 0 1 - 2 3

9 5 - 0 4 - 1 8

9 6 - 0 2 - 0 7

9 7 - 0 5 - 1 2

0 3 - 0 2 - 0 6

Code du Travail relatif à la protection des travailleurs contre le bruit sur les chantiers.

Arrêté du 11 avril 1972 relatif aux émissions sonores des matériels et engins de chantier.

Décret n°77-254 du 8 mars 1977 relatif au déversement des huiles et lubrifiants neufs ou usagers
dans les eaux superficielles, s o u t e rraines et de mer.

Décret n°79-981 du 21 novembre 1979 concernant les détenteurs d'huiles minérales ou synthétiques
u s a g é e s.

Loi n°92-646 du 13 juillet 1992 (modifiant la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination
des déchets et à la récupération des matéri a u x ) .

Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit.

Décret n°94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont
pas les ménages.

Décret d'application n°95-79 du 23 janvier 1995 concernant les objets bru yants et les dispositifs
d'insonorisation.

Code de la Santé Publique. Décret n°95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits
du voisinage.

Décret n°96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à
l'inhalation de poussières d'amiante.

Arrêtés du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de
chantier.

Directive n°2003/10/CE du 6 février 2003 relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de
santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques.

article 3 respect de la réglementation

article 4 organisation du chantier

Un plan délimitant les différentes zones et précisant les modalités d’organisation est établi et affiché à l’entrée du chantier.

L o rs de la préparation du chantier, sont définies et délimitées les différentes  zones du chantier :
• s t a t i o n n e m e n t
• c a n t o n n e m e n t
• aires de livraison et stockage des approv i s i o n n e m e n t s
• aires de fa b rication ou livraison du béton
• aires de manœuvre des gru e s
• aires de tri et de stockage des déchets

4.1   P R O P R E T É D U CH A N T I E R
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Toutes ces zones devront être maintenues propres tout au long du chantier.
Le stockage des approvisionnements se fe ra dans une zone sécurisée accessible aux moyens de manu -
t e n t i o n s mécaniques.

Des moyens sont mis à disposition pour assurer la propreté du chantier (bacs de rétention, bacs de
décantation, protection par filets des bennes pour le tri des déchets…).

Le nettoyage des cantonnements intérieur et extérieur, des accès et des zones de passage, ainsi que des
zones de tra va i l , est effectué régulièrement. Les modalités de nettoyage et la répartition des frais y afférent
seront définis lors de la préparation du chantier.

Le brûlage des déchets sur le chantier est interdit.

Le stationnement des véhicules du personnel s’effectue sur la zone prévue à cet effet, et en aucun cas
sur la voie publique en dehors du chantier, afin de ne produire dans les rues voisines aucune gêne ou
nuisance.

L’ e n t r e p rise chargée de la livraison doit être tenue info rmée de la démarche qualité env i r o n n e m e n t a l e
du chantier. Un plan d’accès sera fo u rn i .

Les livraisons seront planifiées sur la journée afin d’éviter les livraisons aux heures de pointe ou à des
heures susceptibles de créer des nuisances au voisinage.

Des panneaux indiquent l’itinéraire pour le chantier et les accès de livraison.

Un responsable “chantier à fa i bles nuisances” s e ra désigné au sein de chaque entrepri s e. Il sera responsabl e,
pour l’entrepri s e, des engagements contenus dans la charte “chantier à fa i bles nuisances” et de l’info rm a t i o n
auprès des compagnons.

Un responsable “chantier à fa i bles nuisances” a s s u r e ra le contrôle des engagements contenus dans
la présente chart e, à savoir :

• propreté du chantier
• non dépassement des niveaux sonores annoncés dans la charte
• exécution correcte des procédures de livraison
• exécution correcte du tri des déchets sur le chantier

o Il dev ra être présent dès la préparation du chantier et assurer une permanence sur le chantier, jusqu’à 
la livra i s o n .

o Il effectuera le suivi des filières de traitement et des quantités des déchets.

o Il remplira une fiche de vérification de la qualité environnementale du chantier chaque semaine.

o Il organisera l’accueil des entreprises et notamment :
• la diffusion d’une brochure d’information à chaque intervenant
• l’information et la sensibilisation du personnel des entreprises
• la signature de la charte “chantier à faibles nuisances” par tous les intervenants

L’évaluation des procédures de “chantier à faibles nuisances” fera l’objet de réunions de bilan mensuel,
sous la direction de la maîtrise d’œuvre. A cette occasion le responsable “chantier à faibles nuisances”
fournira les fiches de vérification à la maîtrise d’œuvre.

article 5 contrôle et suivi de la démarche

4.2   STATIONNEMENT DES VÉHICULES DU PERSONNEL DE CHANTIER

4.3   ACCÈS DES VÉHICULES DE LIVRAISON
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article 6 information des riverains

L’information des riverains de la zone sur le déroulement du chantier se fera dans le cadre de réunions
d ’ i n fo rmation d’un comité de pilotage regroupant des représentants des ri v e ra i n s, des élus, des associations,
des commerçants,…

Une info rmation permanente sera affichée sur la démarche HQE® du chantier et l’organisation de tri
des déchets.

Une brochure d’information sera distribuée à toutes les personnes travaillant sur le chantier. Elle présente
le chantier ainsi que les démarches de qualité environnementale et de sécurité.

Une réunion d’information sera organisée à l’arrivée de chaque nouvelle entreprise. Le responsable des
travaux de chaque entreprise aura à sa charge la diffusion de cette information à ses compagnons.

Le niveau acoustique maximum en limite de chantier, entre 7h et 19h30 (hors dispositifs sonores de
sécurité), est de 75 dB(A), ce qui correspond, pour différentes distances de source, à des niveaux de puis -
sance sonore limite de source de :

Les jours ouvrables les niveaux de bruits suivants seront respectés :
• entre 7h et 19h30 : 75 dB(A) en limite de chantier avec des pics maximaux à 85 dB(A)
• entre 19h et 22h : émergence inférieure à 5 dB(A)
• entre 22h et 7h : émergence inférieure à 3 dB(A)
• entre le samedi 19h30 et le lundi 7h (ou respectivement veille et lendemain de jours fériés),

l’émergence due au chantier sera inférieure à 3 dB(A)

Des contrôles des niveaux de bruit par sonomètre pourront être imposés aux entreprises durant le chantier,
à la demande du maître d’ouvrage.

Une piste de schistes ou équivalent sera construite pour les accès des véhicules de livra i s o n , afin de limiter
les salissures de boue à l’ex t é rieur du chantier.

La propreté des véhicules sera contrôlée avant leur départ du chantier et des dispositifs de nettoyage
seront prévus en sortie du site.

Les aires bétonnées seront régulièrement balayées.

Le matériel de ponçage utilisé sera muni d’un aspirateur.

Le nettoyage de chantier se fera à l’aide d’un aspirateur.

Des arrosages réguliers du sol, en période sèche, seront pratiqués afin d’éviter la production de poussières.

article 7 information du personnel de chantier

article 8 limitation des nuisances causées aux riverains
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8.1   NIVEAU ACOUSTIQUE EN LIMITE DE CHANTIER

8.2   LIMITATION DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES ET DE BOUE
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Les découpes de polystyrène expansé seront évitées.

Les bennes à déchets légers ne permettront pas l’envol de poussières et de déchets.

Le déballage des matériaux devra se faire obligatoirement à proximité d’un moyen de collecte interne
au chantier ou d’une benne appropriée.

Les matériels électriques seront préférés aux matériels thermiques.

Un contrôle de conformité des bruits émis par les outils et engins sera effectué par les entreprises.

En fonction des cara c t é ristiques du chantier, le responsable “chantier à fa i bles nuisances” v e i l l e ra à faire :
• généraliser les banches à serrage par clé dynamométrique et non au marteau
• éviter au maximum les reprises au marteau piqueur sur du béton sec
• éviter les chutes de matériels quels qu’ils soient
• utiliser des talkies-walkies pour communiquer avec le grutier pour éviter les cris et sifflements
• utiliser des engins insonorisés.
• utiliser au maximum des engins électriques 

Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le chantier (hors dispositifs
sonores de sécurité) seront inféri e u rs ou égaux à 80 dB(A) à 10 m de l’engin ou de l’outil (ce qui
c o rr e s p o n d à un niveau de puissance sonore de l’engin à la source de 115 dB[A]).

Le port d’une protection acoustique est obligatoire lors d’une émission dont le seuil est fixé à 10 dB(A)
en dessous de la norme.

Pour tout produit ou technique faisant l’objet d’une fiche de données sécuri t é , celle-ci dev ra être fo u rnie à
l ’ a rrivée sur le chantier et les prescr iptions inscrites sur les fiches de données sécurité devront être
r e s p e c t é e s.

Tout rejet dans le milieu naturel de produits polluants est formellement interdit.

En début de chantier, un pré aménagement du terrain sera réalisé afin de gérer les eaux de pluie et de
matérialiser les voies principales de circulation.

Les eaux usées provenant du chantier seront rejetées au réseau communal. Une convention de rejet sera
préalablement passée pour autoriser ces rejets.

Mise en place de bacs de rétention pour le nettoyage des outils et bennes.

Mise en place de bacs de décantation des eaux de lavage de bennes à béton : après une nuit de
décantation, chaque matin, l’eau claire est rejetée et le dépôt béton va dans la benne à gravats inertes.

article 9 limitation des risques sur la santé du personnel

9.1   NIVEAUX SONORES DES OUTILS ET DES ENGINS

9.2   RISQUES SUR LA SANTÉ LIÉS AUX PRODUITS ET MATÉRIAUX

article 10 limitation des pollutions de proximité

10.1   EAUX DE PLUIE / EAUX USÉES

10.2   EAUX DE LAVAGE
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Le rejet d’huiles, l u b ri f i a n t s, d é t e rg e n t s,… dans le réseau est strictement interdit. Les entreprises prendront
les dispositions permettant d’éviter ce type de rejet (récupération et enlèvement par un repreneur agréé
pour les huiles usagées notamment).

L’huile végétale sera privilégiée pour le décoffrage et les quantités mises en œuvre limitées au strict
nécessaire.

Les entreprises tiendront en bon état sur le chantier un kit de dépollution (traitement des déversements
accidentels) et une bâche étanche mobile.

Les sols souillés par des produits polluants seront évacués vers un lieu de traitement agréé.

La production de déchets à la source peut être réduite :

• par le choix de systèmes constructifs (composants préfabriqués, calepinage…) 
générateurs de moins de déchets.

• en préférant la production de béton hors du site.
• en privilégiant la préfabrication en usine des aciers.

Les gra vats de béton peuvent être réduits par une bonne préparation du chantier, des plans de réserva t i o n
et des réunions de synthèse qui évitent les repiquages au marteau-piqueur après coup.

Les déchets de polystyrène peuvent être supprimés par la réalisation des boîtes de réservation en d’autres
matières.

Les chutes de bois sont limitées par la généralisation de coffrages métalliques et par le retour aux fo u rn i s s e u rs
des palettes de livra i s o n .

Les emballages sont contrôlés dès la passation des marchés avec les fournisseurs.

Les pertes et les chutes sont réduites par une optimisation des modes de conditionnement.

Chaque entreprise a la responsabilité du ramassage, du tri et de l’acheminement vers les filières de
valorisation, des déchets qu’elle génère sur le chantier, y compris des déchets d’emballage.

L’objectif de la collecte est de favoriser la valorisation des déchets du chantier (réutilisation, recyclage,
valorisation énergétique), de limiter la mise en décharge aux seuls déchets résiduels non valorisables.

Les modalités de collecte des déchets seront précisées lors de la préparation de chantier. Elles comport e r o n t :

Des aires décentralisées de collecte à proximité immédiate de chaque zone de travail.

Le transport depuis ces aires décentralisées jusqu’aux aires centrales de stockage.

article 11 gestion et collecte sélective des déchets de chantier

10.3   HUILES

10.4   REJETS ACCIDENTELS

11.1   LIMITATION DES VOLUMES ET QUANTITÉS DE DÉCHETS

11.2   MODALITÉ DE LA COLLECTE

a2c h a rte “chantier à faibles nuisances”
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Des aires centrales de stockage comprenant :

• benne pour les inertes (béton / ciment, maçonnerie brique)
• benne pour le bois (traité ou non)
• benne pour la ferraille
• benne pour les emballages
• benne pour les autres déchets industriels banals (DIB en mélange)
• conteneurs pour déchets dangereux solides
• conteneurs pour déchets dangereux liquides.

L’ o bligation de collecte, du tri complémentaire et d’acheminement vers les filières de va l o ri s a t i o n ,
à l’échelle locale, pour les déchets suiva n t s :

• bétons et gravats inertes : concassage, triage, calibrage
• déchets métalliques : ferrailleur
• bois : tri entre bois traités et non traités, recyclage des bois non traités
• déchets verts : compostage
• plastiques : tri et, selon le plastique, broyage et recyclage en matière première ou incinération
• peintures et vernis : tri et incinération

Seuls les déchets résiduels non valorisables seront acheminés vers le CET adapté au type de déchet.

Chaque entrepreneur est responsable du tri de ses déchets en fonction des filières d’élimination choisies
et de leur acheminent jusqu’aux aires centrales de collecte. La mise à disposition des bennes, leur achemi -
nement jusqu’aux lieux de va l o risation ou aux décharges adéquates, ainsi que les frais de décharges sont
à la charge de l’entrepreneur de Gros-Œuvre. Les dépenses correspondantes seront affectées au compte
i n t e r- e n t r e p ri s e.

Le non respect des engagement contenus dans la présente charte engendrera automatiquement
l’application des pénalités spécifiques suiva n t e s :

article 12 pénalités

Présence de déchets dans une benne non appropriée

Dépôt sauvage ou enfouissement  de déchets

Non respect des exigences de la charte “chantier à fa i bl e s
n u i s a n c e s ”

Non respect des obligations de nettoyage des véhicules

Non respect des plans de circulation de chantier

Matériel non conforme aux exigences acoustiques

Non respect du nettoyage de chantier

Absence aux réunions spécifiques HQE®

Non production des documents de suivi de la qualité
environnementale du chantier (carnet de bord)

1 000 � HT/infraction

1 000 � HT/infraction

1 000 � HT/infraction

500 � HT/infraction

500 � HT/infraction

500 � HT/infraction

500 � HT/infraction

500 � HT/infraction

300 � HT/infraction
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